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PROVINCES<DE L'A M ERIQUE BRITANNIQ U E D[1 ~O,RD ,
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I . __ . • ~ • .
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Aujourd'hui, après avoir étudié slrieusenicnt, krtous ses r
I,oints de vue et dans tous ses césultats probables, autant que
nous avons pu les apercevoir, le projet de conféd ératk►n, que
nous avons eu la bonne fortune de placer, le premier, `devant

le pays, et avoir écouté attentivement les délégués ' interc~o- .

niaux les plus éminents expliquer les motifs qui les ont fait .
agir et la signification des divers articles du projet, ce n'est en-
core qu'en tremblant que nqus approchons cette question de la •

confédération, la plus importante qui 'nit jamais occupé les
hommes d'Etat et les pnulicistes canadiens . E4 qui ne se sen- , .
tirait pas inquiet devant tant de responsabilité !

Ce qui se passe, en ce moment, sous nos yeux, ce n'est ni
plus ni moins qu'une révolutlo 6 , révolution non-sanglante si ` .

• vous voule z, mais révolution aussi complète, dans les idoes .
et dans les choses, que si nousy étions arrivés par le sang et pa r

• Îe carnage ; c'est la transformation et presque la transubstan-
tiation do nos institutions politiques et sociales . Les éléments
sont bien les mêmes ou d p&i près, si vous l~ voulez, nis ils . ~
sont combinés dans d'autres rapports et dans d'aulres condi-
tione d'équilibre. C'est une société nouvelle, assise su r des .
bases nouvelles et ayant un principe de vie différent ; société

,• plus largo fôrmée de petites sociétés, isolées jusque lu les une s
des autres par le langage, la religion, les moeurs et 1~ nature,
même des instit utions, et que, ~pour des causes diverses; l'on
essaie de grouper ensemble afin d'en formor une nation . C'.eat

,

.~



i i . fnt jam~is, et qui commande `doue une qucstion'grave, s'ii ci '

irnpffieusc ► nent le patriotisme, l'étude et la rnéditatioi ► .
,

l,;n a 81i0, après la suspension temporaire de l'acte de 179
. 1

l'Angleterre bous donnait une constitutiou .nouyelle. L'on se

rappelle les angoissés et les apprLhcnsiôns doulourçuses de

notre population, i► cett~ époque mémorable. Mais, alors, nous

n'e{lmes pas, nous Canadiens, voix cpnsultativc dans les conscil
s

' du souverain
; nous ne fÙmes'donc ni solidaires ni responsables

de cet acte conçu dails 'l'injustice . Nous ne pouvions
tccéclents

. tout au plu :~, dans une certaine mesu ► c, que des

historiques (lut nous avaient conduits jusque li ► .

Maintcnant,les rôles sont chanr;cs. Non-sculernent nous

,tvons vc►ix consultative, mais encore l'Angleterre nous laisse,

à,nous, les intcu;sscs, liberté de fiiire, de défaire et c)e recons- -

tiituer à volonté nos~destinées . Ce pouvoir, sans limite. à peu

près, a créé pour nous des devoirs en proportion et une res-

por ►sabilitc correspondante, (lui nous üyir)osent l'obligation de
parler et d'agir av4-c prûdence, avec sagesse et avec mesure .

q débats et de nos luttes intérieures pour, l a
Au m ►hcu de no

ions pas qu'il Y 'a la responsabilité dc
prépondérance >
repousser comme il y a celle d'accepter, et quc,1'homrne qui,
pour coinbattrc le projet, su plctcerait aü point, di vue

'des in-

tércts des personnes ou dcs partis, serait aussi coupal,le (lue.

celui qui se mettrait ah même point de vue pour l'ppprouvèr
.

voix (lu publiciste doit s'épurer dans le devoir, dans la

responsat ► ilitL'et dans la;" gravité, des choses ; elle doit dqmi-

ner la'voix des partis et planer librement au-dessus de toutes
.

` les affections et de toûtcs les antipathies pçrsonnellcs, pqrce
que _si les hommes, et les partis peuvent mourir, , ln nation
restera nwc les destinées que nous, lui aurons f°aités, et nos

noms,-suivant (lue ces destinées seront bonnes ou-mnauvaises,

arriveront à la postérité dans ,.la Uéircdiction . ou dans la haine .

N'oublions pas" clue, si c'est nous nui faisons.l i►rstare, ç

n'est pas nous qui l'écrivons, et qu'ainsi nous aurions bien

tort de mettre de coté la sagesse, la justice, la vérité et le
bonheur de la nation, pour servir une Pffection, assouvir une

, flaine, ou assurer un triomphe passager .
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N Arrt!tons-nous, -un institnt, pour« mesurer la distance énorm o

parcourue entre l' é poque de'I8 110 et les jours de 18611 . Qui I

pas immense nous avons fait vers la liberté politique ; (Iuelle

conquête éclatante sur le despotisme et l'oligarchie, à la suite

(les évènements lugubres et sinibinitts , qui semlil~ticnt devoir

nous con(luireà (le tout ' autres destinées ! . : . Comment (lov

e avons-nous niiisi transformé, en l in principe de vie ) nos

ifistrumeilts (le supplice et de servitucle `t ( .onim 'emt Y . Par

notre sagesse, notre mo(1Gration,° boire justice e t la générosité

de nos principes ! °
II y a doit(-, lieu ( le remercier la prpvidencc pour le pnsfiL et

(le ne pas désespérer pour l'avenir, c ar, 4'il y eût une époque

capable de, rlolls (Ii~u►uràber, ce (lQt être assurément celle oit

les passions irritées et délrordtt l ltes dressaient ( les échafstu(Is :

et immolaient (les victirnes, et' où le ( lesl►otisrne, ( l ;tns un but

d'oppression, constituait l'é galité, représentative (laits l'inéga .-

litcS nurn~r i(Iue .

mais on né brise pas aussi-facilement et aussi iinl~un(smr~tt le s

1~ Nous ltitrlions, il y"n .un - instant., de nos crnintés,; elles ne

sont pas notlvelles. llés ; le 2 j uillet, nous dihions) sous Fini-

pression d'un sentiment facili; « à comprendre : «I)cpuis le

comrnerlcc~mcnt de la & rniàre crise rrlinislérielle,Lt foudre .

est t. ombéerleux'fois sur notre
.planèt

e politique et Ivs éclat s.,

en retentissent encore ait fond ( les Conscieficesl celles-ci

ernignent, do u tent, hésitent et detntlitdenj.lic lumière d a ns ln

nuit profonde, Elles ignorent Si le sentier obscte et âpre,

qu'elles snivent lomcltt, !es conduit à 1'rthimc ou nu ,

salut . Co*- entes secousses sont-elles les précurseurs (le

c,ommotiotis plus territAes encore ou auront-elle s

d'é claircir et de rasséréner l'atmosphère? Voilà lit questio n

qui s'écllnplu~ (le totlkes les bouches. , ., ,
. . . . . . . . . . . : . '. . . . .

« L'on 'petit souvent ~rompro sans danger les alliau .ees

constitutions, 'et Dieu sait ce que peuvent porter dans lotir sein . .

(le bonheur et (le ruines celles qui nous sont réservées .»

Avant d'aller plus loin, non„ pour ,récriniiiier, mais pour .



rapidement en revue les évènements qui ont amèné la conven-
tion ( le Qtiébec. Nous ne ferons, pour ainsi dire,'que répéter
ce que nous écrivions il y a plusieurs mois:

En 1848,quand'lu cabinet McDonald-Cartier résigna sur l a

-écrire l'hisCoi'ro et nous préparer à, ce qui va suivre, passon s

•question du siégç du gouvernement, M . Brown fut chargé de

' fornTCe r un cabinet, qui ne Jurn, , on . le sait,, que d eux jours,

mais qui vécu ( assez pour jeter sa semence de malheur dans - •

le sol politique. M . llorion lui concéda le principe île la
représentation appuy ée sur 1q nombre !

Ne nous demandons pas, pour le moment, s'il e û t un objet

personnel (]ans cette concession fitneste et contentons nous
de; constater ses motifs pnrlè sti Il disait, en chambre, le 6

juillet 1858
~ UI►onorablo ► If,putb do 13ncckvillo, Io maltro-gé n éral des postes, Io l'rnsi-

► lont do la chamhro et d'autres d é pirtés qui représentent dos comt7~9 I►as ca-

nadiens dans,lo parlement actuel, ont déjà voté pour la rrp ► hsentation,bastio ~

sur ia populntion, Avant longtemps, i l deviendra impossible de r ~A ster à la

demande du llaut-(:ànada A . cet égard. Si la représentation baOo sur, la po-

pulation no lui ' est pas acoordbo maintenant; il l'obtiendra infailliblemon t

plus tard, mais alors sans aucune garantie pourles C .anadions-I+rançais .

. b L'abrogation de l'Union, I'Union Fédérale, la reprlsentation•»aséo sur la

population ou quelque autre grand chat ►goment constitutionnel doit, do toute

nécossité , avoir lieu, et, pour ma part, jô suis d isposG à examiner la question

do la représentation baséo sur la population j ►our voir si elle no pourrait pas

Y!tro concédée avec des gaAnties pour la protection do la Poligion, do la

langue et des lois çles Iias-Canadiens. Je suis prOt pareillement 71 prendre

en considération Io projet d'uno'conf~. dbration, lequel Iai3serait à chaque

province l'administration do sos . alfaires locales, commo, par exemple, Io

pouvoir r10. d écré ter ses propres lois civiles, municipales et d'éducation, et,

au gouverneniont général, l'administration cles travaux publics ; des terres

publiques, du département des postes et ► lu commerce.. . . . . . .
.
. . . . . . . . . . . . . . .'. . . . . .

. . . . . . .r . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . .,. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .% . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.
. . . . . . . . . .

. é Quand Io pays était gouverné par un parti puissant, ces maux n'exi F -

tatent'pns. Quo les partis se formo ► rt ► fonc sur des principes distincts, su r
. la protection d'un côUS, sur Io commerce libre do l'autre ; qu'ils' soient en

, faveur do la rrscilrroât(r, d'un oAtù, et, contre la réciprocité , do l'autre ; et

qu'un gouvernement fqrt prenne . alors les rOnes et accordo au Bas-Canada

.et) ► ini est juste et au Ilaut-6:ana ► ta ce ► lui est juste . Si l'on fait cela Je

pays sera mieux gouv mtb qu'il no l'est aujourd'hui . Et, avec un gouver :

, ue►nent `fort, ainsi formé, on -ne verra plus la 'môme opposition du Bas.

I





.
employa la enaos et la terreur ; ou nôus menaça do laguerre ci o, do l'invasion étrangère et rle l'interver t' 1l'l i

rullire Nous étiu 1 l' ' S ilon~~
e

t s t rvtsl s entr o rlous, nous entre~tltt,-
cüirilnt comme dos ennemis, et le p eu de force qui nous restaii,il'étrtit homogène ni d'origine, ni lle langue, ni d e maurs, n i' ► de r~{li ion d ~• '

7 sat1 ►ils ?-n'est pas . (111115 l'lloslilitiS (lu Itaut- l ;anatla ; il est tout•' ~'nliLr llan t -

b , nr . U SCtltlltlellt, iii tl tntert, la, pourtant, avectous ,ces' désavantages, tous ces fot•tHillables obstacles, jus-qu'ic itl,i nous avons tenu hop. contru- l'orage- ct heureusement
conjuré la tempête . '

Quelle responsnl► ilite pe'so donc sur la tête rle ceux qui, pour
un motif quelcon~lué, flous rie vouloits pas a~;çuser, ~liurs l'exa-
men ll'une 44testion aussi s~triouse et aussi pleine d'incrti-
turlesrl~telle responsabilité pèse, donc sur la tête do ceux qui,
en entarnarlt la phalange natiou~lle, rlous ottt conrluits où noustionlnlçs atljourd~ttui I Le danger Ilour uou~ ~--qui no lo l

H.

, Nous',sonlrlles arrivés d l'époque décisive . Le ctthinet
,l'aehe-11[ac~lonnl/l, qui ne comptait gueres qu'un mois etrlern i

~ d'(xistGnce, l~uccombail, le 14 juiti, rlttlJa rles circonstances
,connues de lotis, ôt, le jouCsuivllnt, demandait, au Couverneur-

I ;ttntSral, le pouvoir (le dissoudre le Parlement et ll'éri appeler
au peiiplc.. V1lici cottlrn~~nt M ; J. A . Macdonald racontait u la '

p(,hanlt,r~, le 17 juin, la situation faite au cabinet par le vote
dtl 14, et le résultat du conseil dotlé à lord Monck htlr ses`
ministre s

Eu
: .

~ u consid~~rant l'r trtt dos Imrtis dans cette chaml o, l'~gnlit~ qui ox i ~to
rntr•u les furw,~s tin Fot ►vcrnrnu'nl ~~l ccll~!s (lu l'ol~l)ov~ion et la tres grande
grande hroUahilil(s qu'au ne Irourrait formi+r, avr;o la Cluimhre, talla ilu'ello est
actuellement constituta, rui cirhinot cülurblo d'y commander il une majoritb, •
nous avons i ru ~lu'il, ('tait do notro dovoir 'do ciKrseiller au gouverneur gb-
n~ral de fairo un appel au peuple après l'adoption dus mesuras d'urgence .

. ~ ~ ` •

s rlos rrstes rlrv ls tons et rlnns co rnllllluureitx esprit
de parti qui 1l0u5 fait ou blier tes cltoses l es plus graves et les
plus saintes pour ne npus occuller (luà ( les persurirlcs .

,





mois (le le première ; ne pouvait briger cet équilibre déhlornble
entre les forces (les deux partis . ,

'Mais cette mesure extrême aurait-elle réussi ? Nou ï l'igno-
rons ? S'il est certain qu'elle eût augmenté la force numérique

Mlu parti libérai-conservateur, en 13tas•(.anndn ; il ,est pas sûr
qn'elle ne l'eût p is diniinuée nroporlionnellëment, en Ilnttt-
Canada, etqu'on n'e(ltl ►ns vu, après l'élection, le triste spectacle
,des deux provinces rangées en bataille l'une contre l'nutre !

Da 11 s tous les cas, les chefs des deux partis _ctaignaieut éga-
lement CO résultat, et, à 1 11 suite de fr~tquents itjournouicnls et
de longs pourparlers, ils arrivèrent à lit conclusion que nous
,connaissons tous . •

Nous disi~~ns, Ie 18 juin 1 M4 : « Cette coalition (car il n'était
encore quostion quo de coalition) vaut mieux (lu'une élection )
si lit moralité des hommes publies n'e n soufl're rttg, si elle n'é'-
braille pas la foi du peuple en ses hommes dttat ; si, en u

n mot, la crise politique, entre les lleux provinces, étaitarriv~Se
~ ce jiint (le gravi4S (111 'elle itnl ►ositit, aux mandataires (lu
Npul ► le, le (levoir,,I ►ow• la conjurer, de fnire taire les opinions
et lôs~zti tipntlti~s hetsounelles, pourvu que l'honneur fût sauf :
salus .pb iili " a `rpremû tex l C'es't au moins l'opinion de M .
Brown, ce , snt ennemi du I1ns=Cnnntln, •que nous avons

; c,oml,itttu av~i,non moins dy constance, on -le sait, à ~üi~se ~l o
. ses haines, (le ses antihatliips, de ,ses pr~jug~Sa et, surlout, (Io .
ses projets (le domination sur le I1n5-Conada . '. . ' . . . . . .

. . , : : ) . . . . , . - . . . . . . • t . . . . . , . . .

r » Quoiqu'il en soli, (les niotifs et (les «uses (le ce singulier
rapprochement ~l'hommos, et, bien quo nous 'eiissions eu lieur
(le Ia tenter nous-mémes, nous attendons cordinletnent' nos
nntis à l'éhretrve, avant de dire qu'ils ont eu tort, ét nos sym-,
pathies sont avec eux, parce que leur patriotisme nous est
connu et (Ille leur tAcho est difficile .

» Attenllons, au reste, le dwelahpenient (les n<<gocialioits
. pour pouvoir les apprécier plus sQrentcül . »

. Et nous tertuihions notre articld en 'disan.t :« Nous pouvons„ • •





-- 12---
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nous ponviolls nous faire ; nlijuln d'hui, le devoir noùs çom-mnn(le de 1 ►;n Icr . ,
Pl 18-U8, ainsi que nous le llisiolls nlors, nous n'avionssous Ici yeux atteint fait sliisissable ,

Illll s(!rvir le bt5e il In dise
nuclln 1rojet digéré qui

~ussion, et n ,)1is fltinles forcrlnent01 ►116t~ ll',ISSt!oir cell e . ci sur ( les hyluilht~scs . », C". IIyI ►olh(~qes,nous les nlilllil ) liiim~!s ait nombre (le vili~;t-sel►(, couvrnnt 1 ' 1 1-. Ilion une et l'Union fédérale . Nous pensions (lue « toute la •question se lrollvnit résumée (]ans COS vin ~r t•scl ►t hyl ►olllèses,et que dans elles résidait !n solution (lu problème lotit entier . nMais les travaux (111 r.onlit(t c.onslitu(ionn i !l de M . 11 1•liwn, l'é-
lllllt!, l'l!\IN'l'It!IICe, ln méditation et," elllirl, lit lecture (111 projet(le, In co nve ntion (le 1,1u(tl ►ec, nous ont convnincli snrnbun(lllul-nlr.nt tlu(! ces vingt-sept hypothèses ne renferma , i t!nt pas toutesIvs formes coltstitlltio1 lnellcs et fcttCrnles possibles . 1enuclrnit-iI (lune, pour ne pas nuus contrellir v et par un serltiment d't ► r-g11(!Il tuai elltl'llllll, tenir à lui(, (!rl•e1mnlissl capitale ?

Auj(►urtl'llui, nous nvous, 1 ►hur nous l;uiclir dans nolre exa-men, lui projet tangible, snisitisnble, et si nous n0114 égaronsce n e llolu'rn être que dans la ma nièm ► llt~ l'nl ►hrér.ier, l,nr les' Mils : :ont jalonn és sur liolrc roule pour nous guider Jusqu'auboul .. ,. . •
N'nvious-Ir ► 11s pas rri 5~>n lle répète i, il ceux qm i voulniéntconlt~Knlher s ans entendre et salis èonnnitre : Attendez, polirjllu~,l, ?

\l'rtl•mi les I ► rillcipc~ :~ ( Srrlis alors cqrlllue nbsolus, iley eu n quitoml ► ~I nt" nujoürd'hlli ( l'l ;ux-Mn(tnles, parce qu'ils sont en (lé-~ . . .salccord avec les faits et qu e nous posions (les ri!bles trop in- .Ilexibles et trop lstroites.cl ]'initiative (les htilnrnes tl'~~;tnt, llen est d'autres qui fléchissent devant des cir'hollstnllct',s ' irlll>L .. -
rieuses et qué l'on doit considérer uon pas nl ►solurnent, maisau point (le vue de ces circonstances . La doctrine du périsse(a patrie plutdl qu'un principe (les G irolSclins, qui allaient mon-
ter sur l'échafaud, est nbsur(lt t et eti cunlrndictioil clirecte ' nvc ccc principe fc~n(innlel(tul du - droit public : . Le salut clu peuple
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,tails essènli~)s,, ses rapports entre les rliverses l~gisfa~ses dé
tures, les atlt•ihuts~divers d e ces législatures,- et, en un,mot,

rlans tout . ce, qui peut affecter, en quelque chose, notre
situation politique et sociale ; ce projet, il l'élaborera ~sôi ~

- gneusement, prudepirnent et patriotiquernent, pour le bit'n tle .
, tous, et pùis, il le soumettra aux épreuves les plus rigoureu-

~Ses de la discussion • dans la presse et dans les chambres . »

Si nous n'avions pas cru au patriotisme et au désintéresse-
ment des hommes, nous eussions tenu un tout autre langage, ,

Co •, à côté (le nos craintes, se trouvait, pour' nous, tout un

1 ►0 . é (pii les fortifiait et qui se dressait debout contre l'idée

nou elle surgie spontanément d'une crise, politique . Cepen-

(lart , ainsi que nous l'avons répété aussi souvent que l'occa-
sion s'en est présentée, cette foi (laits les hommes no devait

aller pour nous ,que jusqu'à permettre l'épreuve, car, celle-ci,
nous nous réservions de lai juger tluus la plus parfaite indé-

per ltl nce, sans régarrlcri ni à droite, ni à gauche, ni en hiaut ,
. ~ .

ni ell bas,
.

IV .

- . 2• *ait-il po4siblo do maintenir toujours l'Union dans ses conditions

actuel s Y

tii rous acceptions l'opinion ( le M . I)orion, la réponse set•ait

facilti ; notiy,rlirions : non . Mais, cômme, à toutes, les épo-
ques, nous avons énergiquçntent protesté contre tout change-

men et qire, ptt r, un sentiment presque superstitieux do •
crain e, nous cir avons systematiqucmcnt chassé jusqu'à l'idée

• (le n tre esprit, aujourd'hui, qu'il nous faut regarder la chose

en f o, nous avons besoin de méditer et d'examiner soi$neu- ..

sempt autour de nous pour arriver à la solution que nous

cherclrons .

'Nous repoussions les changements constitutionnels quan d
1
ilsnous étaient offerts par des Bas-Ca natliens, dans la repnt- `

sontation baséo sur la population, en 1848 ; , nous les repous-

sions, dans l'annexion offerte par les républicains et les mar-

.
,,



J

1 851 et on 1 854, quand c'étaient les radiciiuz du . llaut-Ca4
da qui nous les o(fraiejit ; nous les refusions en 1 857, 4es

. ~~ ~
.

1~ .
chands ban qi1eroutiers, en 1 849 ; nous . les repoussions, i

mains de M . Calt;'lo ministre d es finances d'aujourd'1

(la in, do la main des memes hommes, en 1859, 00, 61, 162 e
63.' c~ To be or no t to 6é, » c'est 1ù la question, dision ~ou

.'

(lites :« VoL!s no serez pas, ►, et nous répondons :« Noi '
• serons !» Nous scrrotis inoffensifs,' justes, tqlérants ; géuéreux `
niais nou3 soroits ! .

canadienne restait intacte, , nos amis haut-canad iens s'amoin-

des nôtres . .

risée par la double immigration' E urohéenne et Am~i'icaine ;

geant en hostilité et presqu'en haine contre içus, avait fini

avaient toujouirs été titlolps, et par constituer le Haut-Canada

nous les rejetiqns avec ind ignalion, en 18.ri8, quand
Ilrown et I)orion.vouluiént nous imposer la re ~rosntt~ti /IM

.
i I ol lZtl

sur la population ; nous les refusions, avec lo niCu (ii,

alors aux HautCalla(liells, tl tllls le langage puissant (le ~lla es-
poarô . C 'est l~our nous la question do vie et do mort I V us ,-'\

« No nous demandez 1 ►as la représeututi~tn 1►aséc sur la po-~ `
pulation, car, nous la (luman (ler,• c'est nou~ d eman der la vie,
et nous no voulons pas mourir !» - .

(,luami nous parlions ainsi, nous étions unu phnla nga serrée
et profonde . Adossés il la représentation brita u nique d u Ilas- .
Canadu, nous avions, pour nous protéger, sur le devant et sur
lu~ cOt és; t los~ auxiliaires puissants, ou liant-Canada . l'pur le
It4s-Canadc~, c'était un combat pour la vie, et leur le liant
Canada, une lutte do partis . Pondant quo la phalange b~s~

drissaient, chaque jour, eu combattant Pour nous, parco qu'on `
les acousnit de sacri(iar les into réts dus leurs au prolit do ceux

I)in•ant tout ce temps, la population du Ilaut Canada, fav .~• y

augmentait dans des proport ions ptopr©s ù p faire grandir 1e3 "
d~sir d'une représentation proportionnelle . Co dafsir, se chan-

par nous enlever }a plupart tics l4iut•Canatliens, qui - nous

en un camp ennemi .

J
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D'un autre cbte, les, représentants -bas' -c~inadiens .' d'origine
'Britannique, qui ine pouvaielït pas avoir le mémo attachemen t

' que nous pour nos institutions, notre languo .et notre nationalité,
et qui nvaiQntdes idées différentes sur la question do la représen-,
tation, se fatiguaient de cette luttel'ncessanto et systématique
entre les deux prôvincés et mennçaient de 1Qchet' prise . Dans
ces ' derniers temps, ils ne cachaient leur sentiment à cet

; ~ard, ni (laits les causeries intin~es ni m(!me dans lçs discours
°`rul►lres. Ces hommes tenaient dans leurs mains la Unl ance

1\

entre le llnul-Canada et nous, et ils pouvaithtt ; .cu moment
donné, changer l'eqtlilibre représentatif, si nOn »par un acte
législatif, du moins par un appel,au Parlement (le l'Empire .

• Tout cela, se sentait) se voyait, à tous les'nionients dit jour,
dans; l'impilissance de l'adniinistrntion et dans la paralysie
presque cômplLte de la législation . L'eqililibre entre les haines
,et les antipathies Opposées était- tel qu'il suffisait, le plus sou- '
vent, du déplacement d'une voix pour opérer lejeu de bascule,
jeter le pouvoir à terre et arr(!ter court, au détriment (le lu

, 8hoso putrliqile, le fcinctionnement du syslemo parle ineu titi ro .

Cet état de choses déplorable mettait bn joli toutes les pas-
.sions, toutes les amUit'rons, petites et grandes, et faisait nnitre,
en bas et en haut, des exigences injustes, souvent absurdes .
Comme elles étaient nOmbreuses et qu'elles lie pouvaient toute
Qtre satisfaites, elles réagissaient sur le pouvoir, presque tou-
jouys trop faible pour lotir résister, et l'` rasaient sous leur
poids. Aussi voyez : il y eût deui . crise 'ministérielles en
1- 85 4E, une en 1 856 , une en î857, deux en 1858,°uno on 1 862,
une'en 1 863, et deux en 1864 ! . -

C'était sous la forte impression de toutes çt3s choses et sous
1e coup même de la dernière crise ministérielle et (les eipli-
eialions, qui laissaieut eiltrevoir la coalition et ses conséquences,
quo nous disions, ému, Io 1 8 juin : r< Il y a tant et de si hauts
enaeignements - tlans ces quelques explications, tant et de si
,sévères leçons données à l'ambition sans ontroilles et sans
patriotisme, tant et de si grandes eslxiranees soudainement et

,
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à. jamais brisées, tant de calculs déçus,' tant d'intrigues et de
mAno3uvres sans profit,' des revers de fortune pi subits et si
inatlèndus et des transformations si étranges, que députés et
public en furent comme étourdis 1

» Mais on aurait (lit que c'était ln solution désirée ou néces-r
saire, car elle fut accueillie avec énthousiusma, par la grande
majorité de la chambre, qui applaudit avec frénésie, et j r ,ttle s
galeries, qui étaient littéralement encom~rtit~s et qui 41l ►rltrué-
ren't lçur npprobution le plus bruyr►tntitent qu'elles le purunt . »

Pôuviot► s-neus'donc pcrsistel à vouloir perpétuer un étai tic
choses qui durait, déjà depuis dix ans, dons des conditions pro-
gressivement aggrQvarttes,et auquel nous .ne pouvions•I►révoit•
d'autre ternie qu'une funeste collision ôtl, aveC (tes forces de,

\~sistance* illégales, nous pouvions difficilement colul ►ter sur la
►ctoire 4 .

Nous concluons donc en disant : il ri'était pas possible de 7
maintenir loujours l'union dans ses contlitiéns itcluelles .

•')evtint cçs faits, devant çelt4 perspective évidente, ►levan t
, cett~nécg&sitt# absoluo et' dominante, devions-nous toujours `

. dire : « Non! Jamais !>1 comme par le' passé? Et, ~ nc►ua
/ Mitions le besoin comme le devoir de rtssist~t• toujours ittix

changements 'conetitutionn~~ly ; qui nous étaient présentés par
MM . Brown et llorion, po4vions-nous, consciencieusement,
devions-nous refuser de reclrerclteS, puisque nous ne pouvion

s garder,le nôtre, un autre mode th ' o î . . itution qui pût abritei• . ~
-en sûreté rrosiristitutions, noire langue et nos Ibis 7, ' •

.

# 3• L'6poquo fnvorabio pour r,otouchor la constitution et 1n roplncor su r
Wautros basos était-e llo arrivée t

S'il est vrai, ainsi quo nous , pensong I;nvoir prouvé dans
notre dernibr article, que le moment approchait où tout gou-
vernement et touto législation allaient l±tri3 impossibles, - flou s
pourrions répondre de suite : Si ce n'était pns l'époque fnvo=

"rablo c'était au moins l'époque ntscessttire .

IC
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prolongeait salis Issue apparente . Le cabinet avait ►lewullde,

Les espérances (les chefs ou d e eeux qui `ambitionnaient de,

. .~ ., ,
Mais il a J'i~utres colisi~leratiôl ►s' qui ~l ►:vnirnt ncius porter

.n décider que le temps favorable C~ li► it 'ven it et que, retarder la.
sôlution d'une chose nussi importante, c' ►tlz► it courir un risque
sérieux et accepter une grave rçsjioiisîibilité ..

t~es hommes pul ► lics'd (ys deux parti4 étaient épuisés par la
lutte et (14tcournges par la triste perspective de lios tiraillements
éternels . Dans lit lassitude, ils soUririllellt après une soltition
► luelconque . lis n'aimaient pas à s'avouer tout-à-fait épuisé

s Ot vaiucus,età n ► l Ille t.lre - (lit' ils nvaient fait fausse route ; mais
ils offraient ►le se rencontrer à mi-chemin, poufi sauver leur
► lignite 'Personnelle et échapper à l'humilia.tion (les aveux . lis

• ►staient donc'tuQrs pour les compromis et disposés à entrer Int•- : '
t;ein ►;nl diiils la voie (les cbuces5iony, qu'en d'autres temps ils,
cussent repoussées avec dédain et même avec indignation .

Pour s'ell convaincre, ►lue l'ou se' rapl►ell(fles -circonstance s
►lans lesquelles avait lieu lit coalition Taché-Macdonald-
Brown . Après le vote ~lu f 4 juin, la crise ministérielle se

I o matin (lu 1 5, le pouvoir ►lu dissoudre les chambres ; mais
la r tl►onsc du gouverneur-général, qui se faisait attendre, in-
qui ►tlait les esprits et donnait lieu à toutes les conjectures .1

l'être montaient et baissaient, d'heure '011 lieurce comme les
cottes à ln Bourse . Les aspirations, surgissant sur tous' los
points, se fiuurmaient, et se cabraient comme (les coursiers im-
lintients du frein et prestes à la course, . et lea oxigences. tle
tous poussaient f1ltAlellleJlt vers tuio dissolution dont le ro-
:+ultiit, incertain pour tous, n'etait,desiré Par personno . Au
nioment, où l'on venait de sortird'unç épreuve électorale coQ-
teuse, qui. n'avait rien deciaé, l'oYt craignait que la i ;ecgiide
►spreuve, plus difficile et plus cotlteuso peut-étre, no, fùt 'pas
plus décisive qtie la première .

• Ce fut dans cos circouslan~as (lue -hi . Brown, s'adressant sans
détour à deux des amis du Cabinet, Wur dit qu'il était pr@4 à

. . . . ,

.
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! donner >tnnln- forte 1 c dernier, (lnns la crise actuelle, pourvu
qu'on lui promît queltl t,s clleugemeuts constitutiqnnels' : ,

~ Jo n'insisterai pas, dis+it-il, sur la tulinssontntion Lnsée sur la lwlnt .
lotion, jo nie couteuterui dotlu promosso quo l'un n'occupera sincOrenwut do
la conftitléraUou tIt)s deux t~ru ►nilus ou de ccllo do toutes Irs Itroviuws tlt ,
l't~mi~ripuo du Nord. -

Les ministres, tlui li~? pouvaient hrtwoir l'issue du cons e il
dunuF au c1teC tl e l'Ia;tt, tleux juura aupai'avanl, iii celle de
l'é lection générale, q ui liottvait en sortii', et qui n'apercevaient ,

so mirent tle suite l1 l'u:uvre.. . • ...---~
Nous avons tléj :l ciltS les paioles (1(3 M. le procureur-généra l

Macdonald, où il nous expliquait la slna1ioii et le motif de la
dernière iliitia live ntinistérk lle . yOIIS allons iiiaiiitiiaiit faire
parler M . 1)rowtt, comme n`t jour, où il acceptait l'alliance
qu'il avait lui-tt>tt!ttue ln'oyotlut~e, t'est -tl-tlire, le 17 juin tlertlier.

~ Jo suis petwuiulo ~luo Li mn les uiontLros t I o i etlo clin tnl i re coin l treuil roiU
quo les,honorul ikis tuinistres, quo j'ai combattus si i uergi t lno ►neut, Iwun ln it t
tiutl tl'aun O oq, no sont vcuus nto t leiunntlor mou conr,ours, tin i ts 1 i forimt tint
d'un .nouveüu cab luet, que ptu•co qu'ils y étaient awou O y par la forco t lu c ir-
ronstuuces oxtrupri linuire s, et quo cos circonslauu es seules out i" tu'augit~rr,
pour mn part, d Irs écouter .

• lüort u'otlt lw m'enguKrr d entrer on t•oiumuuic ii tiou ltvec eux, Si co'
n'est lu position où so trouve ln chnntl,re, la connuisuiuco don clfi i rts luut t' v
infructuetisentout ltour ti►rttior un Kuuvernuiuent tin ru Ii lo, celle ( i n l'i~Int t lu
soi ► linu,nt Iiuldie, on Ilnut el ou lius-t ;uitu i lu, e t la r e rtitu t l e al (N;u I t rù`a q u'tm o
dissolution uo saurait y liorler reut è ilo . t

t Jo dois d iro quo les ltonor blos ministres s'occulwut do . cetto question
ttvoo une franchise et uuo siiic~rit é d ignes de loul 'i loKe . (Ecouloz 1 écouter. ! .~

et vives npitro)mtiouin . )
• J' e slwivi qu'on n'aura pas recours nttx récrnnin+tlions à cause du passé,

et, t lu'uu contraire, nous sont irons lo hosoin t 1'nlrl i roch itr les • lueslions P oli-
tiques t Inus le st~rieux et ditns lit ai ► tc O ril ti ; q u o nouw Iii titrons ii coiiï'h .
rittion ' h~s ittkSr i ls des deua parties tin la Iq•u~ in ii + e t quo nous nous efl~n ce-
rons I le trouver lu solution lu plus ncce p tal i lu nux t litl b ult é 3 actuelles .
J'c4p'ro yu'uinsi nous ro w Irons ü nl toss ililrs crs scbnos d o discorde si fré-
quout~~s ert ces dentiers temps. ( Ii c ouloz? é cuut o r. .) t .

Devant ces dispositions univcrscll .+.H des esprits,' quî don t

tlans l't>Ivetjir, sauulne solution nux tliflicull ts existantes, ac-
cueillirent volontiers ces i►(l'res de cottt;iliâliou et tl'entenle, el



oser,ê préteta,0re que l'époque,favorALle pour
1
retoucher la cons-

titution n'étàit pas encore veriut ;4 .. ,
On a dit, dans le temps, qu'il yavait, entre'les députés de,

l'opposition, course aux portefeuilles et qtté Ai . Bro l, se
.voyant refouler au dernier plan par ceux qu'il avait fai~aStre
à, la vie politique, avait voulu;par cette démarche extraordi-
naire et inatteluluc, reconquérir sa position perdue et puni

r des ingrats ~Mjaign'CtPC.
Supposons tout cela et que l'a111bition d'un seul ait . précipité

la crise constitutionnelle ; en est-il moins vrai, h'en est-il pas,
au contraire, plus vrai que le moment de régler la question
était arrivé, puisque cette ainbi~on, poui• en frustrer d'autres,
sentirait la nécessité (les accommodements et le besoin 'de la
coliciliation ?

!

I

Après avoir admis l'impossiLilité . du siala quo pe ►péiuel et
l'obligation de refualdre, quelque jour, le pacte constitutionnel,

- eût-il été sage, de . reculer l'heure (te l'entente, a'irriter davan-
tage ~ les passions par une résistance obstinée, et dl; livrer
l'avenir nt] hasard (les éventualités ?

' 11t . Uuriun nous dit, dans un discours que nous avons
1 déjà reproduit dans le couS's (le cette discussion, que « le
, Iiaut-Canada finirait par obtenir la représentation basée su r

la population avec le eo~courstlyS représentants (les townships
•'de l'F.st, » et nous, avons déjà .* vu que ces derniers) harassés
et alluris, coninlen~alellt à murmurer, menaçaient (le céder
et lleuianllaient, dans tine solution quclconque,, une tip à cette
lutte continuelle et sans profit pour le pays . , tii•nous étions
déjà si 1`ail ► les pour résister ;~i déjà nous n'étions I ►Itls t,naitres
(le, la - position, que par des alliances qui menaçaient de, nous
echtlhpci•, d'un montent tl l'nutre, et si, par l'abandon d es uns

, el l'augmentation progressive des autres, l'isiïlemelit (levai t
naturellement se-faire de plus en plus autour llc . nous, est-ce
111 e la raison, la Sanestil! et l e patriotisme lle nous CUtlllllall-

llaie.nt pas d'agir lsn~~rt;i~luem1~lit, spi~ntan~tlnhnt et (le ue pus, .
livrer un si'granll intérêt aux chances de l'avenir ?

W
f
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' t 4• En supposant qu'il nous fat possible do maintenir intacte 1'union avb
tuelle, devrions-nous y persister ou réchercher,, dans un ordre de choses
différent, des destinées plus grandes ? P

. ., Tous les peuples aspirent naturellement 4 : de grandes dies-
.

.
tiuees et à une grande place dans la famille (les nations, •
parce que, en dehors du légitime sentiment d'orgueil qui les ~ - '

- porte à occuper le premier rang, ils savent qu'on est plu s
, respecté, plus favorisé et plus capable d'8h•é prospère à pro-Ir.=

portion qu'on est plus fort . ,
, Toussent d'accord sur ce point, tus comprennent, tous

savent, presque d'intuition, que l'etctt mlonial' n'est qu'une
transition, un passttgo de 1'enfance i1 » Itt _ virilité (les peuples

. Pour se convaincrede l'existence de cette loi sociale ; à toutes • ~
les époqués du inonde, il suffit, (le lire l'histoire de

'
s colo_nie~

anciennes de la Phénicie, de la ~~rc~ce et (le l'Asie, et des
colonies modernes fondées par l'Europe sur 'l( ; continent '
d'Anlérique : notamment celles,(les Etats-Unis, du Mexique,
du Brésil et do toutes les r(tl~ubliques Espagnoles et l'ortu- ,

• gaises do l'Atti~tri(iue Centrale et de l'Am~1ri (Ille du Sud . Nul le,
pnrt, il n'existe (l'exception à çettè lt► i imivr.t"elle ; à Iq(lueIle
résista en vain, pendant sept ans, l'Anbleterre avec toute l

a puissance do ses flottes et de ses arm(tes,.
Aujourd'hui, elle est devenue mi axiome (l'économie tiuli-,

tique et la prot'e~si(in ,de foi (le tous les hommes d'Elat de la
l~rn ►t(lc-liretabne, qui nous,averlissent incessamment (1( ; nous .

- , préparer, par une forte , organisation politique et tnilitaire, î «*
l'Fm,iticipation (lui t>7►proche .

Nous sommes incoittesttthlemènt d'heureux col( ►ils, libres, •
à l'onlbre du, pavillon britannique, Coliiill(.,~ le poisson dan s
l'océan et l'oiseau dans, l'espace ; et, cel►en(tant, vous, An-
gl,tis, voits, Français, v( ► us, Ecossais, vous, 1rl~in ► I :tis, r.'e a à~

dire vous, Canadiens, ne voulec-votts pas, toits tant ► lub ► vïUs
êtes) (('Venir, si vous le pouvez, un

1
grâ n(I peuple 'l Co qui

nous arrcte seulement dans noS aspirations, ce sont, nos
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difficultés loeales ; c'est la cr ainte de perdre, dans l'élargis»

sement de nos destinées, des choses qui nous sont ch ères et

que nous ne sacrifieri?ons ni à la grandeur, ni u la puissance,

ni il la gl oire, ni au titre de nation.
• En est-il un parmi nous qa i voulû t rester ce qu'il est, s'il

était silr que rien de cela ne serait en danger de périr d ons

l'ordre de choses nouveau'? Et si les colonies de l'Amérique

Britannique du Nord étaient semblables par leurs lois, leurs

constitutions ; lènrs m oeurs; le lailgage et ln religion, est-ce
que nous ne dirions pas toas, d'une voix, , tl l'époque cle

maturité de nut i a~çxistence coloniale : Soyons nation ? »
~

Le titre do colon n'a rien en soi do criminel ou de d ésliono-
rant, et, cependant, nous sentons en nous-mêmes qu'il nous

lwniiliu, parce qu'il signifie enfancC, assujettissement, tutelle . '

Le citoyen de la mère-patrie nous appelle :« Nos colons, nos

colonies, nos dépenrlances; » ' tout comme il dirait : .« Nos

flottes, nos arsenaux, nos 'machines de guerre ;» tandis que,

comme citciyens d'un peuple ►ndépendaut, nous se r;ions nous-

mêmes et ù nous-mèmes l
Le colon n'a pas d'histoirâ et, eût-il autant de gonie quo

Shakespeare, Bossuet, Leibnitx ou Pas a , fût-il aussi grand

homme d'F.tat que les Richelieu, les Pitt, les Fox, les Colei't,

les Car iiot, les Thiers et les t~uizot, qu'il serait comme s'il

n'existait pas pour le inonde des intelligences . Ce n'est pas
,

uil sentiment individuel qu e nous expt i nnoils ici ; c'est quelque

chose de plus large et ( le plu s noble, 'c'est une aspiration na-
' tionale, un quelque chose qui agit sur, tous les esprits et qui

a sa place dans to lis les coeurs .

Maintenant, si nous sortons de cot oc(li~d'idoos, n'oublions

pas que si nous avons notre auton omie de moe urs, do religion,

(le luis, (le langue, nous ne possédons pllls~ , all même degré,

dans le sens vrai du mot, notre autonomie politique, / Unn~

I' ' ro do choses actuel, nous no cotuptuns' déjà que pour

guL~ru plus d'un tiers, et, en llas-CiulpW il même, près d'un

quart de la' p cipulution conslituU une nationalité ' ditTei'enle ét
• , ~ .. . ~ .
. , .
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distincte de la nôtre par. ~on langage, ses affections qt se s

, . , .
prejuges .

Quand donc nous disons que nous voulons rester ce qu nou s
sommes, nous ne pouvons parler qiie comme Bas-Cani iens, -
et, si nous parlcins co ►ntn"Bas-Canatliens la voix d prè s
d'un quart de million d'âmes nous criera : «

Rappel z-vou s
que nous aussi fious sotÙmes habitants du Bas-Canada et que -
nous aspirons, nous, à d'autres et de plus grandes des in ées ;
nous y aspirons avec le IIaut-(;anatla et tous les hot

adoptées ., parce que, malgré ►ws préjugés lI'&ducat i

notre origine qui nous environ lient . (je toutes' pttrt S
oa'rons, avec eux, protection à votre religion, à v~is
tions, a' si qu'à vos lois clvlles ; que nous avons

notis avons apportés avec nous de la n ►èrç-patrie, ne t
vons la plénitude (le la protectioh pour nos, biens ; t
cc i~que vous ainTz ne, doitcotu•ir aucuii danger, ' d
marche Xçt•s l'avc+ptr, pourquoi vous arrêteriez-vo u
ttrrCtcricz•nous av

mes de ,

lorsque nous disions :l,' , `

! Nous
institu- ,
m~me

u, (lue % : ~ .
y troit-

; si tout '
ns cette
et nous

e vous, lorsque tout nous conunnutle d'a-
vancer pour aller p•endre place au banquet des natiŸns Y »

. Un autre motif et core doit nous déterminer . Il e~t évident,
pour tout homme (lutréfléchit, que s'il nous faut marcher en
avant, bon gré mal ré, il n'y, à, dans notre position excep-
tionnelle que deux 1outes par où nous pouvons passer : là
confédération ou l'anti xitin . Si nous avons ,pu tlortitir en paix,
jusqu'à ces derniers t utl ►s, 'sur notre sort, les combats (1.0
géant que se livrent, de ►uis trois ans et demi> Io~ Nord et Io
Sud dos.Ktats, ont dû nous réveiller nu sentiment dc la réalité,
et, aujourd'hui, nous tlev ns cotnprentlré que, à moins de nutts

_ hAUr de voguer à toittes viles vers la ConfétltSrtition, le courant
nous entraînera rnpitlemou~ vers l'annexion . Or, l'annexion
ne nous sourit pas plus qu'en 1849 et aux jours (le 18 58 ,

» Dans l'JJnion (les prcivinces, nous pourrions trouver (le s
combinaisons, moins fatales les unes que leg antres ; ttuqdis
que nul choix no, nous serait laissé dans I 'annexion, tlu'U tious

.

; •.

. .,
, ; .
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faudrait accepter avec ses conditions d'@tre sans pouvoir les

modifier . . . , "

4' >J) Dans la meilleure condition, que pourrait nôu's faire l'Union, .

> nous serions au moins un sur trois ; nous serions à peine un .

sur trente dans l'annexion
. Dons l'Union -coloniale, nous pourrions ~avoir peut-C.tre

~ une part du revenu actuel; sous la formé d'améliorations gênc-

rales ; dans l'annexioti américaine, le revenu tomberait,- jus-
. qu'au dernier sou, dans le trésor fédéral, d'att il ne sortirait

c .que pour payer les dépenses de la marine et de l'arme

» Dans l'Union cololiiale, comme Français ou comme Catho-
liques, quoiqu'affaiblis, nous pourrions encore, n4besoin ; .

pi•csenter' ttn front redoutable ; .4ans l'annexiony ous . se-

', rions envahis de
.
toutes • parls ,par cet occan«formidable, et .

nous disparaStriotis, comme nos frères de la Louisiane qtii,
bient('it, parlant uiie langue étrangère, iront', humiliés, dë-

• mander à l'histoire leur -eEigine et les noms oubliés de leurs,~, . . ~ ~
pères .

» Pourtant à sont, comme nous, les descendants de ces .r,
quelques héros qui luttèrent) durant un siècle et_tleini ; cuutre

une race puissante, dans les d éserts du Nouveau-1liontle. •

» Si l'identité nationale lie pouvait étre dans l'Union colo-

niale, continent la trouveriez=vous dans l'annexion 4 . Les -'

mêmes sentitnents, les - mèntes'pt•éjngés, les Mêmes lois, les

mimes institutions) les mêmes langues, les mêmes ingrédients
•religieux et sociaux s'y trouveraient, dans tles rapports bie n

a lremencdisproportionncs et bicu autr ènient dangereux pour

ois . -L'Union coloniale serait donc préférable,' s'il 1109 8
fallait çhoisir, si nous avions, un jour, pour une cause quel-
conque, à prendre place parmi les nations.

» Il n'a tenu qu'à la France que nous fussions aitjourd'h*
1 !' " huit millions de Français sur les bords du Saint-Laurent ; pour

i850 .c! la il n'eût fallu, à la çonqu@te, que 1G recensement (le

Mais. elle nè l'a pas youlu ; et, lorsque nous sentirons h ►mber

autour de nous la dépouille coloniale, trop faibles pour fonder



seuls un empire, dans ' la• crainte d'être envahis +et de péri r
nous rechercherons des atliances . /

» .Nulle alliance, il est vrai, ne pourrait notis donner de ga- R :
•, ranties complètes ;, mais il ne faut pas' oublier que, places

dans une position tout exceptïonnelle en Amérique, dominés
par la force et circonscrits da s le cercle troit de la fatalité,

qu'assez fcr pour la . protection extérieure, , élle le serait'

à l'heure qu'il est, ce serait l'enrôlement (le nos agriculteurs,

de » ps artisans, pour tme guerre de sang qui les ferait p ç rir

Mais, eir supposnnt que n ous n'eussions pas peur do cette
effrayante perspective, comment nous trouverious-nous, nous,

nous ne ourrions choisir qu' nlre des alliances plus ou moins

perilléuses . '
» . Nulle alliâuee ne serait I rfaitement sans danger ;, mai s

la moin ii clt indre serait ' 'alliance des Provinces, parce

moins, au dedans, pour l ;oppression :» ' ; . . -

Ces réflexions sembletit avoir acquis, par le temps et par les
événements, un caractère presque propltç~li que. L'annoxion,

dans les \marais fétides du Sud ; ce serait des taxes écra-

santes sur la proprié té foncière, le commerce et les industriés ;

ce .set•nit tui impôt de plus de cinq cents millions de piastres
dontous aurions h payer annuellement plus d'un vingti ème ;
ée serait une d ette de trois milliards do piastres, (lunt il nous

_ faudrait trouver, chaque année, l'hntdi•Ct, et la \ I)erspective
d'une dette plus énorme et d'impôts plus écrasantes encore .

Canadiens-Fiançais, ( lans celte al,liance avec une nltItfl (le
treutu millions de r44~ul ► lica inst• , si diflérents de notig, non-
seulement par la lnr gue; mais encore par les mrnttts\~t l e

nos instincts et nos aspirations ?

j'Empire ; mâis, si, cotume nous, elle peut et doit, un jour, .

Loin de tious la pensée de mettre en doute la fidélité de 1
popiil .►tion britannique des Canadas au gottvernemeirt de\

, spirer . 1 devenir nation, notts pouvons (lire, CII prenan t

olre ôpinion dans la Taison des "choses, qu'ils ~eraient plus
• ~ ti

sentiment ; nous ; si conservateurs et si monarchiques, dans



rî;ls que nous pour l'annexion, parce qu'ils parlent la nième .

dans les tliscours pronoitcés . par M . Tilley ; dans le Nouveau-

angue, professent la ni@tne religion et possèdent essentielle-
ment les mêmes institutious .,sociales qàe les J~Rbitants d e
l'Unioii Américaine . II ne resterait plus, pour eux, à considé-
rer, dans le choix à faire, que la queslion matérielle tles pro= .

fits et pertes : le pltis ou leii~oins de cotninerceet le plus '~u le
moins d'impôts . Cette verite;"vient de recevoir son application ;
d'abord dans le projet de constitution lui-même, on vous
voyez que les exceptiwis n'affectent que le Bas-Canada, .ot, ;

Brunswick ; où il dit, francltement, et sans détour, que, pou r
eux, il n'y a, dans l'exatiten, du projet de confédération ,

, qu'une, seule question, la question pécuniaire : le Nou-
~ velu-I3rttswick, dans l'llnion, 1 paiera-t-il 'plus, pniera-t-i l

m o i ►is recevra-t-il 'plus, recevra-t-il nioins, sera-t-il plus, ~
sçr,~i-t-il moins imposé qu'aujourd'hui `I Et c'est de cette nia-

,mère aussi que sa presse et ses hommes pu lies l'ont acceptée
de ses mains pour lu d iscuter, l'accepter u la repousser .

. Mais, pout• . nous, quelle _ différence 1 Si déjà nous ' nous
sentons mal à l'aise datis wte alliance où nous cômptons ,. . ,
encore Pour plus d'un tiers, comment nous trouverions-nous
au m ilieu d'un peuple de trente millions `1 Quel rôle y joue-
rions-nous, nous parlons toujours att . point (le l'autonomi e

' nationale et de tout ce qui la constitue ? Les annexionnistes
de 1849 ne nous l'û ~t jamais dit, bien qu'ils le sussent ; mais
la réponse est factlç . .

Pour eux, composés pour la plupart do marchands battiq ve-
~ routiers et (le republi~ains, le mot ( l'autononji io n'avait pas de'

sigtiitication . Les premiers demandaient à l'annexion la
prusp~Àrilé commerciale, qii'ils avaient perdue, et, les autres ;

- le s institutions démocratiques, la forme républicaine .
Les premiers en perdirent l'idée et presqtio le souvenir dans
la pro'sperite .d es années,clui suivir►~nt, et, les autres, sans
cesser d'étre ce qu'iIS I mi 1849, et sans s'occuper' da-
vanta6e de la pesé (le eunservittiun qui . préoècupe un ntil-

:
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ancêtres ; ils snient que le premie r

lion de leurs compatriotes, èhérchent, c pendant, par tactique ,
à nous effrayer sur le sort qui nous at end, nous C ânatliens-
Français, dans la confédération des p ovinces de l'Amérique
Britannique du NQr.d :

Ils savaient bien, comme nous, la éosilô~ (le ln Louisiane
dans l'Union Américaine, de cette L

fut de chasser la langue française di
mouvemént des maure s

Parlement ; Oes tribu- \
ics ! 11 n'y a lias long- ,
nps que cotte coloni~ .

naux judiciaires et des documents pub
teitips de cela ; il n'y 'n pas longte
française constitue l'un d'~s Etats de '
cependant, la langue frnn~nise en dispa

'Union Am'éricaine, et ,
,ait rapidement, et bie n
içais, . 'nous oil avonsdes familles qui portent des,, noms fra

v.ues, ne aavent méme plus parler la la n

` Or, la transubstnntiatioii, l'envnhiss

ue (le leurs ancêtres !

étaient beaucoup plus difGciles la . qu'ils t
le climat effraie et éloigne l'immigration ;

vers lequel se porte, comme 'en eAravn

ment et l'absorptio n
c le seraient ici, lit où
qu'ici, dans le Nord~ -

es continuelles, l e
flot dé population qui se dirige vers 1 'An
rives europ éennes . Dans cet ordre (le
temps serions-nous Français `T Combien d
nous cette autonomie, qui nous est chèr

érique de toutes les
chose, combien d o

temps garderions- -
et continuerions- .

tiuns, notre luuytienous à dire, nous Frtançais : « Nos i►►stit,
et nos lois, » inscrites en pages tantôt glo i
glantes et lugubres, mais toujours visibl e

notre histoirû 2

, Non, nous ne t►ouvons pas rester toujours dt:ns l'état colo- '
niai 1 Oui, nous volons étre, un . jour, nation, et, puisque
c'est là notre destinée nécessaire el le bul de nos aspirations,,
nous aimons mieux la condition politique dont nous serons tut

:éltttnent vital et toujours existant, quo d'etre jetés, comme

une 'gouttu d'eau perdue dans 1'oc,can, au milieu d'utt peuple,
immense où nous perdrions, en quelques années, notre langue,
nos lois et jusqu'au souvenir de hos glorieuses origines .

iettses, ta nt6t sait-
au frontispice d o

. I
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i 5^ Pourquoi l'Union (une ou fédérale) do toutes les Provinces do l'Amé-

rique Britannique du Nord ? b

Nous avons dejit établi que, nos difficultés locales arrêtaient

complètement; la machine politiqueet nous imposaient deschan-
gements constitiltionncls ; qu'une force majeure nous pous-
sait vers"'l'nntiexion ou l'union cles provinces ; que notre in-

térCt, nos goûts, nos * mœurs, le caractère de nos institutions

et l'itistinct de conservation 'nous faisaient pencher pour la
dern' re, et' que bientôt, pour suivre la loi universelle -qui ; ,

le commencement du monde, avait présidé aux desti-
I

i es des colonies, il nous fallait nous préparer à prendre place

, Longré, mal gré, au banquet des nations . , biais nous li'avioii s

- pas encore dit pourquoi, colonie d'un grand empire,~, nous -
avions besoin de tant nous hilt,er de secouer là joug maternel

et de prendre si tôt l'essor vers l'inçonnu,'et si l'union des
Provinces, Britanniques Nôrd-Aniericaiii,es était la combinaiso n

, . la plus propre à nous conduire aujut indiqué, en un mot, s'il

y a, dans cette union, les éléments géographiques, maritimes
et commerciaux d'un grand'peuple et d'un grand pays . Voilà

la question complexe que nous avôns à traiter dans cet article .

En 1 858, nous nous lirbnoncions contre toute union pos-

sible,'contre l'Union féderale, comme contre l'union unitaire,

~ parce qu'alors, forts dans le-Parlement, où nous avions eoras e
toutes les oppositiùns et fait taire, pour un temlis au moins, lo,
4ri du llaut-Canada, en faveur de la représentation basée sur la .
population,*nous pensions pouvoir réster, à perpétuité, dans nos
conditions actuelles d'existence politique ; parce que nous es-
périons que l'immigrntion,,si;-portant de notre côté, rétablirait ,

. l'équilibre; ou à peu près, entre les populations des deux Ca- '

, : nadas ; parco que nous croyions que les provinces atlantiques,
pauvres et sans ressources,. rechercheraient l'Union pour se
-refaire à l'aide 'dé notre revenu ; parce que nous ne pensions

1



_ pas que la protection de l'Empire nous manquerait si tôt . ou
même jamais ; parce que nous . n'avions pas compris, avant la
guerre américaine, tout le danger que nous courrions a rester
isoles ; parce que nous ne ' sonnions p, . qu'un jo,ur, l'Anglè- .
terré, sentant ebe-mrne approcher por nous l'heure de l'é-
mancipation et. commençant ù trouver.trop loùrd le fardeau de
la tutelle, nous dirait de noùs préparer pou5 la solennelle tran-
sition ; parce que nous ne voyions pas dans l'Union d'avantagés "
commerciaux que nous no possédions déjà, et,- enfin, parce
que nous la craignions pour nos intér©ts religieux et nationaux
elle salut de nos institutions . Seulement, ainsi que nous l'a-
vons vu dnns notre dernier article, dans le choix nécessaire
entre l'annexion et l'Union des Provinces, nous nous p r~onon=
cioiis, sans h ésiter alors, comme aujourd'hui, pour la ileritière .

, . Nous avons besoin de nous linter hour n'Ctre pas pris par
surprise et ~rce qu'il est sage de nous' organiser el (le nous

• constituer coilpletement et solidement , en corp§ do natio n

~ pour le jour où la mère-patrie nous diri de marcher seul . Il
serait trop tard d'ÿ penser da~ la crise .

Nous sommes loin de souhaiter celle sép~ralioit et nous dé-
I sirons en éloigner l'époque le plus possible, parce quo le joug
~ maternel n été doux, depuis longues années, et que n0us avon s

besoin de beaucoup de temps, de ré flexion ct de trava i l pour
nous y préparer ;'tnais, puisqu'elle est providentiellemen t

~ écrite, quelle iorco pour nous, quand clic viendra, si nous .
sommes un peuple do, six ou huit millions et quo nous puis-
sions montrer au mo i de étonné, comme titi•o d'admission dans

' la famille des nations, '{ un mouvement commercial dç deux cen t
.' cinquante il .trois'cent millions de piastres !' ~ 2

Nous jouerons ; nu Nord, lo rôle ~ lu Mexique au S tid, et,
comme contrepoids, comme appoint 'sérieux (l'équilibre darns
la balance ot~ se pèseront les destinées do l'Amérique du Nord ,
nous aurons le bon vouloir, la protection et mine, au besoin
l'appùi matériel des grandes puissances euroxçnnes .

Ne l'oublions l as, c'est presque tpujours du Nord quo son t
- . ~. .. ~ , ,
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sortis les conquérants dû mondé ; ce sont le$ peüples du Nord
qui ont conquis la Chine, l'lude et l'Asie tout~entière ; ce sont
les' peuples robustes du nord de l'Europe, 'qui ont envahi, de
proche en proche,' et écrasé l'empire romain ! Mais tout cela
n'est possible, et l'existence môme nationale ne l'est qu e
pour un peuple fortement constitué par l'union êompacto
de tous ses éléments de grandeur et d'avenir . . Séparés, 'nous
serions sûr d'être envahis` et êcra'sés les uns après les autres .

On ne donne pas la main à ceux qui sont trop faibles pour
s'aider eux-mCmes, parce qu'on ne veut pas lx~rir avec eu x

. c'est égaiement l'1 ► istoire (les individus et des peuples .

Nous sommes convaincus, atijourd'liiii, que nos difficultés
intérioiucs nous poussaiertt, malgr•é nous, vers un nouvel
ordre (lé choses ; qu'au boit d'une résistance prolong({e, nous
eussions trouvé un sort 'moins propice ; quo nous avions à
opter entre l'annexion aux Etats-Unis et l'union clcs prbvinces ;
qiie celle-ci est préférable à la première ; que les provinces
atlantiques prospèrent autant que (nous et que leur .al iance ne
serait pas un lardeau pour nos budgets et un ver roneur dans
notre revenu ;(lue la main maternelle de l'Empire nous man-

' quera certain4iirent, un jour, et qu'ainsi nous avons besoin Je
nous préparer pour l'émancipation nntionole . Mais nous n'a-
vons pes encore regardé , la question, de .1'un, de ses c~)tos les

plus importants,, le= uncrcc, cettè . grande, quelques-uns

, diraicnt, cette unique sornce ~lè 1n fortune et de la prospérit é

publiques, puisqu'il embrasse tout clans ses I1Qr~ ittrmeues
l'apiculture, les industries et les arts . . ; . r

Nous écrivions en l858,, : « Quels seraient, Pbur le Canada,
les avantages commerciaux de l'union législative (une ou fédc.t-

. rale) dé toutes les provinces britanniques

~ »Il est autant de l'intérat des provinc

rechercher âotre commerce qu'il est d e
rechercher le leur. L'union politique, on le

.
rait, en cela, rien à la condition des choses .
cos, ces provinces n© peuvent pas riOtrs trnitei

s atlantiques de
rotre intérêt de
sait, no change-
N,t, dans tous les

- plus mal quo les
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mêmes dangers, et sans demnncler, les memes sacrifices. » ,

nations étrangères, ' plus mal que les Etats-Unis, nos seuls'
concurrents sur leurs marchés étroits .

• » Lorsque' les communications de terre ét ( le ►nér, entre • .
elles et nous, serontcompletées, nous serons dans une position,
pa~iticulièrernent favorable, pour y lutter avec nos produits •
contre foute concurrence po~sible .

» Si Io but de ces provinces, en dema n.dant l'union, (elles ne
la ► lemandent pas) est uniqâement comruerciol,=ct il nç petit
pas être autre dans notre condition coloniale,-,-pourquoi, n'a-
voir pas plutôt recours 4 ln liberté des échanges qui peut s'ef-
fectuei• sans changements constitutionnels organiques, sans
l'intervention du parle ►nen t iml érinl, si pleine ►ledanger, et . _
par le scul fa it des législatures actyffles ?
;» La liberté ►les ►Schanges, au . point de ' vue commercial, est ,
égale à la fusion politique absolue ; elle produit l►r'écis►smeitt
les mêmes effets sans avoir les mêmes ineonveni cnts e t les

. Nous sommes encore du mème avi~, en ce qui rèoar4le l'et'-
fet de l'union sur notre commi~rce intercoloni a l . « La liberté '
des <<cl ►anpes, »•sernit encore pour nous, « nu point de vue (l u
commerce intérieur, égnle à la f►Kion politique absolu(, ; , »
mais, celle-ci, des chiffres irrécusables nous le démontrent, ne
► lam;~n~lerait pas les si~crifices quo nous appréhendions alois.
Siàt ans -de méditation et d'une rude expérience, nu milieu de s
luttes sociales, des passions, des) aines et ► les entraves ► le tous
les t l y oins, nous ont appris bien' à choses que nous ne pou-
vions pns savoir alors. Six_ ait-il. c'est beaucoup dans la vie des

~•pC►u►les du Nouveau -Monde ; six ans po ur ciîx c'csl - pltis
qu'un si t,cle pour ceux (le l'Ancie ► i-l~Tonde .

Si nous marchons vers des destinées manifestes, . im'pé-
rieuses, ayant, 14ur ninsi dire, le mors aux ne ►its, et se lan-
çant impétueusement dnns )'arène, la sagesse ne iious con ►-
mnnde-l-elle pas ►lo les diriger au moins dans la route qui les
condu i t a il salut ? V t si, avec cela, 1'union . lxA itique no coûte
pas plus cher que la sitnpl ut► ion commerciale et la liberté des

~c •



-échanges, pourquoi reculer, pourquoi tenir à une opinion dont
les causes et les motifs ont disparu ?

Les budgeti réunis do .ces Provinces ne s'aideront peut-être
pas, mais aussi ils ne se nuiront pas . L'upion . poli tique ne fera

: pas plus que la liberté des échanges, pour notre commerce in-
téri'eur, mais elle est nécessaire à la protection et' au dévelop-
pement de notre commerce extérieur ; nous devons donc la
vouloir si nous tenons i► ,occuper une place respectable plrm i
les nations .

Quels sont, en effet, leâ éléments d'un grand peuple ? C'est
un grand terri toire, .propre à la culture et riche autreiueitt, pa r

• ses initierais et là diversité de ses sources de 'richesse ; c'est
' une vaste navigation int~rieuré, qui vous facilite le moyen de
poi•ter ù l'étranger vos produits çt d'en rapporter les siens à
bon-tnttrcho ; c'est tnn immense littoral océanique et clct? havres
notnl ►relix et profonds c(ue vous puissiez approcher, tous . les
jours de l'année, et qui Permettent un grand commerce et
un grand développe incnt dc èes armées de met" .et de ces Uàt-

`, e teries flottantes, sans lesquelles vous ne potiveZ, exercer, au
loin, aucune influence morale ou matérielle, ni y porter, en
sQrcvos produits .-~ •

Or, le haut et le Bas-Canada, rounis, .possodcnt-ils, à eltx-
seulsi tous ces éléments réunis ? 11s ont un sol

1
fertile, vaste et

capable de nourrir un grand peuple ; ils ont déjà une Iwleila-
' - tien d e hrès (le trois millions d'âmes et qui se double-en vingt»
.cinq ans ; ils ont. une minimise navigation intcSrieure) (les ca-

naux et des chemins (le fer sui, une vaste écheffle ;' lis ont
dc' à un, commerce qui produit l'étonnement et l'admiration d e
étranger. _Mais leurs mers intérieures, leurs canaux et leurs

hAvres sont fermos, à la navigation et au commerce, durant cinq
Mis de l'annue . lls - ne sauraient dQnc, en restai) f'seuls, être
jamais un peuple maritime et commercial . ~ 11 faut donc qu'il s

.•agrantlissent encore leur territoire et qu'ils possèdent, des
. hàvres,sur l'océan, afin que, pour les flottes comme pour le

;%co,tuma•ce, ils-aicqt des marins . 11 faut donc qu'ils s'alliônt

- ,
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les provinces atlantiques et qu'ils fassent, avec el~es, un toutcompàct, dans une union ayant pour base l'équité, ln protec-,tion et la force communes :
. Nous avons nos mines de cuivre et de fer ; mais nous n'a=vons pas de charbon. . . Or, le bassin houillier du NéiivLau_

Brunswick et de la Nouvelle-F.cosse est dix fois g ra d co mmecelui de l'A nnletcrre ; et, sans charbon, 'comment mettre nos
usines en mouvement et 111nlenter nos flottes, lorsque nous
en aur~hs ? -

La Nouvelle-I:cosse et l'Ile (le, Terreneuve poss èdenl deshAvres assez profonds el assez vastes pour abriter,- à l'aiseet en tout temps, les . flottes de toutes les n ations ." 'I'~r-a•eneuve, la plus vaste station de 1 ►éche du mond e, est le point( lc l'Amérique le plus rapproch é de l'-F.urope ; cé serait donc,aux confins de l'océan, avec sq liorts ouverts, tous les ajours :. dè l'almée, notre premier boulevard, notre station militaire la ~plus avanc é e et notre premier arsenal marit'rme. C'était d ce
point de vue surtout qu'il était important d o la faire entrer -da ns l'Union, mémo au prix d'un sacrifice pécuniaire ;

'Avec 'l'erreneuve, le Cap-Ilretun, Halifax et lcs petites liessitué es (lz~ns le Canal Saint-Paul et ii l'embouchuci du d Jé Iroit _de Ilcllerlsle, et les hfivres q ui s'y trouvent, nous comrunle_rons l'en &to du golfe Saint-Laurcjj t, dans toutes les saisons de -l'ann ée, et nous pourrons le fermer an besoin il toutes les ua°lions. , . ,. , , . ,.
La nature 'semble avoir combiné, exprès pour In iintion quidoit naître n l'existenéc, tous ces moyen s de défense, tle pros-périt et de grandeur. .
Si on nllait nous-dire que notre esprit vogue, loin de la ► YSé-lilé, dans le pa ys de l'imaginAtiou, (les théories et (les etilxt- .

. rances, nous leur répondrions : N'avons-n(us pas 11 éjt1 un peu-ple du quatre millions, un commerce extérieur de $137,500,_• 000, une navigation othnique, représpn t ée par près de cinq. millions, et un cabotaga d c près de s(Z m illions de toflneauY ?Quellcs sont donc 1Çs nations qui ont Commencci ainsi, et, ïa

.
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=l part deux ou trois, quelles sont celles, aujourd'hui, qui peu-

v.en~ trtontrer un pareil bilan de prospérité et donner, pou r

, . l'avenir,- de-pareilles garanties de force et (le viabilité ?, `

, 6o Laqucllo'doi~,o n préfércé ? L'Union une ou fédérale ? ,

Voilà" uir iiestion difficile à résoudre : F,Ile ne lé serai t
pas;,, si 1'qji pouvait faire ùne constitutio4i comme l'qn fait u n

livre ;' si 1a pratique é tait aussi facile que la théorie ; si; quand . •
l'ou veut f rmer un grand peuple, l'on n'aQait pas à opérer sur

des éléme ts déjà existants, sur des murs, des affections e t

~ des institu •ons sociales et politiques pleines de séve et de vio
et qui lien i nt à se perpétuer ; si, à cause de cela, toutes le s
constitution écrites n'Ytaient pas des compromis, c'est-u-dire ..
dcg 6ncess i
et que la Pr
l'on pourra f
les élément

'- sè nuire, sa
vivre ense
tions ; ~si i
toire cle 1
Russie, d
la Belgiq
l'Irland i

~- Lu Po,
+ - frémis

- Pieu I
- balan

, pren
des1

1 ,., %le t
pr

us réciproques,'°Paites par les parties intére sées, .
niere question, qui se présenterai4 n'était ~es si

hie avec leurs différences ou ' m@mé leurs opposi-

ii-13 un tout parfait, mais un tout . quelconque, oit
composants puissent se trouver juxta-posés, san s
is se heurter, sans se détr~i~~e, et oÙ ils yedén t

oüs n'avion~,s_ pas sans cesse devant les yeux l'his-
utriche, de la -Ilongrie et de' l'Italie Aulique, de l a

la Pologne et de la Circassie, de l,s Hollande et d e
e, '(les Elals-Unis et du -Sud, de l'Angleterre et de

notre-histoire enfin .-, ,

être fatale, un jour, q~atid auront été comptés, dans l a

ogne, à qui l'on nie son wta•e, est une plaie hideuse e t
ute dans le itanc'du éant moscovite ; : elle pourrait .

de Dieu, les jours de l'oppression . L'Autriche com-
,~ maintenant, quoiqu'un peu tard, qu'on n'efface pas, avec

dits, Ia langue, les inslilutioits trt les instincts d'un peuple,
û'il est)plus • sa~e, au contraire, de. leur tendre une main
tectrice et paternelle . . Elle sauvera probablement la Lion-



bric par sa politique nouvi~lle, si large et si intelligente ; niais ~ ~
que cl4vien ( k•a . la Vt-llitie) lout (! ~ écumante (le haine, sous l e

: soi .-file et l'é treinte révolutionnaires'? t
, La Hollande, po i rr n'avoir pas conl p ris, les leçons - [le la • ,

sabesse et nllt[onnu Il lol[~rance, perdit, en un jour, avec la
Bi,~lpique, les quah•e- s( l ►tièmes [l e sa population et (le son tel'-
ri loire, : et, l'avenir n'a l ►as encore (lit le sort réservé à la colvi-4

.titution des, E'izllsile l'Altléri[lne dit 'Noril, çréé,e au•-•milir.u [le
'
'

• grandes difficultés et avéc des éléments qui [levaient s'Ilarmo- •
niser difficilement ensemble pour constitûcr un tout [lural ► ie ,

Si l'Union une ► lvait été possible, c'est-ra-[lire Si litius! y cus-
sions trouvé toute la protection que nous demandons ho ►n• nos
inslitutions, et si toutes les ~mutres provinces, qui [lotLent ,
entrer dans l'alliance, y avaient consenti, nous avouo ► is, sans.
hésiter, que nous çussions penché'de préférence vers cette
forme constitutionnelle, car plus un peuple a 'de collésion, p lus
-ses éléments s'harmonisent et s'unifient,' plus il est si't' (le
vivre, (le 1 ► rospè rer et de grandir .

- A cet é~gard, nous n'avons jamais chaligé d'opinion et nous
disions, en 1 858

» L'union, avec l'unité législative, vt}t; (le certains côtés,
serait bien la plus l ig ique . Elle le serait au j hoint [le vue

~ 1° [lu bu[laçt' ; 2° du système colonial ; 3n [lés contrepoids et
de i'éqililib~é a ►ncricain~ ; çt 4° cles résultats immédiats de

. l'union sous toutes ses formes . `, .
» Elle le serait all Point de vue du budget, car c'est k peine

si ce gouvernement etcettc législature, pour . . tQutes les pro-
vinces, coûteraient plus cher que le seul gouvernement et 'l à

ulç législature actuels du Canada, taudis q iié la confédéra-
tion obiliâerait n l'entretien de sept gou%

l
erilénaents et de sept

législatures distinctes .
» I;I e le serait au point [le vue [lu sÿstirmo colonial, parce, -

qué, d~ns cc système, il n'y a rien que pourrait fair~, la légis- ;
lature fédérale et que ne puisse pas faire chacune des lénisla-
tures aétuelles ; rien non plus qui puisse donner à ce Congrès `,

~~ .



- 38 .= /

de provinces les attributs inlpt•escriptil,les de la législature itu--
péi laie . .,

File le serait au point ( 1 e vue des contrepoids ; et de l'é-
qifilil ►►•e amrricaiits, parce que, dans l'unité, résiJentlacentra-
lisalibn et l'indissoluLilik I~, ; parce yueja ceulralis~ttion et l'in-
dissolubilité sont deux grandes foi'cçs, deux nranJs prTncipe s
de vie nationale, l'un d'ir ►itiative, l'autre de résistance, l'un
d'action, l'autre.de cohésion . ,.(;'est l'unité seule, l'initiative
et la résistance seules, (111118 l'unité, qui nous sauveraieut, dans
l'avenir, (les t;riffes•'de l'aigle . C'est (lair .4%~&ou administration
cenl~alisalrice,'c'est dans l'unité (*I'in(lissoluLilile nàtioilale s

• quc± la France puisait cette prodigieuse faculté d e se retremper
dans les désastreset (le sortir, clt ;tque fois, plus formidable, de

• ces combats de géaiits que lui livrait ix)ur la fair e
périr. Tout état constitué comme les ISt¢ts-UnIS d'Autéi•ique
p~srir~it en Europe plus facilement qu'a péri la l'olo~ue, ou se-

f - rait, cotnnie les états dç la confédération germanique, à la re-
morque tantôt de l'une tantôt dc .1'autre des grandes puis-
-sancçs qui out l'unité pour principe d'être .- , La cortstilution
(le la Pologne renferpiait un prittci ►e ai ai ~sse, un principe
dissolvant ; aussi lu Pologne a péri . . Les l~lats- contii'tt-
tlellt aussi un principe `le faiblesse, un germe puissant (le dis-
soltition ; ils ne périront pas, à la condition, toulefpis, d e
rester les plus puissants çt les plus fortement constitués (le toit s
les peuples du Nouveau-Monde . »

Mais quelques-unes (les provinces, et le Bas-Canada li'est
pas la seule, «la rehousseraienl, parce qu'elles vou ( lraient .exis-
tcr (le la vie locale et qii'u ) te législature unique, quelque fQt
soir principe d'être, ne sauvehat i leriut t)ils les intérêts sectiou- `
t i aires_ qui ne veulent pas périr et q~ii seraient livrés , sans colt-

)le, au caprice .et n u mauvais vouloir des majorit~ts ét r. ou-,
~~ bères . » : 0

` Que nus reste- t-il (loue à faire 2 c'est de tirer de la situa- , d -

tion le nilletir parti possilrte ; c'est(l'édifier la constitution la*
plus parfaite possible Q vec les~.~léniet ► ts que nous possédons, e n, . .~ .
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• les t faisant harmoniser ensemble, au lieù d'essayer do li's
an éantir ét de les m~ltre, pour ainsi dire, a la refonte ; c'est,
en les respectant, d'approcher le ' plus possible de l'unité, de la
centi a lisalioyt et de lndissôlubilile ; c'ést, en un mol, d'éviter

, los errèi irs fatales qui ont fini par atnener la crise actuelle
dans l'°llnio mi américaine .

Quand nous écrivions ainsi sur Jes I?tats-I1nis, en, 1 858,
~ . 1 `quand nous disions u qu'ils contenaient t{n principe de faiblesse

• un get•me ' pui s5ant.de dissolutioir, n nous ne nous attendions
guère qu'il s'écoulerait à peine deux arts et demi . avant d'être
témoin des tcrribles\et sanglantes conséquences (le ce prin-
cipe fatal de "d issolution dont nous venons de parler . ,

Déjà, ils sont scindes en tlettx et se font, depuis trois ans et
• rlemi, une guerre ( l'extdrminetion . l: çi supposant que, à la

suite 'cle cette guerre acharuée, où auront p~ri deux millions
d'hommes et qui aura promené la tlévaslaliou et la ruine sur,
un territoire, si vasle et• ri'agu Ôro si heureux, on réussisse n"
écraser le Sud , est-ce que Von peut espérer le conserver ? Un
le conservera, Ireut-"étre, mis plus difficilement que la Russie

, ne conserve la Pologne, qu'elle tient à la gorge dans les serres
de ses deux aigles' sanguinaires . Déjà, en d'autres lieux de
l'Union, "l'on voitpoinrTre l'esprit d'indépendance qui, soy ez;en
sQrs," produira ses fruits, quand les ~rmens, qui couvrent la
surface de l'immense république, seront rentrées dans leurs
foyers . .

La constitution des I?la Is=ilnis, comme on le sait, est mixte '
de sa nature ; elle est le produit d'un compt•attnis des partisans

~ (le l'unité nationale et (le ceux 'd4 l'independance (les état
s >_---Les auteursde cette constitution firent tout ce qu'ils puren t

pour la. çonstitu©r sur d'autres bases, mais le priucipe do la
souverainote des états se dressait devant eux comme un obs
tacle insurmontable, et ('organisation nati~nalè tlüt,'en conse-
quence, pioèéder do la délégation qui lui"pôsa des U,ornes et
l'innocitla du 1►oison dont lest frets désastreux aujourd'hui
étonnent et affligent le monde . • ~

e+

ç
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Couserv0ir .

Si don é , nous le pouvons, n'imitons pas cet'éxemple, et ,
bien yue uoius soyons obliges, nous aussi, de renoncer il l'idée '
cl'ilue constitution parfaitement unitaire, faisons-la,'ou moins
aussi une (lu(, possil ► I e , pourvu que, à l'>Uri (le cette unité,
nous trouvions protection pour les choses que ilvus voulons.

61

J

/

l'a délégation de s
doit venir ni tl'eit Las, iii _d'en llaut, dans la const tution nou-
velle . Mais Ics .,ltll'ibuts (les diverses 1 ►tgî~latul•es t (les divers
gouvernements doivent être parfaitement distincts les uns (les.
autres et donnés concurremment par le, mêm e

Nous actw\I ► tons la conGttli rAtion, an lieu (le 1' 1

parlement ilnl ►(trial, afin qu'arrivant le jour où nûu.
place 1i1v~1i les nations, uous flous trouvions tels
voudrons ot~ e alors .

t •

~

►ouvoir, le
I ►rcntlroils ~
yilc nous^

lion . une ; ~~ .
Mills !rl',k

S•Illl'Ules ,

11011 INII' Cllcllx, mais fiai, III'CCSsIL(', I11i11S parce (Ill(
' I ►ollvous pas faire aillt•elnenl (Ilié (le la vouloir no l

dans 11`0 l.re int(t-êt . -Ceci résout celle autre queslio n
llous posions en 1858 Quel est le tut (l'un gouv
fédéral dans l'état de cololtie'el ( le sujétion I({gi s lativc
Ientent impérial 1 » j

Cette juestion, nous lit posi(Uis ainsi, d'abord, 1 )
notls~ ne seutions, lias alors la forci~ irr(SSisliblp ',,(lui no t
sait vers (les changements coilstilution fiels) et, ensuilc,\ ►arce
(lu~ nous tae i'(t(lc~cllissions pas yu'tln jour ~' , ." IN

1 ►ous-

notre emanclpatlon coloniale, ou cc gou v
yui n'esl pas nécessaire aujourd'hui, dans n6 t
dance, remplacerait pour nous celui de la mèi~-patrie .

En supposant mCtnS'e que flous fussions mattr ;s de nous àr-
réter en cllemin, durant quelque temps encore, ce illest 'pas
pour aujourd'hui que nôus éditions, c'est pour l'avenir, et petut-
ètre pour un avenir tr4s-prochain, et, à ce point de vue, le
gouverneniènt et le` parlement fédéraux ont pleinement leur
raison d'être . Ils ne l'auraient'pas, en dehors de cette consi-,~
drràtioN, à moins d'ètre une nécessité .IntltéricJ lc et présente.

/

(le '
muent ~ éné1•al, .

e état de (lépen-

( lue uous
~rnl~men t
au l'ar-

Prce que



Et, celte force majeure, qui pourrait nier, dans le fait, qu'elle
existe si, par elle, l'on comprend celle nécessité qui nous
oblige, (Jans un lcmps très -cotu•l, 1 accepter lut changement
quelconque, à choisir, aujourd'hui, entre deux olt trois molles
11' e xistence coloniale, et, demain, entre (Jeux •principes de vie
nitliu nale .

l x

~ 7° (lir sc truac(r,r ►11r+ I,Îns tIr, I,riitrctiAn pour In rrrtlii isn,u, fit n,rti ) n+r-
IiL : frnn;rrisr' .t ;qlni'rnl,•m,•nt les instiluti„ns i( f' i ► il~ r~titsmcitrrirls ilu Iins-
C+rn,uln .? I)nnti Ir. I,roj,•t de eonstitirlinn de la cunneut imi di' (, ►ui bec?. iirtns
l'Uuiiin li I!•r,tl~~ iIn deux Cannilus? ou i I,rns l'tluiun rrclu e II,, ., ~~ .
. _ .. ~

I " n IRtiK, nt ► us 1~+j;il)ns :
uQltel! r ►île'jouer, ► it l'élétneitt .relil;ieux dans l'tutir ► ii (uilc ~►u ~

féllrralc)I de (otites les ptoviitc,es Y
u Si nr ►us lu ► tii)ns ainsi I,t ► lu e sli oi>i, re n'csl I ► ,t~ seulentenl •

parce qu'on l'a pûsainsi aill e ttrs, mrtis parce Irue nuit~ cro-
yons (lu~il lisl nécessaire de Ist regarder aussi tle. te crllr,, le
moins a~iprochltl)le et le 1)1115 I ► ttrillcux de tous . •

u t,'élélnent religieux etil le plus volca uirlue Ily lotus les
él éntentsl ► ciatta~ ; il fait éruption nu l'noment t ► tl vt ►us vOus y
attendez le ml3tns,e t sa love brûlante ne se refroidit souvent .
que d »t t I1~ snng des victimes qu'elle fait .

« LE rble que jouera l'Iflitmonl relit;ietri i1 a nsl'lilüon pourra
donc être trèy-consillltral ► le ou presquë nttl, suivant les cir-
cunstanceg, suivant l es causes Ilui .pe,ttveut agir sur Itti . On
est paisibles, on est amis, on est frères, on est clhrlttienu, on
est inertes tnCme ; mais, au moment le moins prévu, une
étincelle jetée, par . mégarde peut-être, sur 1'éllilice social,
toujours si combustiblë, y 1111unte un incendie qui ne s'tttéïnt
plus . Alors on a besoin ilc regarllcr autour (le soi, non pour
(lémolir, à 1)ieu ne plaise, mais pour ne pas se laisser enve-
lopper par l'élément destructeur . ~

u ll est donc évident que, (laus l'intérêt (le la société, l'élé-

;
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nient religieux, à cause (le ses dangers, ne devrait point jouer
de rôle politique : ici nous voulons parler des ~assions, ' (les
hâines relibicuses3 travaillant en scüs opposés 1ronstiten
pour y trouver le triomphe et la domination, et non de la foi,
sans Ia(luell~ le peuple serait bien unsll(teureux, puisque, privé
((e l'espoir, ce seul fortifiant polir l'ètre qui pense, il - n'aper-

. cevr,iit, au ti ;rlfie do ses luis(~res, que le néant et la nuit .
« Atais, à côté de ce qui est d i'~ sirill ►le, à côté . (le la raiso%

c ((ui senll ► I e conseiller à l'élénlent religieux de ne point jouer (le i
rô l e dans la constitution, il ÿ il Ies sOciét.és telles qu'elles sont,
avec l e urs ingrédients cons titutifs indestructibles> avec leurs
11(Istiil ► Ils, avec leurs cl•( ► y t111CCs, avec ll',111•3 avec

leurs opinions aussi multipliées (lue les étoiles ( lu ciel .
» I m r,(isun ( lit une rlluse ) la priltique en dit une autre.

l'( -. xlr è ri ► ;u ce , dont les lugubres enseignements n'unt Inanyué à
aucun pays : Vo il à pôw•(luui ; un ki çulupr(~n(l nluilitenanl; il
es t ni ► r.stiaire . ( I ► , t•ehar(1er l'union des pruvinc(;~ du côté de
Ses influences religieuses .

> ► U 1tIC1111!IIt 1'(!IIhIL(lx ne scia ( ►il4 (Ii111S la lettre, 111111`i il sera
(laus'11c g 1 ►ritii la cuusliluli(i l l ; il se (ktIciu(lr», 1 ►ui1 gr ►~, mal
t;r ►t, un-hi I ►~gi~ laliul~ ~;l s ur l'lllltilini straliun, ( ;t, colntno dans
les ( '11111( ► Illilltilllltioc llilili ► luç~;, l'ingt'(~Ili( ;laf le plus fort (luluin ►►ra,
(luo i ► lu'(iu fusse pour çi (ia1a4•scr l'etli l .

, » J, ► ( constitution 11 ► ;s Etats-Unis y lit I ) il ► rl1 qu'on n'u~ciqer+t
Iuls de test Irliqiellx cunlme cuuitioil d'éligibilité aux emplois -
publics ; e' t çcl ► cll(Iqul nuld ruulyg~K munit tout huilés ilc Iutux-
tanusme .

anglaises do l'Al(Srilluo, aujourd'hui 1•s l~aata-llni;, invitai ►►nl,

offrirent la lil ►er16. religieuse I. . _ ,,, . , .

►~ l'► ~u (l ► ~ tetups I111rèw la (• ►► il((uàtc~ du Carnl!(111 ; las colonies

•(laus une (l~.tiliun, I ►P nli;re-p,llriu à - ► river lus Cr.iua4+ ► ns-
Fran;•ais (1( ; lu religion (I( ► leurs 1 ► 6ri ;s . - Fran klin lui-nOnl(i
avait sigué co ( lucuu ►►! lit, h i iu ►I,il ►►S (le luutistue el i'intul(S-

" ran ► c ; tnais, quand ces (;uluiliCS se rwult( •unl, cll i~ilanl lu
Canada i fair(,. cunllue ► ;111 s , çell ► ;s-ci, 1 ►o r l'ont;ruinur, lui
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1 - » Elles la consignÙrent ensuite dans leur constitution comme \
elles y consignèrent le di-oit, au Canada de faire partie (le lour .
confédération : ces deux he4sées fureilt corollaires l'une lle

\l'autre ; mais l'expérience a prouvé que cette formule, si large -
et si généreuse, n'a pas effacé, dans lit pratique, . le senti- ,
ment qui avait d'abord fait parler Franklin .

« Ainsi, quoi qu'on fasse, '1'élément religieux jouera so n
` rôle dans la constitution, et on ne doit tias s'étonner si, nous .

rappelant l'acharnement avec lequel nos inslilutionsieligicuses
et catholiques sont systén ► atillueq ►ent attaquées dans notre lé-
gi'slatul•e actuelle, nous nous demandons, 'dans le sentiment
de la crainte : quelles seront, dans l'llniun (lü toutes les t)ro-
vitices, les forces numériques respectives llu catholicisme et
du protestantisme 2 »

(.,1!•sollt 1!IICI)l'e Ill nos sentiments, ('(!Iy 1II11! 111)Ils les écririons
nujuurfl'llui, car ils ont pour point d'appui l'ex pué- 1'i0nce (lf . l( ► Ils"

. les siècl es et de tous les pays,
Q 111 (11 ► 11C ignore le rôle qu'il Joli('-, surtout l'llll!1111'.II~ rl'tl~!IPIIX,

llillls l'histoire sainte, à partir de la IH,ril ► (le ftt{)'I ► livnne . ; dans
lt1 ► 1111! 1 ► 11 Il! tlilgallltillle et t1! ('lll'IKt la Il 1ti1111! S(! livrèrent (11's (•1 ► I11-

1 ►als ta!Ilarrl( ,~ s (pli (lur(~renl près tlc trois tiièl " l ► !s et , ll v nli , misél ► li ènle siècle, dans les lu i lii, (lu ll!rl'il ► Ie il rusé Nt,alll ► nll!t ;ait huitième, (lüns le vaste enll ► il'e (Ir, ( :Il~lrlf!nlaKnc ; uu ilf ► I1-
Zli!Ille et Illl tl't!I"Lli~lll(!, (fil F l'i111Ce, dans If ;s 11('l'IY!s l'( ► 11t1'1! les
AII ► igl~(

1
iti~et 1111118 les l r( ► i~illlcs curupécllnl~y l ;outr(~ l'i +lnnlit~nll~ ;'

ulL seiz1 ; 'lnl~ ) dans 1.1 Réformation qui, I ►au'lllllt de l'Allenlagne,
hn~t,illit Inti(~111(lin~l~~(~, uuc partie de lit Suisse, l'Au~{Il~lcrrf~ et
l' E ('1 ►SSl!, et (e 1 '11I1! 1111' 1 l j 1 ►111' ('lll'.l ► l'(1 dé ! 111 ► s Jours, ('ll ( . 111111',
aux Irl(Ies, ll aius une partit . de la 7'Influil~, eu ltus s il+, vil t 'e-
log nw , eu Ailol(I(!rre et en Irltin(le Ì. . ,

C'est donc l'histoire (Ill genre Ilunlain tout enti(!r, e t, tul~ltrf,
de cf)tf~, pli, I11 ) sl!Illiltll~nl de (I é lil '7111! ;14(! IIIII) 111~1 ► II'1', cet aspect
rit, important de. lit question, ce s Nfiut hin~lllii~r(!nlcul t~l( a ► 11-

11 ilitre les h► hlig illions et la rest ►uuyal► ililé il() I ►ul)liciste et (le
l'110lu ►ue d'état .

.

. .,





religions y étaient proportionnelles à leurs nombres respectifs,
elles devraient être comme suit : députés catholiques, 62k ; .
protestants, 67g . .

Le Haut-Canada qui, suivant le recensement de 1861, ren-
ferme 258,051 catholiques, n'élit, ,cependant, que 2 députés
catholiques.

Les nombres (les races, étant encore plus disproportionnés
que ceux des religions •pilisqu'ils sont : Français, 883,568 ;
Anglologues et autres, If,G23,187, on sent que la race fran-
çaise ne trouve pas une protection considérable dans l'acte
constitutionnel de 1840, et qu'elle n'a pas tort de rechercher
un autre ordre de chose qui l'abrite davantage contre les
chances des conflits possi lcs. ~

N

cependant, les priviléges, lc~ droits acquis et les instilutions

majorité religieuse. Mais nous ne voudrions pas (l'un ordre de

générale .

donnée ah l3aa-Canada, précisément pour, les abriter, avec le
reste (le rlos inslituliuils, et la constitution générale, no devant

~
La confédération des dix Canadas ou de toutes les Pro-

vinces, en nous donnant un constitution locale qui sauverait,

des minorités, nous offrirait cortainement une 1-n esure. ( le pro-
tection, comme catholiques et connue Français, autrement
ghande que l'llnion actuelle, puisquer ' dé miliUrité nous devie ft-
drions et resterions, il taiijours, la majorité IliltlollalC et la

clloses qui ne protégerait pas; au m(!ule degré, les nlinorilés et
les majorités dans tout ce qui les constitué ; rieli n'est ilw•al ► le
quc ce qui est fondé sur la justice .

Nous avons (lit, ilu conlnleuecinent (le cet article, qu'il y
avait l leux asp ects, sous lesquels l'on pouvait envisa ge r I qucs- •
tion : l'aspect t le l'organisation générale et celui des orl;ani-
salions locales . Nous venons d 'exa m ine r l'aspect local ; il ne
IwuS reste plus qu'il turc coinn cnt ces ~k eux choses, la religion
et la nationalit é , se trouveraient protégées ( lans la coustitutii ►n

Il est évi (leut, tout (l'al)ord, que la constitution locale, étant

avoir, ull conséquence, nucono action sur elles, la confédé-
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jven ion e vitec, pratique dans son but, juste et libérale

dans ses intentions, a tout d'abord, compi•is=ce qu'elle (levait
faire et l'a fait sans hésiter, sans tirailler, ssn4 murmurer et
sa&1s se laisser l ►ricr .

Maintenant, si nous abordons la question des intérèts ma-
1_ tdriels et si, ainsi quo nous croyons l'avoir démontré, plus

d'une fois dans le cours de vos écrits, nous n'avions quo le
choix entre deux allernatives, en dehors de* l'annexion au x

ration ne saurait les mettre en dAger d'uné manière quelcon- '
que. Il y a plus, c'est que la langue franç .aise, la seule chose
qui pouvait être en péril, en dehors dé l'organisation locale, a

. trouvé, par le. projet,- dans la constitution générale, la mëme
protection, les mêmes droits et la même égalité que dans .
l'Union actuelle ..

Au point de vue de ces protections, la confédération des
deux Canadas e

h '
t pu être aussi bonne que la confédération du-„

toutes lés Provinces de l'Amérique Britannique du Nord, mais
pas rneilleure ; tandis qu'elle n'aurait pas offert les mémes
avanlàges, sous tous les autres rapports, et, qu'avec elle nous ,
ne

11
ious fussions pas trouvés placés dans des circonstances

aussi, favorables, pour le • moment où nous aurons à aller
prendre notre place parmi les nations . '

Si nous parlons a~-~c autant d'insistance de ces questions si
pleüies de délicatesse, c'est garce qu'il y a dos doutes ot des
craintes dans le sentiment public à leur , endroit, et qu'elles
s'imposént impérieusement à l'examen, si nous tenons au succès.
de l'unité de l'Amérique Anglaise . Qu'on lit" se méprenne donc
pas sur nos intentions .- nous lie demandons ni l'exclusion des
autres races "et (les autres religions, ni des privilèges pour les
nôtres. Ce que nous voulons uniquement, c'est que celles-ci
ne périssent lias .

~ C'est demander peu, ce nous semble, pour une . race qui a
légué tant de-sang, tant de gloire, tant de liberté au N~i~iveau-
Monde9 ' : c'est trop peu du ni o ins pour qu'ailleurs on ait droit
de s'en aigrir ou do s'on inquiéter 1 Aussi, disons-le, la con-~, h

s



Etats-Unis : la confédération 'des deux Canadas et celle de
,

toutes les colonies de l'Amérique du Nord, il rie Bous reste

affaire i1 des en~eniis actuels ou probables, et, en bonne tac-~

lion cles inlér-Cts matériels dons l'Union, iruisque les autrës

Plus qu'à nous demander dans quélie de ces deux conditions ..
d'être politique se trouve le plus -de protection pour ces in-
térêts qui sont l'objet unique du débat, à l'heure qu'il est, en -
IIaut-Canada, au Nouveau-Brunswick, dans la,-' Nouvelle-
Fcosse, à Terrenétrve et da lis l'Ile du Prince-Ldouard . , Ici,
nous sommes glus à l'aise, car la question matérielle regarde
indistinctement, et .au me degré, toutes les races du Bas-

Jusqu'ànaguère, nous l'avouons, nous étions plus-favorable
à la confédération cles deux Canadas qu'à l'autre plû$ grand eparce qu'alors nous n'avions pas de visées nationales et qu e
,nous croyions y Lr•oliver plus de protection pour les intérêts
du Bas-Canada . Nous agissions comme si npus aviorns ci l

tique, nous vôulion°~ avoir 4 .combattro lo moins ' d'ennemis
Possible ; mais, depuis, nos Tapports constaut~, durant les
~ours dQ la convention, avec les hommes d'Etal éminents des
1 'ovinces atlantiques; ont fait, dislraruitre de, notic esprit bien
I< 'é,ntrhr~hensiqns et bien des motifs de r~sistance .

i i Sentiment d'étjüiCO ürésiclait tl toutes les na paroles comm e
il a \ésid~ à toutes los délibérations (le la convention . I,es
sympat~ties paraissaient y Çlre pour -le Bas-Canada, bicrt q~e

) la justie\y Eût pour tous . 11, -ce parc(- ue nous somme s que les
moins " forls num é riquen ient et que l'instinct de. i~onservatiôry
portait les plus faibles à se terlir serrés les uns contre , les
autres, dans i*rn but d , Irrot cti o-n, Contre la force envaltis-

- sante du p lus fort
? Qu'onle comprenne .biert il ne peut y avoir ici que la pues-

sont nhrit (ts,Par les constitutions local~~s . Or, dans le projet .
de i~tALnf~drration, quant a ces intérPts, nous tenons la balancee±ntre les parties contractantes . lln journal du IIaut-(;anàdal'a ci bien compris, qu'il a fait uir càlcut potrdtablir quc, dans,

:

!
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trente ans, cettc, dernière province serait plus populeuse que
tout le reste .de la cônfédération réunie et dominerait ainsi la
position .

Il oubliait une chose bien importante, c'est que; en supposant ,
ce qui est faux historiquement, que

.
la population du Haut-

Canada pût continuer à se doubler en vingt ails et que* sa
représentation fÙt, en 1894, dans la chambre basse de l'Union . .
plus considérable que celle de toutes les autres provii tees
réunies, il n'en est pas moins vrai que la Chambre haute,
l'égale .en pouvoirs et le contre-poids de l'autre aura votx d {

0

~-
libérative et votera comme elle, au congrès national . Or, dans
cette Chanibre, le Haut-Canada n'aura jamais plus do 24 voix,
tandis que nous en aurons 24 comme lui et que -toutes les
provinces réunies; moins le Ilaut-Canada, ÿ compteront 5~
voix .` . ~r '' !

Ainsi donc, si le Iiaut-Canada dôit avoir, un jour, la pré-
pondérance numérique, en bas, il ne pourra jamais l'avoir en
haut, oi1 les rapports des nombres demeureront, à toujours,
ce qu'ils sont, actuellement, dans la'con5titution .

. Il est donc de toute tévidence que nous serions mieux nu
point de vue dés intéréts mytériels dans la confédération de
toutes, les provinces que nous ne le seirions dans celle des deux
Ca» urlas seulement, j)uisque, ; dans cette dernière, nous serions ,

Chambré basse et donner ainsi la prépondérance au IIaiit-

contre 24 et ,Iu'wie seule voix, en se transposant, pourrait
placer la m Fi •ité du .Conseil du côté de la majorité de la

Canada. Dans la confédération ; de utes les provinces, il
4faudrait en déplacer 28, pour lui donn r 'cette prépondérance .

Ainsi il n'existe aucun danger' pour, nous do ce côté . - -.
~ . Dit reste, nulle circonstance, nulle cause 'no pourrait réunir ,
en une seule niasse compacte, toutes les unités représentatives
d

I

u llaut-Canada, soit dans l'une soit dans l'autre Chambré,
car, l'expérience nous l'enseignn à toutes les pages de notre
histoire; il existera toujours des ' partis politiques et ces partis
air tt r . _. _ _g on oujuurs à peu près en dehot



\
ria les . De plus, les intérêts matéricls,ne• reconnaisse ut pâs

tiques ne se rapprochent pas plus des nôtres que de ceux du
Haut-Canada? ; ,

l'harmonie naîtra dc la nécessité, pour les faibles comme pour .

nouvelle? . ' ~ . •

Nous terminons, par cet article, nos observations geliérales ,

~

toujours les divisions territoriales, et les circonscriptions corn- .
meTciales sé co4fondent rarement avec les bornes géogrA-
phiques ; c'est ce que nousvoyons pour le Canada central ét le
district de l'Outaouais, dont les, intérêts cdmnaerciauX et indu . =
triels sont pré:;que identiquement les mêmes que ceux (lu Bas-T
Canada . Qui çontestera aussi, la carte de l'Aniériquc du

Nqrd à la main, que les intérêts matériels des provinces atlan-

• - .
Nous pouvons donc dire, sans hésiter, que la confédération

de toutes les provinces, vaut mieux, pour nous, que celle des
deux Canadas sèulement. ' . ' ;

• . Que faut-il conclure de toutes ces considérations, que

les forts, et le sentiment de la situation produira le sentiment
de la jqtstice entre tous les éléments de la société politique

et dans là suivant nous entanierons la question des détails .

DE QU1~I3k:C.

LE PROJET liE CONSTITUTION DE LA CONVENTION

~ 8° Si l'époque favôrablo pour'rotoucher la constitution était arrivée, ceux
qui so sont chargés do ce travail ont-ils donnb à la qu~stion la meil'eure so-

r
. Cette qûestioq, couvrd tout le projet do la convention d e

lutidn hossiblo dans les circonstances? ~

.
Québec ;• elle exige donc auta ► >.t de subdivisions qu'il y a•dc
points importants à traiter dans ce projet .

Les délégués posent en principo :
a 1° Qu'une union fédérale, au so~>Imet de laquelle se trou- .

~ D .~ •

.
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verait la Couronne Britannique, ùvancerait les intérêts efla
prospérité présente et future de l'Amérique Britannique du
Nord, pourvu qu'on pût l'établir sur des bases équitable s
.pour toutes les provinces .

» 2° Que le meilleur systèm~ de fédération,' pour ces pro-
: vjnces, le mieux adapté, dans les circoRstànces,' à la protec-
tion de leurs intérêts variés" et le plu~ capable de produire
l'efficacité ']'harmonie et la stabilité dâns le fonctionnement'
de l'Union, serait un gouyernement et un parlement généraux ,

- qui auraient le contrôle des choses communes à toutes, et des
législatures et des gouvernements lqcaux, qui auraient réspcc- ,

. tivement le contrôle des choses locales . •
,». 3° Que le gouvernement et le parlement fédéraux devront -
avroir pour, mode d'être, autant que le permettront le p ,
constances, celui de* la ec►nstilulion britannique,' la conven-

• tion,voulant, par là, exprimer son désir de perpétuer les liens
qui nous unissent à la mère-patrie et servir plus efficacèment

- les intérêts des populations des diversçs provinces . »

Nous avons*déja établi, après avoir discuté tous les modes
d'Ctre d'union, que le système de la fédération était celui qui -
nous convenait le mieux, dans-notre position, et qui pouvait le ;
mieux nous protéger et nous faire' prospérer ; nous avons
établi que l'Union, une ou fédéral ep de toutes les province~
de l'Amérique Britannique du Noi•d, était une nécessité poli-
tique commandée par les circonstances , et une sage prépûra-
tion au - passage de la"sujétion çoloniale à l'é mancipation na-
tiônale. Il ne reste plus i~ainlenant qu'a examiner là ques-
tion de savoir si . ~ette unio n est possible, dans la justice, avec • '

. tant d'éléménts divers et tant d'intéréts distincts .

.Mais il seïYlble ; que ces mots . : : Au sommet de laquelle 3e/
trouverait la Couronne Britannique, doivent nou warrètor court
dans nos aspirations nationales, puisqu'ils coustatent et con-

,'sacrent la perpétuité 4e l'état colonial 1 ; -
_ ,-

- Qu'on le comprenne bien, ce ne sont pas des aspirations
que nous ay6ns exprimées, puisque rie n ne nous serait plus



agréable que de voir perpétuer un état de choses qui nous a
procuré jusqu'ici tant de

bonheur, tant de protection et tant
de liberté, et que le plus longtemps nous jouirôns de la 'tu-
telle maternelle, le mieux nous serons préparés pour les

jours
qui doivent nécessairemerLt venir, que nous le

.
voulioi~s ou que

nous ne le voulions pas ;- encore une fois, ' ce ne sont pas de saspirations que nous manifestons, c'est . l'histoire que nous
écrivons, par anticipation, après les hommes d'Etat les plus

: . . éminents-CI, les plus autorisés de la mère-patrie .
Si le principé -fédéral est le mieux adapté à nos circotistances

et à nos besoins, le mode de confédération proposé, parla con-
vention a-t-il été sagement choisi et sagemeiit médi~,é Y La pré-
pondérance du principe unitaire, qui . s'y trouve, est-elle bonne 2
convient-clic mieux à nos intérêts, devant l'cYpériencc, que
la souveraineté des E+, la délégation dé bas en haut, la
division et l'éparpillemei~t des forces nationales 4 Y met-elle
en danger les choses locales Y Le système du gotivernement
parlementaire britannique, en autant qu'il est possible,' dans
notre état social et les circonstances que noqs à faites la confé- '

`déretion, est-il préférable aux formes répub4cainës qui se prô
.- -

duisent ailleurs et dont les épreuves, qui durent depuis soixante-
quinze ans, nous sont connues Y . . 1

Nous r4ondons : oui 1 le projet de constitution (je la con-
vention do Québec, dans son ensemble, a été sagement conçu !

, Oui, la prépondérancé de l'unité dans la constitution avec les
conditions qui J'accompagnent, est préférable, à tous les points
de-vue> à la souveraineté des Etats et à la délégation 'i Oui, le

. système du gouveritemént parlementaire britannique - vaut
mieux que les forme& radicalement républicaines du geuver--
nement des Etats-Unis 1 ' .

~
Qu e trouve-t-on dans ce projet de la convention de Québec ,

que nous allons décrire à grands traits, et dont nous allons
donner un aperçu général, avant d'entrer dans les détails ? On
y trouve un gouvernement et un parlement qui ne relèvent que

d'eux-mémes et qui, sans avoir^Wpouveir de déléguér, possè-



~ dent, sans entrave el sans controle étranger, la souveraineté

tions monétaires, aux prix de l'argent, au code . criminel et,
presque partout, au code civil 1 On y trouve, en un mot, pres-

suffisante e~quitable, si l'économie et la sagesse président à

cohésion nous assure le salut, dans l'avenir, contre l'agression
étrangère ou la dissolution intérieure des forces natibnales qui

sécurité et cet /prolection, dans les législatures et gouverne-
ments lociiux qu'on nous donne ; nous les y avons bèaucoup ' '

'Admettre comme base de la constitution générale la souve-

absolue, dans le cerce, spacieux, de leurs attributions ; qui
commaiident, sans partage, à l'ordre public, à la dette natio-
nale, aux budgets, au" commerce, aux tarifs ; aux impôts inté-
rieurs et extérieurs, aux emprunts nationaux, aux poètes, au
recensement, à la force'et à la défense publiques,` aux p@clie-
rics, . à la navigation, au ilionnayage, aux cours et aux institu-

que l'unité nationale, mais on,y trouve aussi des organisation s
indépendantes dé l'organisation générale et tenant, aussi abso-
lumePt, leurs attributs, du ni@Ipé 'pouvoir que le gouvernement
et le parlement généraùx ; des organisations locales parfaite-
ment capables de protége`r les choses locales, et une attributioH .
de deiniers publics, entre les provinces, pour les objets locaux, _

l'administration des gouvernements sectionnaires . ". ,

Que faut-il à nos besoins 'et à nos çircon9tances Y Ce qu'il

nous faut? c'est une organisation générale dont ?a force de

se manifesto si tristement aux Etats=Unis o qu'il nous faut
,,e~tcoro, c'est pr•otectioir et,s écurit~ parfaites pour les institu-

tions locales que nous avons, jusqu'ici, portées comme une
, arche sainte, au milieu de tous les périls; 'et auxquelles iious' .

avons fait traverser intactes les époques les plus orageuses dc
notre histoire,~ sans permettre au temps do les entamer ou à la

' 'haiue de les flétrir .
Or, l nous l'avons; au sommet de la constitution qu'on nou s

offre, èette forte organisation Fonstituee dans l'unité et dan s
la plénitude des attributs nationaux ; or, nous les avous, cette

;plus que dans l'Union actuelle .

.



raineté de l'Èlat et le droit de délé gation, c'est proclamer, du
mCme ~oul~, le droit de séparation ; c'est ' placer nécessair~-
ment, dans le système, un germë * de dissolution qui devra tôt

,â.. . ou tard, prod uire ses fatales con''séque '~ces
: Ou; avec le principe dt; la souvéraine4e ;de l'Lt.at, dans•u n

péril imminent, on,.sauverù l' nité nationale, par le despotisme
militaire, dont 1'Uniotl ' américaine nous preseute au'ourd'hui '
le laméi able spectable ; ou ien, cômme en 181 .2 le gouver-
nement~ational ac trouvera i paralysé par le mauvais yauloir
des Etats .

Pour empëcher les. dl ffé rient3 pouvoirs de s'absorber, aux
Etats-Unis, on a placé; . au- essus de la constitùtiôn, une cotir
suprême qui la garde et qn~a la mission d'y ramener les ou-
voirs- qui s'en écartent ; mais, fonctionnaires g én ~raux cuY-
m~?rneS~et sentant, par' leur . position, -le besoin, de~fortifier le
gouvernement général, les ju9es de la cour suprême des Etats-
Unis effacent, une ii'une, de la constitution, au profit de l'unit é
et de la force nationales, les attributs què~croyaicnt S'être ré-

j, scrvés les Etats en dé.l~guant certaiits pouvoirs définis
vernement centra l . I 4

Avant ) >: 'guerre; ils n'avajent pàs osé soutenir que le Prési-
dent ou Ic Con.-rès des Ltats-Unis pouvaient mettre la main sur
ks Constitutions des l;tats, *et ç langcr fondamentalemèin t leùr5
institutions locales. .- - Auj Wuru:llui, au moins, ils laissent faire . . .
Est-,e parce qu'otl .ne rcclùmo pas ou parce qu'ils pensent ~que
l'int~rêt fédérhl doit dominer la constitution, faite pour le
i'éblcr et libremi mnt consentie dans un Congrès d'Etats

? Nousn'irons pe jusqu'à affirmer, con re les eliséign~~nicnl s~~ . . . ~de l'histoire, 'que la guerre civile nïest pas possible, dans un
pays constitué dans l'unitc administrative et lcaislative, car
les déchirunien nationaux p eu veilt avoir plus d'ùile"I'aison

. d'être et rien dI qui ,est humain n'est sùr de dure r toujours ;•
mais, , au rnoins, l'on doit éviter, quand on le pqut, . de ,uollsli-
tucr un ordre pQl i tique sur des principes dissolvants si l'on
tient à ce qu'ils ,vivent et , se pçrpétuent. Or, le principe dis- - .

,



solvant pour la constitution am,éricainé, C'est la souveraineté,
de l'Ltat, qui permet .aux aïiciennes colonies du Sud de miin- ~

~ tenir, chez,elles ;"intact, l'esclavage, et qui défend au Congrès

contrôle du gouvernement et 'du parleniènt fédéraux .

d'une fois dit nous-même, que la constitution américaine de

obéissaient à des instincts et à des in~(itutions si ditlt~rents e t

çl; .yioCiclier . .
- ~
; L'esclavage était une question sociale et conséquemn` ent
d'ordre public ; il devait donc, loaiqu4ment, être ouiflis n u

On nous réponllra,w sans doute, comme nous l'avons plus

1789 fut un compromis ; que, pour obtenir l'Union, entre le s
llivers l,tats qui venaient de conquérir leur indépcndai1ce et qu i

même si opposés, il fallut faite bien des concessions et mêm e
taire jusqu'au nom de l'esclâvage, et que les Ltats, dont plu-
sieurs se sont laissé prier assez longtemps pour enti ~r dans
l'Union, 'ne consentaient ù accepter celle-ci q i
qu'on leur laisserait intacte leur snuverainét4 .

Tout cela est vrai ; mais' précisément p a rce qi~e cela est
vrai, (IUe nous sommes situés . (lalls (les conditions différentes

gènes et des p r incipes p~us indissolubles . ' .

nement de 1a chose ; publique, expérience qùi dure d.epuis
vingt-trois ans, dans les épreuves les plus difficiles et les plus ..

et que nous avou~ le moyen d'éviter les dangers qui sont en
germe dans la constitution américaine, nous `tlevons avoir l a
volonté,férme de les parer et de çoiistituer notre nationalité
future-suc des bases plus fermes, (les él~ments pius homo-

' Si nous n'avions pas nolre propre expérience (lu fonction-

variées~yuious dirions encore, l'histoire sous nos yeux : La mo-:
-' narchié, tenipér~e parle principe démocratique, c'est-à-dire le
'gouvernement parlementaire, est préférable, sous tous les rap ~
ports, aux formes républicaines de la constitution des Etats- ,
IJnis. II donne des garanties plus grandes, contre le (lespo-
tisune du pouvoir, avec une somme de proteqtion et dq liberté

- plus considérabla pour les indiviïlus, et au peuple un contrôle
plus immédiat, plus spontané et plus sûr sun• l'administl•ation
et sur la législation .



, . . . .
Mais pour qtie ce système ait toute soli 'efficacit é, pour qu'il

les pouvoirs constitutifs de l'Etat, tout en étant 'parfaitemen t

pliisse résister aux épreuves, souvent les plus ~ formidables, .
celles qui ori fait tomber tant de trônes et brisé tant de cons- '
litulion`s, ~ , faut qu'il soit essentie britannique dans so

n but, 'rlans son esprit ét dans son fonctionnement; il faut qu e

distincts ; possèdent tu lè mesure d'élasticité qui les sauve dans
; les grands périls et (pli leur permette de se tendre~aii besoin ;

ruênîe fo~rlemcut, sans se rompre ; il faut que l'exc~culif, Fn-
touré du respect et (le ]a vénération du peuple, soit en haut,
et que les contrôles et 1e droit tle conseil, avec 'ses respon-
sab i lités, soient en bas ; il faut encore qu'il n'y ait pas, en
haut ou' en bas, des obstacles permanents qui s'opposent a
l'expansion de la pçnsée natioraale, arrivée à sa maturilo dan s
les épreuves, et que le pouvoir soit, én haut, capable de briser
l'obstacle d'en bas, et, en bas, *celui de briser l'obstacle d'en '

, haut, s'il en est besoin,' c'est-à-dire que le pouvoir de clissou--
dre le parlement soit çn haut et, en bas, Çclui de dissoudre

_ !es cabinets et de les remplacer par , d'~iï • plus en liai•-
monie avec. le sentiment public ;

Il i
-, en't mot, que ,le

gouvernement pour le peuple s essentiellWnent et véritable
-mentle bouvel•nement par 1euple .

Qui oserait diré que l'on trotrve cette liberté dans l'ordre
cette élaslicit~ si nécessaire, ce cantrc"Io, si constant et si
spor,tane du peuple sut• l'administration de la chose'publiqu~~,
dans le système américain 2 Le c tcf de l'exécutif y est élu par
le peuple, c'est vrai ; mais; pcn~ant tottte la d~irée 'de son
rnandat, il est le maître absolu de, ses actes et il peut exercer
ses pouvoirs avec un despotisme absolu ; il peut défrer•, pen_
dant quatre ans, la volonté populaire, manifestée par les voix
(le la représentation nationale, sous le prétexte qu'il est lui-
môme l'élu (le la nation et qu'il ne doit de compte à aucuir- •
autre pouvoir public durant la durée de"son,matttlat .

D'un 'autre côté, il peut avoir raison contre les chambres,
dans un besoin immineut d'action,lc~islative ; . il pot avoir



pour lui l'opinion publique et se tr~uver, cependant, paralysé .
dans son initiative exécutive par le imauvais vouloir des man-
dataires du peuple, qui ont lé droit c nstitutionnel de répondre
comme lui :«Nous sommes, comm vous, les élus directs dé .
la nation, ù elle seule nous sommes'r sponsables, et seuls nous

Dans un pareil systèmei . il n'est p

Bretagne . I Là la personne du souver

côté, par la voix de ses représentants ,

sommes juges de nos actes législatif :

enraiements fréquents de la machi n
conflits sérieux entre les pouvoirs lkr'
république aniéricaine en est pleine .

Tournois, maintenant, nos regards

aussi celui-ci ne peut , pas faire de ma l
ne peut agit', peuvent e1rer, mal ad
verser ; mais lejrs personnes, a eux ,
et la double responsabilité au souverai
atteindre, à tous les instants du jour .
souverain, dans l'administration de la c
peut les chasser dq ses çoscils et, e n
de lui plus sages cm mieûti intentionné

«Ces hommes qui vous entoureut ,ne
fiance,» . et aussit~t ceux-ci descendent
pour faire place à d'autres qui la possè d

S'il y a conflit ; en ee qy'i regarde les

s difficile de prér~oir les
constitutionnelle et les
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poques (les agitation s
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'Lien lorsqu'un monarque, croyant voir dans la concession de
la première mesuré la violation de'son serment, et ; dans celle
de l'autre, la chute certaine du trône, par l'envahissement de -
Télément démocratique, résistait, avec une obstination, celle-
Ci véritablement danoereuise pour l'existence de la constitution
et (le la monarchie elle-même . 11f»às il y avait, dans cette mî~me
constitution, un principe de vie et d'élasticité qui devait la
sauver, et lé souyerain, comprenant enfin qu'il gouvernait
pour le peuple ét que le veto lie lui était donné que pour mieux
lui permettre de connaître sa volonté, mnrement 'et décidé-
ment formulée, céda et se sauva ainsi avec la1 constitution .

Cette élasticité de la constitution et cette vitalité de la double •
responsabilité ministérielle est si grande que, même lorsque
la t~.te d'un roi fut tombée sur l'échafaud, le trône resta debout
avec 'la monarchie constitutionnelle, plus stable . et plus res-
pectée quaux jours du despotism~ .

Serions-nous donc assez aveuplles que de rejeter (le pareilles
épreuves et de pareils enseignements pour nous livrer à des
essais, Si infructueusement tentês '~ illeurs, et qui, au lieu de
nous condui~e à .la liberté dans l'ô~ re; nous mèneraient for-
cément, par leur nature mènie, soi au despotisme d'un seul
ou au despotisme 'des niasses, ce denier plus terrible et plus
odicux que l'autre encore :

, .
Le 4° paragraphe (lu projet, qui dit que «le pouvoir etécutif

résidèra dans Ie . souverain de la Craude-13retagne et sera
administré par lui ou son repré5entant,° suivant les principe s

., . cre la constitution anglaise, »'n'étant que' le corollaire (lu para-
graphe 3, que nous avons examitt(,~ ,dans notre dernier article,
ne demande pas de développements .

qui veut que le souvurain, • par lui ou son représen-•
tant, soit le commandant en chef des milices de terre et de
mer, et le G° qui établit qu'il y aura, pour les provinces fê-

I
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déréés, un parlement général, formé d'un Conseil législatif et
d'une chambre des communes, n'en exige pas davantage .

.- Nous ne voyons pas ,non *plus ce (lue nous aurions à dire 'du
7°, du 8° et du 9° paragraphes, (fui nous font connaitre la dis-
tribution de la représentation entre les Provinces, dans le ( ;on-
seil législatif, et le territoirqqtti sera soumis au contrôle de la
nouvelle constitution, si ce n'est que nous avons, aillaurs, suf-
fisamment établi l'équité des principes qui y sont consignés
et l'importance, pour nous, à t0us; leg points de vue, de donnér
.a la nation, que nous allons fonder, un vaste territoire pos-
sédant, par l'immense variété de ses ressources, tous, les élé-
ments de force, de grandeur et de prospérité .

a Par rapport à la population,, nous dit si bien M . Gnlt, dans son discours
(le Sherbrooke, , les provinces réunies do l'Amérique Britannique du Nord
constitucnt un respectable dans le monde. Bien des pays, qui se
glorifient d'ètre gouve,cnés par des roi~ et-des empereurs, n'ont ni une popu-
lation aussi nombreuse et aussi intelligente, ni un ptireil territoire, ni un
commerce et un trafic aussi étendus .

Avec une population déjà do près (le quatr© millieus d'dmes, un territoira
qui s'étend du Pacifique à l'Atlantique, des côtes plus longues '(lue celles des
Etats-Unis, un tlouve,-jo parlo au point de vue du commerce,--le plus grand
et le plus important (lu monde, qui coule au coutre do notre pays, unissant
1'hst à l'Ouest et portant sur ses eaux le trafic do tout l'intérieur d'un grand
continent, nous sentons que nous avons (levant nous un glorieux avenir, que
nous verrons peut-~é tro, mais que verront certainement nos enfants, et (Ille
nous fondons u n pouvoir, au nord de co continent, ca1 dLlo do sofairo res-
pecter et do,donner bientôt Io bonheur et la prospérité à des millions d'in-
dustriels européens qui, maintenant, luttent avec difficulté pour l'existence . ,

. Le Times (le Londres compi•eind, comme Di . Galt et comme
nous, , toute la grandeur d e, cet avenir .

~ N ous 'publions " aujourd'htu,, (lit-il, t l e s - résolutions de la convention ( les
Provinces do l'Amérique Britannique du Nord ;,c'est un document, mémo d ,
l'heur© yu'il est, d'un ;extrérnô intérét et qui, si l'on considère l'importance
du territoire auquel il se rapporte, semble devenir l'un -des p lus remarquables
de l'époque actuelle ., °

Pour se convaincre de cette vérité, il suffit de porter un
regard attentif sur la carte de l'Amérique Britannique du Nord
et de mesurer l'étendue du territoire qui doit ê tre soumis au
gouvernement fédéral en projet . . -

. . -- . . . ~



Nous savons que 1e Canada seul possède un territôiré de
350,000 niilles carrçs ; qu'il est d'un tiers plus grand que la
France, près de trois fois plus étentl~t que la Grande-l3retaane
et l'Irlande et plus de trois fois plus vaste que la Prusse . Mais
~lu'est-ce donc auprès de ces prairies de l'Ouest, dontla pensée
même est incapable (le 'mesurer les horizons infinis et (lotit lu
fertilité est de tous les moments et de toutes les saisons, au (lire
même des officiers les plus élévés et les plus autorisés de la
compagnie ~Th la Baie d'IIudson, tels que M . Dallas, le gouver-
neur-général (les domaines de cettè compagnie, et M . le I)r . .
Rae, ancien facteur et si connu, ~ du 'reste, (les deux mondes,
pour ses observations astronomiques (laits les régions polaires
et sa découverte (les restes de Franklin el de ses compagnotis
d'infortw~c 4

Ce dernier, chargé tlctrotuver une passe, dans les Montagnes
Rodteuses, pour le télégr'aphe transcontinenlal qu'établit en ce
moment la compagnie, nous (lit « que le Saskatchewan, cette
grande voie publique intérieure, conle u traver~ de vastes
plaines fertiles où peuvent croilre en abondance l'orge et ,le .
blé. »

Ecoutôns maintenant M . Dallas :
Tout le hùys est plus ou moins~minemnï,~nt adapté ir la colonisation . IIa deux ans, j'ai parcouru, iY cheval, tout co pays, c~pns le mois d'août, j epense . Nous marchions, enfoncés jusq ► r'au'c étriers, dans l'ivraie, le~ pois sau-

vages et les vescerons: J'ai vu là des chevaux et des boeufs aussi gras quo
peut l'ùtro un animal dans les pâturages les plus riches do l'Angleterre . Ges'
aniniaux avaient passé l'hiver dehors sans irno gueulée do foin . Cela vous
donnera une meilleure idtç du climat que si ,jo vous disais l'état du thermo- .a rHètre ou quelque chose do semblable .

PJo regarde tout le l~,zys comme étant plus ou moins éminemment propre
;i1 la colonisation, et excessivement sain . Ici tout croit . La rnscolté du blé est
un peu incertaine ; mais toutes lea autres céréales et les végétaux do lousles

: noms y viennent avec une aussi grande l~çrrection qu'en Angleterro . Au nord
se trouve une bande do terrain, alterné tlo bors et do prairies ondulantes,
tPri traverse tout le pays . Los lacs et les rivières abondent en poissons, et les
prairies en gibiers ti,o toutes les espèces, etc. ,r , - '

Disons, pour nous résumor, que la distance entre lés cieux
points ëxlrLwes tle' ce territoire, les deux océans, est de près `

.. ~ , .



►le 4,000 n ► illes, el ►ju'il couvre' une stiperlicilï ► 1t; pis ►Ie
4) ()00!v 0U(1 ►le milles carrés ; ►lu'il est sillonné A tuus sens ► le
flei ► ve.g immenses et profon ds, et 14 -semé ► le vastes mers. inté-,
ricures . . ~ ~

- Un.ii blàrtic, quelque part, M . G t►U ► l'avoir trouvé que c'était
un avantage pour un, pays de 1 ► osséder des côtes étendues et
une vaste navigation intérieure . Les peuples maritimes ~d e

' . l'Ancien et du 1Votvenu-Dioi ►le ne sont pas de cette opinion ; .
ils, pensent, au contraire, que le dévelopliétttent des côtçs
Produit le ►lcveloppément du double comntcrçe de l'intérieur
et de l'extérieur, du cabotage qui- sert le commerce intérieur, .
et d ► ; la navigation ►le long cours, par laquelle s'établissent les
rappi) ► ts et les échanges entre les peuples . ; ~

C'est parce que les Provinces (le l'Amérique Bi-itziiiiiiqiie'dii
Nord out- de vastes çûtes et une vaste navigation , intérieure
qu'elles possèdent déjà, dans l'ci ► fance de leur existence na-
tionale; 4un mouvement commercial extérieur de $137,447,-
5G7, et un tonnage, y compris le cabotage, de 11)859,934 . . •

Si la Tamise a fait Londres et si ses côtes ont fait de l'An-
gleterre un peuple marin, et,.conséquc ►nnient, un heuplc coin-
merciàl, que ne feront pas hour . nous les, cotes -et les hàvres
magti ► ifiques des Provinces Atlantiques et I'acifirlues, le golfe -
et Ie'fleuve Saint-Lâur~nt, le Saguenay, l'Out .aouais, le Saint- '
Maurice, l'Ontario, l'Erié, le Huron, le Supérieur et le Weil- '
nipeg; lesdeuz branches du Sn,kotcl ► ouan qui, ensemble, offrent
unc navigation de 1,800'nnilles, et tant d'autres rivi~res ot de
lacs qui baignent et fertilisent les divers points de Co territoire
colossal 2

\ Il est d(;nç c%idel ► t que l'on a fait une méprise en coufon- .
dant les côtes avec les frontières dont l'étendue est, sans doute, ~

:ùn inconvénient, mais un inconvénient commun atous les ;

I; i
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c Les conseillers k-gislatifs- seront âmm .é s à vie par la couronne, etc . ;etc ., sur la recqmniunaation du gouvcrnement général et la lnrseutiition (lesgouverqetnents locaux respectivement . b. . .; - .
-(1 t• paragraphe du Projet (le conlitiiiion . •. ' .~ .

M . Brown a dit,- u Toronto, que ce retour vers l'ancien pt tn- .
cipe- (le la nôminltion et cet abandon du ' principe électif
avaient é té mie concession faite aux exigences des pi•ovincés
maritimes .

Lé dé puté de South-Oxford fut d u petit nombre de ceux qui, .,
, en 1 856 , luttèrent et votè rent contre l'élection . II ne nous dit

pas si l'expérience du fonctionnement du régime notivelu a'pu
amener quelques modifications dans ses idées et nous devons,
en consequence, croire qu'il pense en 1864 comme il pensait
en 1856 . ► .

Ceux, qui ont été identifiés avec les époques les plus orâgcu-
ses de l'histoire parlementaire du Bas-Catta(Ia, se rappellcrout
dans-quelles circonstances commença l'agitation pour la subs-
titution du principe é lectif à celui de la nomination, par la cou-

%*
ronne, au Conseil Législatif.
. En 1820, M. L . J. Papineau parlait a~ec admiratio>l'>I de la
justice et de la bienveillance du gouvernement britannique .
En 1826, il trouvait encore des paroles iI'éloge pour° un repré-
sentant du souverain, sir Francis Burton . Mais, en 4827, il'
ouvrait, contre le pouvoir exécutif, uue ère de luttes; qui de it

-se terminer j r >ades hécatombes humaines, là dévastatioi>I, lo
incendies et l'anéantissement de cette constitution que nous
donnait Pitt, dans sa justice, en .f 7fll, contre le sentiment de '

- quelques oligarqaès qui voulaient, seuls,- gouverner et fairele s
- lois . '

Le pouvoir, pour éviier les conflits directs, avait placé entre
la chambre populaire et lui, le Conseil Législatif, sa créature .
Il y prent»t, méme la plupart (le ses conseillers exécutifs, of, -
ainsi, le Conseil Législatif n'était que le reflet do la pensée d u. gouvernement .



'l'oulo 16islation était devenue imhossible ou à-péu-près ,
car le Conseil Législatif repoussait systématiquement tout ce
qui nipnta it de la chambre populaire . '

était le niai et quel remède il suggérait . ll répondit naturel--

Législatif mettait à toute législation et qu'il croyait, lui, qiie le

dans cette (lernière chambre . I1 donnait celte ohinioii comme

pas celle de la population qu'il représentait .

En 18:32, le Conseil Législatif électif était devenu, pour tout

En 1840, on nous donnait une constitutioll nouvelle, conçue

éternellement dans la sujétion des liommes qui, il est vrai ;
s'étaient égarés, faute d'un flambeau constitutionnel qui les
éclairât dâns le chemin, mais qui n'étaient coupables, ,apr

Canada à ses sicair es, aÿant jeté la terreur dans l'opinion ,

1?n f828, la Chambre d'Assemblée envoyait (les délégués à
Londres, MM . Papineau, Yiger et Neilson . Un demanda it M .
Ncilson ; dans un comité de la Chambre dès Coinmunes, où

lenii1üt que le mal se trouvait dans les entraves (lue le Conseil

moyen (le le faire disparaître serait d'inlroduire l'élection

la sienne propre, en déclarant soigneusement :que ce n'étai t

le pays, la pauacçe universelle, et on l'agitait dans' la presse,
dans les assemblées publiques et dans l'enceinte de la Cliam-
brr, . Un la demandait encore dans les 92 résolutiouis de I83,
et l'on continua de la regarder comme la planche constitution-
nelle de salut jusqu'à l'heure où notre constitution fut brisée
.par le choc sanglant de la rébellion et le fer brutal du despo-
tisme. - •~

dans l'injustice et devant, dans la pensée ae ses auteurs, tenir

tout, que de vouloir, pour eux, le 's immunités des citoyens an-
glais et, comme eux, le privilège ae se gouverner eux-mêmes .

• Lord Sydenham, qui avait confié les élections du Bas-

croyait, sans doute, à la stabilité du régime si laborieusement
et si asbucieusement constitué ; mais la première session du •
Parlement venait à peine de commencer que jp sentiment de ••
la liberté constitutionnelle, qui brûlait inaperçu sous-les ruines
de i837 et 38, so réveilla avec une énergie incompressible e tf



força le ruse gouvetateur-général de . rennailre, dans la fa-
` mPuse résolution Harrison, le gouverrlement parlementaireVil t. ~ c tuu esses conscquences .

lticiiltît Lord Sytleuhatn descendit datls la lotnlie . II cîi'tpôur successeur le bi ffln-aimé . Sir Charles Itagot (lui, subissant
les conséquences de la résolution Ilarrisoti, offrait Ie g) ouvuir~t MJt . La 11 ontain .e et Baldwin . . . ~.

S i , après la mort (le cet homme vénéré ; il y eût des hoiiits
d'arrét dans la marelle c ~_onslilutionnelle et da ns la pratique ( l u, gouvernement parlémentaire, c'~~st que sir Charles biet~~alfe,
homme probe sans doute et remarquable," à bien des titrèç,
arrivait de l'Inde, où il avait vécu, ( le Iniis l'âgé de tluin7e .-a nti,loin ( le la règle constitutionnelle, avec des notiûn~ invctéi• ttes
(le gouvernentent arititr~a ire, et (les préjugés non moins «- inve-
torés contre les hommes que là majorité parlementaire lui',( avait donnés liour conseillers et qu'il regardait, avec-une sin-
cè re çonviction, comme des ennemis de la Couronne Britan-
nique .

Mais ces difficultés ne firent que manifester davantage la
puissance (lu principe 'concédé, car Lord Dicteulfe . fut obligé
de se .cottrbei• devant sa force, malgré ses instincts de despo-
tisme et ses préjugés d'éducatiop, et d' iÎdmettre le contrôle di t, parlèmei i t sur l'adtninistration de la chose publique . M. Dra-
per ne voulut, _qu'à cette condition, lui former tui cabinet, et lesd (~, rnières reponses du gouverneur-général, aux adresses qui
lui étaient présentees par les popttlations, furent toutes impréi-
gnées de constitutionalité .

Jamais, depuis l'IInion, le Conseil Lu ' slatif n'a été
table' à la législation et jamais on ne sentit le bosoin -(]'en
changer le,caractLre pour le mettre plus en harmonie avec - lesentiment public. S i on pouvait lui reprocher quelque chose,
c'était plutôt de trop subir l'influence de la branche populaire,
et, quelquefois, de trop précipiter une l égislation qui aurait eu
besoin de plus de muditation et de plua de maturité .

Supposons que nous eussions obtenu, avant 1840, le Conseil~• , . .



'Législatif électif, le but était-il atteint 4 Non, il n'eüt fait que
~ changer le terrain de la lutte et donner au, gouvernement, au
lieu d'un, deux adversaires qù'il pouvait seul combattre effica-_
cGment,°avec l'arme pùissante de la çonstitutiôn, le veto,, et la
sânctiôn impériale, sut laquelle il'pouvait toujours compter en

toute sûreté . % .

éC, par l'administration, sur le Conseil Législatif, nommé parl
a CouronnG. ', Il n'y avait dônc plus de motif 4e continuer à in-

sentants, exerçait une influence dieecte sur l'administration ,
possib les entre les deux chambres, car le peuple, par ses repré

Depuis i84I,,_'il ne pouvait plus y avoir de luttes sérieus e
leur' ferme la bouche ! '
de respect aux' chambres -et au pays, quand la raison d é~a t

acceptaient des-siéges au Conseil Exécutif, et que la Chambre

jugeait comme une .violation de. ses priviléges, digne de l'ostra-

cisme, l'intention, à peine accentuée, chez ces membres, de lui
faire connaître la pensée'du pouvoir sur l'administration du

pays.
Aujouéd'hui, quel prodigieux changement dans le-sentiment

public, puisque l'on trouve maintenant que les ministres-dépu-
tés ne parlent jamais assez, et qu'on les accuse de manquor

,

et leur liabâté, ne paraissaient mênie pas avoir l'idée du gou-
ver,nemènt parlementaire, car, sans doute, par un préjugé qui
trouvait sa raison d'être dans les injustices du passé, l'on re-
gardait comme traîtres à la cause populaire les députés qu i

. Nos hommes d'état, quelque fussent autrement leur mérite

• sister pour lé principe électi~ ; mais les hommes publics, qu i
vâient été identifiés avec l'époque des agitations constitution-

poùr. infidèles à leur passé s'ils ne continuaient à vouloir ce
• ~q'u'ils avaient voulu dans des temps différents .

Tempora mutantur et mutamur in illie . Cette grande

nelles utérieures, craignirent .& passer potir inconsistants e t

xérité ii plus son application encore-dans le gouvernement des -
peuples que dans les autres choses de la vie, et l'inconsistanc e

1 tout change autour



de soi et que tout nous commande de changer, 'mais à rester
dans notre, passé, quand iil n'a plus sa raison d'être . Pour êtreconsistant; on né mange pas, quand on a plus faim, sous le
prétexte qu'on avait faim avant d'avoir mangé

; on ne fait pas
tailler son habit, suivant une mode, depuis longleinps disparuic
parce que c'était la mode de sà ;jeunesse . Il n'y aurait donc.
qu'en politique que l'on manaaerait sans faim par consistance,
et que l'on serait tenu,- au *péril de son honneur, de perpétuer,
les modes surannées . . ›

L'introduction du principe de l'élection, dans le Conseil
Législatif, n'a pas produit tout le résultat qu'on' en attendait

;,
car les choix du peuple> pris dans leur ensembl eété heureux. Celui-ci n'a pas montré, e , n'ont pas

s élection
s Conseil Législatif, le même zèle que pôùr celles de l'Assemblée

u
Législative, et, en général, lès hommes les plus capables sont
restés dans la chambre basse .

Serait-ce que les matériaux populaires manqueraient popr
bien constituer deux chambres et que la meilleure part res-
terait naturellement à celle,qui'a l'initiative des grands intérLts -
matériels? Serait-ce qué les territoires sont trop vastes et
que la dépense et le travail effraieraient les candidatd 2 O u

' btén la difficulté se trouve-t-elle dans les restriction s° aux choix des électeurs,~par la constitui,ion mêmoQ '
Nous croyons que toutes ces causes opèrent ensemble et ;• dans tous les cas, : nous constatons le fait . 7 •
Ce fut par obéissance au sentiment général, et non par con-

viction, que celui qui écrit ces lignes céda, er1 1 M6, une o )i-nion de toute s'a viè, et rédig~a même la cônstit~ition•actucll e. du Conseil Législatif; et c'est aussi avec une sa}lisfactio ►i véri-`-table .et une conviction,,,aQermie pàr l'expérience, que'nous
saluons la réhabilitation du principe do la nomination au Con-.seil. Législatif, dans des conditions sûpérieures I~ celles/ fc upassé . ~

Si le Conseil Législatif a sa "raison d'étre dans la constitu-
tion, ce doit être r,ommé élémentconservatéus, comme contre- .poids èt commà t(reü~ à une l,égislation qui, n'est pas* once '

b .
. _ ~ ~ . . . .



arrivée n sa maturité . Tous les hommes d'Ltatbien pensants
de tous les pays, chargé3 de .faire des constitutions, n'ont-ils y
pas toujours pensé o y protéger les peuples contre leurs pro-
presemportéments ; et l'instinct (lémagobiqué a une force
d'expansion trop considértthlé, en Amérique pour qu'il ne ,
soit pifs sage d'y mettre un frein daf's l'intérêt de la nation que

l'on veut y créer. f . I
Dans le Conseil Législatif du Parlement fét1éral se trouvera

la nomination, tempérée par l'élection, etle prineipe conserva- .
teur, qui lui est essentiel, s'y trôuvant par l~ vv~ du peuple

même; n'y pourra être un obst,pcle au sentiment populaire '
mûri par l'épreuve, le temps et la réflexion . Les conseillers,
dans les moments difficiles, se souviendront de leur origine e t
né résisteront 31a pression extérieure que dqns la mesure de' ~
la sagesse et des grands intérêts publics . ;

:
/

Si, dans le projet de constitution, il y a garantie de stabilité,
contre les ébullitions populaires, il y a aussi gàrantie d'indé-
pendance parfaite, contre là servilité au p4uvoir, 'd'abord par. . ,
l'origine même populaire de sa nomination, et ensuite, et plus
efficacement encoré, parla limitation prévue du nontbre dès
conseillers .

Tout nous dit done, dans ces dispositifs, que la convention
n sagement pensé et patriotiquement agi . Les élections, du
reate, se sont tant mult.ipliées de nos jours, qu'elles ont fin i
par érpousser, à un degr ~
populations, au point q
alarmées et qu'elles de
une mesure plus ration n

Que l'on ne se ' mépr
abandonnant le princi p
ne cède pas uii droit, c

considérable, le sens moral ds

11e et plus appropriée à leurs besoins.

e celles-ci s'en sPnt~ elles-mêmés.
iandent aujourd'hui l'élection dan s

nne pas sur le sens des choses. En
électif au Conseil législatif, le peuple

r le Conseil législatif élu n'est pas plu s
un droit que le Cons751 législatif nommé . Ce sont deux ma-
nières d',@tre de l'un des corps législatifs, entre lesquels il
choisit librement,ar ses représentants . Son I droit; à lui,
c'est de contrel~"l'administration par ses représentants, et son

d'étre législatif qui donne à
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la législation le plus de sagesse' et le plus de maturité, sans1
"

qu'il puisse, cependant, arrêter coürt le mouvement de l'engin
constitutionnel .

Non, le motif, qui faisait soupirer après. l'élection du Con=
seil législatif, dan.s les dernières années" de la constitution de
1 791; n'existe plus aujourd'hui, et l'idéé républicaine seul

e préside, darm.l'esprit de nos démocrates, au désir de l'y niain- •,tenir .. , ; _ .
. La pensée du ministre des colonies est évidente . II ne veut

• pas de ; l'éleclion- ; il craint séulement le danger des conflits
entre les deux chambres, pour le cas où on ne pourrait aug-
menter le nombre des conseillers législatifs . ,

-Le motif de lâ limitation du nombre des cônseillers est facile
., è-comprendre et, sans cëtté limitation, qui voudrait de la

' confédération? . Mais la question, du danger, prévu par M .
Cardwell, a besoin d'être examinée de près .

Le danger existe-t-il réellement pâr 'le fait qu'une chambre
sera élue et qu'une autre ~ne le sera pas ? Parce - que cette
dernièré sera immuable, dans sa volonté comme dans son .
nombre, s'en suit-il qu'elle pourra, en un moment donné, .
complètement enrayer le~char législatif et défier absolument ,
la volonté populaire, mQrie dans l'épreuve et dans -l'examen 9:

Il y a deux puissants motifs qui nous font penser autre- , ' .ment ; le premier ; c'est qu'il n'y-a pas de castes en Am,érïque~
et d'intér@ts placés en dehor~ de ceux des masses ; le second, ,. .
c'est, qu'en existâl,_il, nulle résistance durable ne serait pos'
sible contre la volonté de la nation, et le Conseil législatif, qui!

_ .• . oublierait qu'il et ,un tpodérateur, un contre-poids* pour-
- devenir un obstacle, dans la machine constitutionnelle, serait

emporté par la .lemp@to , qui â déjà renversé tant de trônes et -
brisé tant de dynasties . ; •

Leshomms, qui biégeront'au Conseil lîgislatif, ne sortirQntr
ils pas du milieu du peuple comme nous? ne-vivront-ils pas avec
lui et dans lui Y n'en sentiront-ils pas tous les besoins, et . tousles .désirs? n'en auront-ils pas los affections, et d'en partageront-
ils pas la pensée', avec cette différence seulément*que ;. n'étant



pas`Mus et n'ayant pas constamment la crainte des électeurs
devant les yeux, ils ne subiront pas l'influence, quelquefois
si dangereuse et si peu raisonnée, 'des ébullitions populaires 2
Et ils pourront décider dans le calme, la réflexion et la ma-.
turité, les questions législatives qui leur viendront d'en bas, .
toutes bouillantes des passions extérieures .

En Angleterre, oÙ il existe des castes, o& une puissante
noblesse féodale vit en dehors du peuple, avec ses priviléges,

. dans la possession des honneurs ; Ae la fortune et dé presque
de toute la propriété foncière de l'empire, ces enraiements, que
l'on craint tant iCi, n'ont jamais eu de durée, parce que l'opi-
nion publique lés fait cesser en;menaçant d, briser et de tout
renverser . Les conflits persistants, là, seraient certains d'ame-
ner des révolutions, ~ârce qu'on y comprend que la Chambre
des Lords n'est que le modérateur du mécanisme politique, et
qu'en s'obstinant à tenir fermée la soupape de sOreté Iton
arrive vite à l'explosion . . : . ' ~ '

On nous répondra, sans doute : Mais le .nombre des pairs
n'est pas fixe et le souverain peut - l'augmenter à volonté .
Cela "est vrai en théorie, mais ne l'est pas également dans
la pratique . Le souverain fait monter à la chambrtY des paire
les hommes qui, pour des services rend~"s à la nation, _ont
mérité des récompenses exceptionnelles! et non pour y sûb-
merger la volonté de la" majorité, paralys~r la libre action et .

anéantir la dignité et jl'utilité de ce corps . si important et si ~
nécess,dans la constitution.

. . avaient persévdra[nment élus, en pro ettant de les réélire •

, les luttes élëctorales. Elles repoussaien n~@me ceux qu'elle s
mattres -du,-sol qui, jusque là, avaient-di igé leurs votes dan s

rmi par .ne plus entendre la .voii des h mmesR puissants et * .

- réforme-de la représentation . parlementai é, qu'elles avaien t

par la résistance opiniAtre que . la, grande * blesse faisait à l a

de la réforme, de 1e31 à i$32 . Les populatio s furent si irritées

célèbre e t le plus persistant fut celui qui s'él a au sujet du bill11 ,

L'histoire constitutionnelle de la Grande- retagne ne nous
" -offre que de rares conflits entré les deux e ambres ; le pluâ '

.
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•~ après la réform ~accomplie . Plusieurs fois, la chambre des
communes ava'~ manifesté, par des votes, la volonté ; exté-rieure ; niais chambre des lords résistait to ours . . Elle
croyait que, si~l'on anéantissait un certain nom e ..a . de bournbs .
potkrris et q~é l'on créât ou que l'qn élargit un eu la'repré-
se ntation dqs grands centres commérciaux c'en était fait d
priviléges t de l'existence séparée de la noblesse. eS

Lâcolèr gpopulaire montait en proportion de Ja résistance (le
Ia Cham e des Lords . - et le Souverain ; qui voyait poindre la
tempête~ du côté de Manchester ; qui entendait tiourdor}ner la
révolu~on autour de ses oreilles, et peut-être les cris de
i'éme te, demandant, comme en 1660, .1a tête d'un roi, céda
à la ôix pressante de, Charles Gray qui, investi alors de la
ter ibleupuissance de submerger, par autant de nouveaux pairs' n i 'il en faudrait, la majorité de la Chambre des Lords, sauva

Guillaume IY, si ce n'est que ce monarque, entre la révolutid n

Empire .

La Chambre des Lords céda et la submersion " dont ell e
était mènacée, n'eut pas lieu, ~ , .,

Les écrivains constitutionnels sont toiis . d'accord pour dir e
que cette-création d'une centaine de . pairs etM été tout autan t
une révolution que celle qui menaçait de renverser le trône-de

qui menàçait son trône 'et celle ,,qui s'attaquait à l'indépen-
dance de la Chambre, des Lords, crut, dans un sentiment de
conservation propre, devoir préférer la dernière .

Donc la f~xité ,
des "Ombres n'

%,
est pas aussi danâereusti

~pourrait le croire, au pm;tnier aspect .-. . . .• o

RIIL

Les conseillers l égislatirs devront posséder et continuer à pSE  er
en propriétés foncières, une valeur do $ 4,000, en sus do toute'

hypothèque ,uc~detto et obligation ; mais, en ce qui a rapport à l'Ile du Prince-Edouard, lapropriété pourra être indi(fyremment,réelle ou personnelle. ,
=-( l2 e Paragraphe du Projet de Constitution .) .

Ainsi? la propC iélé d'éligibilité qui, suivant l'acte constitu-- -tionnel de 1856, est, pour le -conseiller législatif canadien ; dn.
.
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$8000, sera réduite à$4,0~00! pour le, conseiller législatif

fortune tSersonnelle n'a pas encore pris un développemen t

Mais comment constater l'existence continue de la propriété

$4,000!

~

fédéral .

C'est une concession fait e~ aux prQvinces atlantiques où l a

aussi considérable qu'en Canada .
On a mème fait plus, pour aller au-devant des circonstances

exceptionnelles de Terreneuve et de l'lle du Prince-Ldouard,
puisque la propriété d'éligibilité pourra y être indiiféremmént
réélle ou personnelle .

personnelle ou même de la valeur nette de la propriété réelle,
déduction faite, non-seulement des hypothèques, mais encore
des,det<tes non hypothécaires? : C'est- ce que noiis ne savons
pas, car il faudra qu'au jo~r d&sa nomination; coinme à tous
les instants subséquents de sa vie, le conseiller législatif fédé-
ral possède, réellement et véritablement, en sus de toute dette
ét de toule obligation quelconque, une valeur d'au moin s

Les billets promissoires, par exemtiln, sont (les dettes ou
des obligations ; comment les connaitre, lorsque le montant
qu'ils représentent peut varier d'un instant»à l'autre? ,Com-_
ment connaitre etwore le montant des, autres dettes person-
nelles, tels que tes comptes courants, lesquels peuvent être
consicléiables? . Comcnent surtout établir la valeur de la pro-
priété personnelle?

. Quoiqu'il en soit, la nécessité a fait adopter un principe, i l
ne nous reste plus qu'à le mettre en prtiquelc mieux que nou s
pourrons. On a parlé d'obliger le conseiller à prêter le ser-
mentd'éligibilité, à l'ouverture de chaque sçssn des Chambres.
Ce' serait au moins une vérilicAtion morale devant ,laq

uelle

reculeraient les consciences scrupuleu ses . ,
Quoiqu'il en soit, l'impos sibilité da la constatation précise

de la fortune des conseillers législatifs ne peut affecter; d'une
manière bien sérieuse, le fonctionnemént de la grande machine ;
poliliqWe que nous allons créer . Ce qui èst important, c'es t
que les hommes, qui représenteront la chambre conservatrice
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aient eux, mêmes quelque chose à conserver et comprennent,
par l'expérience personnelle, autant que par la théorie, le rôle
important et solennel, qu'ils sont appelés à jouer dans la cons-
titution. lis faut qu'ils soient, dans la charpente constitution-
nelle, ce que les bouti s-ses - sont en maçonnerie, la force et la
stabilité .,de l'édifice ; il faut qu'ils aient le poids social et la
garantie de sagesse que donne la propriété.

r -

~IV. ,

Les premiers Conseillers législatifs fé(l,-~raur seront pris dans les Con-

Seils légi`slatifs des diverses provinces, excepté pour ce qui regarde l'Ile c1u
Prince Edouard . S'il no s'en trouve* pas assez dans ces Conseils qui soient
éligibles ou qui veuillent servir, le complément sera nécessairement pris ail-
leurs .

D Dans les nominations, l'on devra avoir égard aux droits des Conseillers
législatifs qui représentent l'opposition, dans chaque province, afin que tous
les partis politiques soient, autant quo possible, équitablement représentés
dâns le Conseil fé(lééal.

j Chacûn des 24 Conseillers législatifs, qui représenteront Io Bus-Ca-
nada, dans le parlement fédéral, sera nommé pour représenter l'un des 24
colléges électoraux nommés dans la cédule A du chap

. i« des *tuts conso-
lidés, et ce conseiller devra résider ou posséder sa propriété d'éligibilité dans
le•collégo dont la représentation lui sera assignée. ) _

-(t4° et 168 paragraphes du Projet de Constitutio?l .)

Ainsi donc, suivant l'article 14% les çonseillers' législatifs •
. . fédérauz seront pris dans les conseils législ~fitiîs'actuels, tan t. qû'il s'en trouvera «éligibles ou de dislipsés à accepter ; mais,

en mème temps, l'article 16° veut que, pour le flas-Canada,
les conseillers fédéraux représentent les coltéôes nommés dans
les statttts,cônsolidés et résident ou possédent leurs propriétés

. . ., d'éligibilité dans les eolléges qui leur seront assignés . ,
Ces deux dispositifs semblentitréincompatibles, a" premie r

d et demandent d'être expliqués .
lis nauraient pas besoin de l'être •~ si on ne~ devait . ~holstt•

nos Conseillers fédéraux que parmi lcs Conseillers élus du
Bas-Can oda. " Dans ce cas, il eût suffi de . dire que nos 24 •-,



Conseillers élus actuels seront nos 24 Conseillers, dans le ,, l 5
par ement fédéral ; mais alors ce serait prononcer absolument
la déchéance des Conseillers à vie, au moment où l'on veut
asseoir le Conseil législatif fédéral sur le principe de la nomi-
nation, et l'on croirait que c'est là la pensée de la convention
Si l'on prenait, duns leur sens littéral,- les paroles prononcées

rpa :r M. Gait au banquet de Slterbrooke :
c L'on voulait quo Io premier choix do Conseillers législatifs fût fait parm i

- les membres des Conseils légi§latifs actuels des divérseg tbrovincés . Sans don-
ner les raisons qui ont fait agir les délégués ües Provinces atlantiques, rela- .tivement à co sujet ; je pense qu'il nie sutT'u-a do faire remarquer, qu'en Canada,
oit' nous avons quarante-huit messieurs qui siégent dans notre chambre

haute, par le droit d'élection, nous eussionsfait uneirjjustlce, non-seulemen t
à eux individuellement, nais aussi à leurg constituants, si, pour un motif
( luelconque, on avait essayé de les ignorer . ;

, II est tout à fait évident que, si cette clause n'existait pas, on n'en eilt•
l'as plus essayé d'ignorer ceux qui ont' ét4 choisis par j Io peuple comme
lés personnes l4s plus propres à le roprésentj~r dans le Conseil législatif . ,

Mais telle ne peut Pas être la pen$ée de la conventiôn et de
M . Gait lui-mêrne, car celui=ci ajoutg .

~- ' Cependant, par l'arrangement proposé, dqns le choix des Conseillers, onaura égard ù la position relative des partis politiques . Si le pouvoir (le nom-
nier jtait confié, sans restriction, au gouvernement, celui-ci pourrait étre .on-
clin nommer ses propres amis politiques, à«l'exclusion d'autres . Mais l'on
vout clue les nominations soient faites de manière à ce que, non-seulement
les membres qui composent le gouvernement ; niais ~ussi l'opposition, soient
équitablement rcpr~sentés dans Io Conseil légisÎatif . ,

, , Ce que nous venons de lire indique assez que Fon fera un ,
choix ; autrement, ainsi que nous le disiQns il y a un instant,
il ét1t . été plus cours de statuer que nôs 24 Conseillers élus
actuels seront nos 24 Conseillers dans le Parlement fédéral .

,~lïais le dispositif 16°, • tel qu'il est écrit
.
dans le projet,

est un obstacle à l'accomplissement du dispositif 14°, si le~
Conseillers fédéraux doivent êtrechoisis indistinctGmentparmi
lé§ Conseillers élus ai les Conseillcrs nommés, car le .dispositi f
1G° exige que les conseillers fédéraux du Canada résident d u
possèdent leurs propriétés d'éligibilité dans les Golléges qu i
leur seront assignés. 1 , /

Or, le Bas=Canada possède, en ce mQment, 34 Conseillers
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législalifs, dont 10 ù vie. Si, donc, ces derniers ,4omme nous
le croyons, ne doivent pas être entièrement exclus, et peuvent
espérer que l'on prendra les Conseillers fédéraux, indistincte-
ment; parmi tous les membres Bas-Canadiens de notre Conseil
législatif, en les obligeant à résider ou à posséder leurs pro-
priétés d'éligibilité dans les colléges qu'on leur assignera ,

l'article 16°. . /

• griefs au gouvernement général, qui aurait lo pouvoir do faire représente r

on est certain de rétrécir le cadre des' choix et d'arriver à
l'exclusion du plus grand nombre et, peut-être, des hommes
les plus autrement éligibles .

II existe encore un motif qui s'oppose. à l'interprétation
littérale du : discours de 11T.-Galt et du paragraphe 16° d u
projet, c'est que cette interprétation rendrait impossible la .
répartition équitable entre bes partis politiques . :

Il faut donc conclure que la conventiôn a voulu que les
premiers conseillers lédéraux fusseiit choisis, indistinctement,
parmi les conseillers, élus et nommés, du Bas-CÂnada, et que la
résidence ou la localisation de la propriété/d'éligibilüé ne
seraient absolues que pour . les nôminations à venir. Cette ;'
interprétation ressort irrésistiblement du dispositif 14° que l

a convention n'a pu avoir l'intention absurde d'abroger pr
,

Le motif qui a présidé à l'établissel~lènt de la résidence ou
• de son substitut, la localisation de la propriété d'éligibilité,

pour les conseillers fédéraux, est le même qu'eri 1856, celui
d'obtenir, dans le vote sur le projet, le concours des conseil- .
lers qui auraient peur que; sans ces restrictions, les hommes' loc iux seraient, le plus souvent, sacrifiés pour d'autres compa -

• rativement étrangers . Mais à ce motif il s'en ajoute un autre
que M. Galt énonce ainsi :

~ Je puis dirô ici, car tout lo monde l'a dit ailleurs, quo si les Canadiens- :Français essayaient do fairô des Injustices à la population britanniqno du
' I3as-Canada, cello-ci demanderait indulaltablement le redressement de ses

sos inté ré ts, dans la Chambre haute du/ l~rlement fédéral . D'un autre côté,quant aue intéré ts de la population canadionno-françaiso, ils seront i ndubi-tablement on sd rotb sous la garde 'de ses conseillers législatifs, qui se rontchoisis parmi ses hommes les plus capables, et on justo p roportion, avec son
° . ~ ' . •

~~• .



nombre. On proposa que, dans le cas du Bas-Canada ; le choix serait fait dans
les circonscriptions électorales qui existent maintenant ; je pense que cela est
sage parce quo certaines portions de la province sont particulièrement peu-
plées de Canadiens-Français, tandis que d'autres le sont d'hommes d'origine
britannique. Conséquemment, il y a plus de certitude que l'on agira avec
équité envers tous les intéressés si les conseillers législatifs sont pris dans les
limites électorales maintenant existantes . ► 1

Ace principe de la localit~ qui fut imposé au projet du,`
gouvernement, par le Conseil législatif, en 1 K 3G, nous n'objec-
. tons pas, bien qu'il puisse souvent gêner, dails leurs choix, et
les gouvernements locaux et le gouvernément fédéral, et les
cinpêcher, . quelquefois, de nommer les hommes les plus ca-
pables et lec; plus méritants .

Si, r,omn1e l'a dit M . Galt, la population ariglolo ;ue et'pro-
testante du Canada le veut pour sa propre protection et pour
pouvoir être représéntée, suivant son nombre, dans la haut( ."
chambre fédérale, la même règle d'application vaudra égale-
ment pourles lroriions du pays peuplées par la race française,
et nous y verrons précisément les rapports d'équilibre entre
'les races que l'élection vient d'établir dans notre Conseil lébis-
latif actuel .

Ces petits détails d ;e calcul, nous le sentons, sont des mi-
°
_
. sères, et n'indiquent que trop la multiplicité, et la diversité des .
éléments-ilont se compose notre communauté socialé' ët poli-

impossible de les changer ou de les mddiGer, le voulussioiis-
que: Maiequ'y faire Y Puisque nous lesavons et qu'il nous ser a

nous, la sagesse nous commande de les coordontier, le mieu x
possible, dans l'édifice coustitutionnel, et de leur donner équi-
tablement l'espace qui leur convient . '

De cette manière snul l'on petit espérer faire une' char-
penie fùrie et durable . ,~ +

~

f La représentation, dRns la Chnmbrlft des communes, Vaura pour base
la population dont le chiure sera déterminé par le recensement officiel fait
tous les dix ans, et l Q nombre des représ©ntants gora, d'àbord~ de 194, dislri-



bués comme suit : Ilaut-Canada, 82 ; Bas-Canada, 6 5 ; Nouvelle-1•✓cosse, 19 ;
Nouveau-Brunswick-, 15 ; Ile do TerreSeuve; 6 ; Ife du Prince-Edouard, 5:

. 1 Il ne pourra pas y avoir do changements dans le nombre des repré-
sentants des diverses provinces avant Je recensement de 1871 .

► Immédiatement après le recensement do 1871, eZ à chaqûe autre re-,
censement décennal, la représentation. de chacune des provinces, dans
la Chambre des commune s, sera répartie dé nouveau sur la base de la hopû-

.lation .1

r-(17 t , 18e et 18~ paragraphes du Projet de Conslilrilion . )

. Nous avotis expliqué, dans notre 4° article, les raisons pois-
sautes qui ont déterminé nos hommes d'Etat à concéder le

-principe, qui se trouve consigné dans le paragaphe 17° du pro-
jet de constitutionjet que nous inscrivons au frontispice de cet
article . - Là répartition de la représentation y est assise sur
la population (les diverses provinces, déterminée suivant le
recensement de 186 1 . - D'après ce recesement,, le Ilaut-Ca-
nada renfermerait 1,396,09f âmes ; le Bâs-Canacla,l, f 10,664 ;
la Nouvelle-Lcosse, 33 ffl,S57 . ; , le Nouveau-Brunswick, - 252,-
047 ; Terreneuve, 130,000, e4 l')le du Prince- - I;tlouard

, 80, 757.

Le principe de la représentation, dans la . chambre bassc, a
été concédé par les Proyinces atliintiques; dont les population,;,
comparativement nulles, augmentent encore dans une pro-
.gression moins rapide que la nôtre . Elles ont cru, sans doute,
qu'elles trouveraient une protection suffisante contre la popu-
lation envahissante des, grandes 4'rovinces, dans Io chambre
haute, où elles sont, avec elles, sur le pied (le l'éoalilé repré-
sentative .

Si la population continiie d'tttiatrienter, 'en Canada, " dans la
même proportion que dans la période décennale (le 1 85 1 à .
1861, nous aurotis, en 1871, une population de 3,39 8 ,070, et
de 4,606,305, en 1881 .

Nous n'nvons pas de données qui nous permettent d'établir la''
progression moyenne de, la population collecthe des provinces . -
maritimes ; mais nous savons, sur la foi de M . Galt, qu'elle'
est plus lente que chez nous

. 1)ès lo moment qo ' o 1 s'i



substitut à la~ constitution actuelle, il fallait hien u'il fù t
question de nombre, quelque part, dans . la législature f~dérale ;
car à quoi servirait de remplacer un seul parlement par trois
législatures nécessairement plus 'coûteuses pour arriverpréci=
sénient au même mode constitutionnel et exactement en face
des mêmes dif(icultés 2

Toute confédération est un compromis, et, où serait le com-
promis, si rien n'était cédé de part et d'autre? Le compromis,
pour le Bas-Canada, c'est `la concession de la représentation
basée sur la population dans la Chambre basse, et le com-
promis, pour le Haut-Canada, c'est la concession de l'égalité,
dans la Chambre haute, en échange pour la représentation
basée sur la population dans la Ctiambre~ basse . Le même
compromis a eu lieu entre les deux Canadas et les Province s
Atlantiques, et c'est le même motit" .l'y a provoqué .

Avant l'introduction du principe électif dens le conseil légis~
latif, l'égalité représentative n'y, existait pas, et le Iiaut-Ca=
nada a continué, même jusqu'à aujourd'hui, (l'y conserver la
prépondérance numérique par ses conseillers à vie .

La constitution de 1840 n'a stipulé l'égalité que` po r, la
chambre basse . Supposons qu'il eût pris fantaisie à~la~r\iâ-
jorité du conseil législatif d'adopter un projet de loi qui fût '
hostile aux intérêts du Bas-Canada ;' comme le haut et le Bas-
Canada sont également représentés dans la chambre basse ~
ce bill y eùt été certainement repoussé, et c'est à cette chambre .
seule que nous avons jusqu'ici demandé salut et protec•tion
pour nos institutions, en tenant compte du bon voûloir des re .-
présentants des races anglologues bas-canadiennes .

Pourquoi l'assemblée législati~e est-elle le champ clos de la
lutte que se livrent, depuis quatorze ans, le haut et le Bas-Ca-
nada, sur la question de la reprdséfitation? C'est que là seul a
résidé l'égalité et là seul se trouvait le moyen de 'résoudre le
problème constitutionnel. Si donc, à la constitutionnctuellè,
l'on susbtitue des chambres locales et,au-dessus d'elles, le par- S

~ lement fédéral ; nous verrons, dans celui-ci, précisément l'in-
verse de ~itque nous avons toujours observé dans notre
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législature actuelle, c'est-à-dire qu'advenant les malentendus
sociaux, la lutte sera transportée de la chambre basse au Con-
seil législatif, précisément pour la raison qu'elle se fait au-
jourd'hui - dans la première .

Nous parlons ici dans l'hypothèse d'antagonismes et d'anti-
pathies nécessaires et perpétuels entre . les races ' et lesPrôvincés, et c'est à cause de

.
cette possibilité que nous ne

pouvons entourer* de trop de prôtectiôns les intérêts section-'naires contre les chances de l'avenir . Mais, en élargissant l e
%

terrain, en créant, par l'Union de toute ]'Amérique Britan-
nique, d'autres intérêts, aussi distincts que céûx qui sont enantagon isme aujourd'hui, l'on espère adoucir les 'aspérités de .la lutte en la détournant de son but, en l'éparpillant et en l a, - dirigeant sur d'autres points moin's 'pleins de dangers et de mau-
vaises conséquences .

C'est dans le contre-poids des intér ê ts, librement établis par .les parties au contrat, que l'on espère, avec raison, trouver
lb fonctionnement facile de la nouvelle machine cônstitution-
nello . . .

Nous venons de dire que ç'est l'égalité, daus la chambrebasse, qui a fait de celle-ci,' depuis l'Union, le champclos de nos luttes avec le IIaul-Canada . Mais 'uné autre causes'ajoute à celle-ci pour attirer sur elle, presque exclusivement,l'attention publique ; c'est l'initiative des mesures d'argent,
le grand et, pour ainsi dire, Je seul nerf de la politique, dans
les époques normales de ' la société . C'est probablement le
motif qui a présidé à l'égalité représentâtive, dans la pensée
impériale

. Dans les temps extraordinaires, les questions so-
ciales dominent de toute leur hauteur celle des intérêis ma-
tériels

; elles se posent avec plus d'animation et se poursuivent
avec plus d'acharnement, à travers les sacrifices et, souvent, -toutes les ruines et toutes lés désolations .

' C'est l'égalité représentative et les intérêts, Aont elle est lasignification, qui donnent au Sénat son importance et sa pré-
pondérance moral d dans le Congrès américain et -aux yeux des -uations étrangères . . Et pourtant il n'a pas l'initiative des



- mesures d' rgent, comme la Chambre des représentants, i l
n'a que e privilége de , les modifier . Mais il est le champ clo s
des questions sociales et des intérêts territoriaux, comme a été,
jusqu'ici, notre assemblée législative .

Voilà le motif de son importance, la raison pour laquelle
le peuple américain y envoie'ses hommes les plus éminents, et
là cause ïle sa triple supériorité intellectuelle, morale et po- n
litique. . ,

- i Le Bas-Canada n'aura jamais plus, ni, jamais moins quo 6 5 représen-
tants,, et .lés autres provinces recevront,-après chaque recensement, la pra.
portioir doaeprésentation à laquelle elles auront droit, en prenant pour bas e
de calcul le chiffre de la représentation du')3as-Canada . b • '

- --20* paragraphe du Projet de Conslihtlion.), .

Ce dispositif du projeta été,au Jëbut, mal compris-et' nia i
interprète . . L pn se - demandait p~urquoi, lorsque les autres
provinces pourront avancer, le Bas-Canada devra rester
stationnaire? Ecoutons° d'abord M. Galt, celtii~ de tous les
ministres, ,qui a le plus complètement ex liqtté et rendu l a

• pensée de la convention'de Québêc, dans on célèbre discour s
de Sherbrooke :

a t La ~opulation devra étre la base de la représentation, dans la Chambr e
basse, et, pour emp9cher une augmentation exorbitante du nombre des d6-
putbs', dans cette chambre, à mesure que la population accroltra, il fut con-

r venu que l'ôn ferait une base sur laquelle l'on computerait le nombre des
députés ; l'on choisit le B{ts-Canada. Bien quo le Bas-Canada ne possédAt
pas la population la p!us considérable, cependant la sienne était ~ombreuse
et croissait dans des proportions . plus égales que celles des autres provinces,
n'augmentant pas aussi rapidement que celle du Haut-Canada ni aussi len-
tement quo celles des provinces atlantiques . Ainsi, le nombre des membrW
de la Chambre des Cop►munes'41e sera pas soûmis à des variations aussi ré-' - '
gujières que si l'on avait pris, pour büse de la computation, la populatio n
de l'unp des autrod4provinces.

dispositif est tout à l'ava tage'des provinces doRt les*popula-
Cependânt, lé ministrees Finances n'a pas tout dit. Ce

tions, moins nombreuses déjà, augmentent encore dans une-



4 proportion moindre . Le Globe, du reste, a parfaitement com-
pris~@t parfaitàent expliqué l'opération de cette clu

üI . . se. ~ .
Le principe de la représentation assise sur le nombre est

consacré par le projet ;ile`la convention ; il y est tempéré, dags •
ses conséquences, par ses condiliôns - d'existence ; si~ gement
comprimé, par des freins, dans son travail d'expansion ët . .. .,, .

- retardé considérablement dans ses progrès. • .

Pour bien nous faire comprendre, donnons un exemple i
supposons que le projet de constitution dise : « La Chambre
'des Çommuiles se composera de trois députés ; > comme vous ne
comptez qûe pour un tiers dans ' l'ensemble de la population,
voùs y serez représentés par une voix, et nous, nous aurons
les deux autres, parce que, nous sommes les deux tiers.» " Ici le
principe de la•population est parfaitement reconnu et parfaite-
ment pratiqué ; mais la majorité contre 'nous' ne sera que
d'une voix ; et, en ,déplaçant cette seule voix, nous aurons .la 'majorité !

Diaintenant, supposons un buire cas ; et disons que la repré-
sentation, au lieu d'ètre de trois, soit de trois cents députés,
dans la chambre des communes . Notre tiers sera cent, et les
deux autres tiers deux cents . Les mêmes proportions seron t
parfaitement conservées, avec le prinçipe dé la, représentation

,
basée sur la population, commè dans le premier cas, et ,
cependant, la majorité contre nous ici sera de ce►it! Qr, 1'on
en, conviendra facilement, il est plus facile de déplacerune voix
que d'en déplacer cent : «

Donc, tout-en conservant la population pour base, on peut
considérablement la modifier dans sa progression et l'amoin-
drir dans ses effets ; il est évident, par ce que nous.venons de
dire, que plus le chiffre, autour duquel devra pivoter tout le
système, sera bas, le . mieux ce sera pour nous

1
et poûr les

. provinces atlantiques. ••

Maintenant, laissons decôté les hypothèses et opérons s r la .réalité. Le Bas-Canada, ayant une, population de 1,110664
Ames et une représentation de 65 députés, chacun de ce~x-ci -. . représente, en moyenne, 17,087 nmes . C'est la base adop'tée, ., , ~



parla convention, pour toutes les autre 's provinces, au point d e
départ . :

Si ce chiffre de 17,087 devait continuer'ti être la moyenne
permanente de la population, pour chaque député, et que l a
population totale du Bas-Canada se doublât, en trente ans,
dé 1861 ù` 1891, . éelui-ci aurait une population de 2,221,32 8

aurait sur nous une majorité de 130 voix, tandis que, dans
le second, cette majorité ne serait que `de 65 voix !

, . . Mais si, ' au contraire, le chiffre 65 de notre représéntat#on
demeure stationnaire, à la même époque, la moyenne de la
population, pour cheque député, dans toute l'étendue de la
confédération sera de 34,1 et le Iiaut-Canada a}ira droit à
130 députés . Ainsi donc, dans le premier cas, le IIbut-Canada

Si le Iiaut-Cpnada, au bout de la même période, avait, ce
qui est possible,' une population double de la nôtre, c'est-à-
dire de 4,442,656,' il possèderait une rcprésentation de 260
députés et une majorité, sur nous, de 130.

et une représentation de 130 députés .

Il est dornc important, commé on le voit, que le chiffre d o

a ion et qu i , dans tous les ças, en tempere le développement ,

Le résultat serait plus funeste encore" pour nous • si l'o~n
prenait pour base de la représentation un chiffre moindre que
le chiffre , actuel, disons 15,000, et que l'on déclarât, qu'à
l'avenir, il devra y"avoir absolument un représentant pour
chaque 15,000 âmes. Cette' proportion nous donnerait immé-
diatement 74E députés et, au Haut-Çanada, i!! ; c'est-à-dire uite
majorité pour lui de 37 voix, tandis qu'elle n'est que dé 17
dans lé projet . En 1891, nous aurions une représentation de
148 députés, et le Haut-Canada en aurait une de 296,' et une
majorité sur nous•de 148 voix ! •

Le motif que nous venons de développer est certainement le
plus important ; ii est important au delà de toute conception ;
mais celui qu'a donné M. Galt a bien aussi sa valeur. Car, .
en adoptant un nombre fixe, ou : un mécanisme qui laisse
même voir la possibilité de diminuer le chiffre de la représen-•
t t '

notre représentation reste ce qu'il est .



nous pourrions arriver, dans, un tem
p

s 'donné, ~ une,. repré-
sentation trop considérable .

Le parlement du Bas-Canada, ' sous la constitution de 1 .791 ,a vait adopté le hüfré 2,000 pour base , de la,représentation
locale, et, dès 18~6, l'on comptait 88 députés dans la chambre
basse, Avec notre Population" d'aujourd'hui nous aurions' .donc une rep~éséi>Itation de 555, si on avait persisté à conser-ver la même base.

Cela prouve que si, à la naissance des pays, l'on doit faire
,la part la plus large possible à la représentation populaire, afin
que châque point du sol soit représenté et puisse faire connaître
directement et immédiatement ses besoins, quand le dévelop-
pement de la prospérité publique a amélioré les moye,,.tis decorpmunication et mieux fait connaître tous les' besoins ,locaux -comme les besoins généraux, il devient possiblG, utile
m«üe, au point de vue d e l'économie, de donner à cett c
représentation une base plus étroite .

XYII .

~ Nulle réduction n'aura lieu dans le-hombre des représentants élûs
. '

pour une province quelconque, à rpoins quo le chilfr© do sa population n'ait
décru de 5 pour cent, ou plus,~relativenlent à la population totale des pro•-vinces fédérées .

a En supputant, à chaque période'* décennale, Io nombre Flo r©présen--
tants auquel chaque section aura droit, on ne prendrA'en considération los
fractions quo lorsqu'elles dépasseront la moitié du nombre qui donnera droit
ù un représentant, auquel cas ces fractions auront ; chacune, droit à un repré--sentant .b

-( 21 0 el 22éparagraphes du Projet de Conslilulion .)

L'on e'esE demehdé commnt'opérerait le - dispositif 2111 et
comment on devait-l'entendre . Nous pensons pouvoir l'eâepli-

- qûor d'unb manière claire .et distincte, tant dans saasignifica-
tion que dans son mode -d'opération . Disons, d'abord, que
cette. clause, inspirée,- sans doute,'par les intéressés et exces-

- sivenient bien conçue, est toute au profit des . provinces don t
g



les populatiôns croîtront le moins rapidement et qu'elle est, .
comme la clause precédente, que nous avons examinée dans

décroître absolument, dans cette propprtion, ou augmenter de 5

. notre dernieiarticle, un moyen de, tempérer et, dans certains
cas, de nullifier les conséquences. du principe de la représen-
tation fondée sur le nombre.. _ : .._ --,. . . . - . .

Quand cette` clause déclare que nulle réduction ne pôurra
avoir lieu, dans le nombre des représentants d'une province
quelconque, que lorsque le chiffre de sa population aura déci-à~
de 5 pour cent, ou plus, par rapport à la population totale de s
provinces confédérées, elle veut dire, par le mot décru, ou

pour cent, ou plus, de moins que là population totale de la
confédération. ~ . :

, Au dépârt, c'est-à-dire en 1 861, les populations, comm e
des côursiers sur le Derby, partent; précisément du même point,
pour se la ncer danscla carrière . La base moyenne de la repré-
sentation pour chaque député, sur toute l'étendue-de la confé-
dération, y-est fixée à 17,087 . t~elles sont celles qui arçe-
ront les premières au but, en 1871 Y et quelles seront al'
les distances relatives entre les unes et les autres Y Nous vou-
'lons parler ici des rapports d'augmenlatiori, et norf pas des
accroissements absolus de ces populations ! Le recensement
de 1 861 est établi, le chiffre de la pôpolation totale de toute l a
confédération et ceuz des populations' des diverses provinces ,

' prises séparément sont connus.'- il reste à constater, d'abord ,
dans quelle proportion a augmenté la population collective -de
-la confédération, durant la période de 6 1 à 71 ; puis, : quel a
été aussi l'accroissement proportionnel de la population, dan s
chacune des provinces qui, par la clause 20°, sont soumise s

- aux fluctuations de la hausse et de la baisse représentatives . ,
La population du Bas-Cariada, qui doit être la base de tou s

les calculs, étant connue ; on la divisera par 65, le nombre ac-
_

.
tuel de ses représentants, et le quotient ou résultat sera le
nombre sur lequel sera computée la représentation de toute s

.les provinces .
Si l'augmentation ,uumer~uede,la population> du Bas-Canada .
~ , .



durant la période décennale, est égale à celle d' 1

,

,

e a popnlation
du Haut-Canada, non-seulement celui-ci n'aura droit n aucun

" accroissement nouveau, mais encore sa représentation sera
réduite. Pour le prouver, donnons des chiffres, toujours hypo-
thétiques, car nous ignorons quel sera l'accroissemer~t réel .
Supposons donc que l'accroissement, durant la pç~riode que
nous venons de nomne~ soit de 300,000 âmes pour le Bas-
Canada et aussi de 300,000 âmes pour le Ilaut-Canada, la
population du Bas-Canada sera alors de 1 ;410,664, et celle
du Haut-Canada de 1,606,OŒf, 1J ►i divisaiit le premier chiffre
par 65, celui de la représentation du Bas-Canada, on aura
21,702, la moyenne de la population, pour chaque député, dans
toute l'étendue de la confédération ; e(, en divisant, par
ce dernier chiffre, la population du IIaut•Canada, aû lieu de
82, Je chiffre de la représentation du haut-Canada, dans le
projet, on aura seulement 74 pour cette pr6vihce !

Maintenant si, au lieu de l'augmentation numérique, c'estl'augmentation proportionnelle de la population du Bas-Canada
. qui est égale à celle de la population du Ilaut-Canada, cesa

deux provinces resteront respectivement avec leurs représen-
tations actuelles, c'est-à-dire 65 et 82 . I+'tabliscons ce fait par

- des chiffres et supposons que l'agmentation, dans les deux
. Canadas, soit de 30 pour cent sur la population, dans la pé-

riode décennale de 6! n 71 ; nous'aurons, pour le Bas-Caiiada,
1,443,863 qui, divisés par 65 donncrontw22,213, 7a popu
lation moyenne pour chaque député . ,L'accroissemEnt de 30
pour cent élèvcra la population du haut-Canada à 1,814,018
qUi; divisés par 22,213, donneront 82, le chiffre de la repré-
sentalion du Haut-Canada, tel qu'il est établi dans le projet .

Si luqproportion dé l'accroisseinent est plus Considérable, en
haut qu'en Bas-Canada, le premier aura droit à une augmen-
tation de représentants proportionnelle à cette différence dè
proportion d'accroissement . Cette différence sera nécessaire-
ment très-lente à opérer des changements, ainsi que nous
allons l'établir, par des chiffres, pour l'une des projvinces .' Mais,
auparavant, constatons, une erreur qui s'est glissée dans l e

~i



d.ikours imprimé de M. Galt, et qui en est d'autant plus une

que19!E! .
Ajotltôns, cependant, que cela n'est pas bien probable ; mais,

ce qui l'est davantage, c'est le statu quo ou l'augmenta-

vincesr la représentation générale finira par «Ctr•e moindre

le 11aut-Canada, la représentation du Bas-Caiiada n'augmentera pas, mais
l'on diminuera celle du ifaut-Canada . )

I1 est évident, pour tous, que si la population du Bas-Canada
augmente plus rapidement 'que'celle, du Haut-Canada, de ma-
niLre à faire décroître la représentation de celui-ci, et qu'elle
accroisse ausgi plus, rapidement que celles des autres pro-

qu'elle se,trouve être un contre-sens évident avec la pensée
du Ministre des finances auquel l'on' fait dir e

c La chambre n'aura jamais moins de 1J!i membres, mais co chiffre aug-
mentera dans une très-lente proportion, vu que ce ne sera quo le pltls grand
accroissement (le la population d'une province sur celle du Bas-Canada qui
lui donnera le droit à un surcrolt de représentation, tandis que si les res-
sources agricoles du Bas,-Canada se développent et que sa richesse minérale
soit exploitée do manière à le rairer croitre en population .plus rapidement que

tron tres-lente de la représentation d'une province quelconque, .
dans les communes fédérales. • - .

taonnellament Moins vite que -celle du Haut-Canada, déjà là

du Tuas-Canada . Mars, en supposantRm@me qu'elles perdent
proportionnellement do leurs populations, par'rapport à celle
du Bas-Canada, il faudra, tour que leurs représentations soient
diminuées, que la perte soit d'au moins 5 pour cent par com-
paraisorr avec l'accroissement total de la population de- la con-
fédération, ou, ce qui est la ëme chose, qu'elle ait augmenté
proportionnellement de 5 pour cent de moins que cette popu- a
lation totale .

D'abord, si la population du Bas-Cauada augmente propor-

portionnellement, aussi vite,'IPoins vite, ou plus vite que cell e

Les provinces atlantiques seront sujettes aux mêmes mou-
vements de hausse et de baisse - que le 11aut-Canada, en, pivo-
tant, comme lui; sur la représentation du Bas-Canada . Elles
devront rester stationnaires, reculer ou avancer, quant à leurs
représentations, suivant que leurs populations croitront, pro,
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moyenne de l'augmeittatjoli générale . tend à baisscr ; mais elle
tend à baisser davanlaae, si l'augmentation est plus lente encore
dans les provinces maritimes qu'en Bas-Canada, et ce résultat
aura l'effet de rapprocher enco,re~la proportion de l'aubmentation

' de ces provinces, prises isolément, de la moyenne de l'aug-
:

.
mentation totale de la confédération, et (le rendre plus difficile,
disons, très-difficile, a'amoiudrissement (le leurs représenta-
tions,- puisqu'il faudra qùe la disproportion, entre l'accroisse-
ment général et leur accroissement partiel, soit d'au moins 5
pour ~ccrit. -

Pour mieux nous faire comprendre, expliquons-nous par des
chiffres, hypothétiques toujours, puisque nous ne pouvons

prévoir au juste ce que seront les accroissements et les rai) . _
ports d'aècroissements, dans la présente période décennale .Ainsi, en 1861, ]a population totale des provinçes était de
3,300,446, et celle de la* Nouvelle-4,cosse, par exemple, de
330,887. Si nous supposons que la population totale de la
confédération augmente de 25 p . 100, de 1861 à 187 1 , nous
aurons, pour cette augmentation, 825,1 1 f; et que I'augmen- . '
tation de la population de la Nouvellé-Ecosse soit seulement
de 20 p . 1 00, nous trouverons, pour cette augmentation,
66,i77.

Dans ce cas, la Nouvelle-Ecosse est exposée à perdre de sa
représentation, dans la proportion qui sera computée sur la
population accrue-du I3as-Canada, divisée par le chiffre actuel
de sa représentation ..

Nous allons établir cette proportion, en supposant aussi une
proportion, hypothétique pour le Bas-Canada ., Disons donc que
la population du Bas-Canada s'est accrue, dans les dix années,
de 23 p . 100, nous aurons, pour cet accroissement, 255, 452
qui, ajoutés rl^la population de 1861, feront 1,366,116, et qui,
divisés par 65 (le chiffre de notre représentation) donneront

't21,017 âmes; la base alors de la population, 'pour chaque dé- *
puté, dans toute l'étendue de la confédération .

~• Maintenant, la populationde la Nouvelle-Ecosso, dans notre
lrypolhé*, y romp'i•is son accroissement (le 66,177, sera, à la :



strations que nous venons de faire établissent, à l'évidence,
que cet amoindrissement et les déplâcements, s'ils Qe sont pas_
imlwssibles, seront très-difGciles et très-rares . ,

rait par y avoir amoindrissement, quelque part, et déplace-,'
°inent dans les rapports des représentations ; mais les démon =

Si les disproportions étaient beaucoup plus grandes, il fnÉ-

, la moitié de la moyenne de la population que doit représenter
chaque député . Or, cette population moyenne est de 2i,017,
et la fraction qui reste à la Nouvelle-Lcosse, après la division
faite de sa population, par ce chiffre de 2 1-,017,- est de 18e757 ; i
donc cette province conservera ses_ 19 voix .

a un représentant pour la traction de population qûi restera
après la computation faite, pourvu que cette fraction dépasse

celle 'du Bas-Canada, par 2 1 ,017 . Par cette division, Çette
province perdrait une voix ; 'elle n'en aurait plus que 98, tan-
dis que le projet lui en donné 19 . Mais ici, la 22e clause l a. .
protège encore, car . elle dit que chaque province aura ~droi t

méme époque, de 397,064, qu'.il faudra diviser aussi comm e

XVIII . '

,_ . . . . . . ,

- (2 3 ° el 2 1P paragraphes du Projet (le Co i islittitio~i . ). . • _ ~
` Ces -deux clauses s'expliquent assez d'elles-mCmes : - La

23e nous dit que ce serà, dans chaque province, la législtt-
ture locale, et non le parlement fédéral, qui fixera les limifes-
des comtés pour la représentation du parlement fédéral . .

Il est bien entendu qu'il s'agit des limites, et non du nombre ..-
des comtés, lequel sera r'él;lé (le la manière que nous l'avons .
expliqué dans les tleux - précédents articles . Ains~donc, i l

i-lectoraux pour tes fins de la représentation dans la législature locale, et
distribùer, ( te la manière qu'elles le jugeront convenable, les représentants

• auxquels elles auront respectivement di•oitt

► Les législatures locales .pourront, de temps à attire, changer les district s

d en comtés et ên définiront 1es li ►nites:

faudra, dans l'âçte conslilutionnel, un mécanisme pouç mettre



. . ~
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les provinces err< de meure do répartir chez elles la représen-
tation d'après le recenSement . Ce sera, sans doute, le goti-
vernemeitt gént~râl qui aura le rôle de leur cô®muniquer, par. ,
l'entremise de leurs propres gouverneme~its, le résulta t du
recenserpent et la p

représentants . '

d'elles .
Quant à la repré

bon l'eutendra la léb
lim ites de ses comté

rt de représentation afférente à chacune

statu rade chaque provincti, qui fixera les

entation locale, elle sera .réglée comm e

lo,caux et statuera sur. le nomhci; (le ses °

X1X .

. :- , • . - ~
~~ Le pnrlrinoit fé déral pourra, y . uand il le juneèa couvenahl eli no o , augittenler~ inhr~ d„~ . . .. . . . .. . . . ... . ~ . ._,~ :--- - . .

~ ., t .«1„ L . P i

~(25' paragraphe du Projet de Con .slilu(ion .)ti .

que « le Bas-Canada n 'aura jamais n i plus, n i moins de G5 re-
présen tants, » et nous ne comprenons pas pourquoi, après
avoir entouré cette question de la représentiltlotl d'au Iant ~le
précautions et d'autant de tempéraments qui en arrêtent ou en
amoindrissent les conséquences ; . pourquoi, après avoir pro-
noncé le mot jamais, . 1'on écrit quNques ligues plus bas :
pourra qucutcl il le vottlf ? :

l~,coulons M . Galt : ~
, i 'roiit naturcllement, pour pourvoir i► l'établissement des portions éloi-gnées d u pays qui peuvent être ouvc,{rles ù la culture, de temps ù autre, on aresrvi: le pouvoir d'augm i~ntor le nombre des représentants ; mais, d ;ins_les augmentations, il faudra quo les ~ proportions relatives soient : maiute-nuos : i t

Si M . Galt entend dire par «settlemeiit o/'therento(e porlions
o/' Ihe country, which m~tight be b;puqht in /'i•oin ti»te (o tina2» les
Poilions t lu pays qui sont encore en f~rêts et qui pourront plus
tard être livrés à la Culttu'e, il nous semble que, liotir rester .
fidèles au mot jamais de la 20 0 clause, il serait facile, sa ►ls `

Cette clause est en coittradiclion directe avec la 200 qai tTh



augmenter la représentation, de redistribuer le, sol représenta-
tif de manièré à satisfaire à tous les droits, à tous-les besoins, . . .
et u toutes les aspirations .

S'il s'agissait de l'entrée d'autres provinces, tels que les ter-,'
. rifoires du Nord-Ouest, de la Colombie et de l'ile de Ya ► icouvér, ~
dans la'`confédération, ce serait autre chosè, car il faudrait " ,
bien donner à ces provinces une représentation dans les deux
chambres du parlement fédéral ; une, permanente dans le
Conseil Législatif, et une autre, subissant les mouvements de ,
hausse et de baisse, dans la Chambre des Communes, comme .
celles de toutes les autres provinces fédérées . Le projet de
la convention prévoit ce dernier cas .

Quoique l'on fasse, si l'on augmente la représentai .ion, l'on ~,
pourra bien adhérer strictement aux mêmes proportions, mais
l'on n'arrivera jamais aux mêmes résultats numériques rela-
tifs .
. Donnons-en, de suite la preuve par des chiffres : Supposons

que la représentation du Bas-Canada,-car celui-ci doit toujours
être la base de nos calculs,-soit de 1 00 députés, au lieu de '
l'étre, comme aujourd'hui, de 65, la population moyenne, pour'
chaque député, sera'de 11, 106, et, en,divisnnt, par ces 11, 106,
la population du Haut-Canada, `1,306,091, l'on 'aura, pour
mtte derni~re province, une représentation de 126 députés . .

L'on aura conservé, si vous le voulez, strictement 'les . pro-
portiorts ; mais cela n~emp@chè pas q u e - le Habt-Canada aura'

. gagné 9 voix sur nous, puisqu'en conservant, pour base dés
calculs représentatifs,la représentation actuelle du Bas-Cnnadà, --
à 65, le Ilaut-Canada n'aurait eu que 17 voix de plus que nous,

,, tandis qu'en substituant 100 à 65, pour la représentation d u
'Bas=Canada, le Ilaut-Canadâ en aura 26 de plus que le premier . .
Voici comme les chiffres se posent actuellement dans le pro-
jet ; B . C .-65, II. C.-82, différence cri faveur Au Ilaut-
Canada, 17 ; et voici comme il se poseraient dans l'hypothèse
que nous. venons 'de sôumettre : B. II. C .-126
différence en faveur du Iiaut-Cantida,--26 .

O,û donc il faut faire disparaître le mot jamais, dans la 20•



clause," ou bien il faudra effacer la clause 25° qui contredit, si
diamétralement,' l'autre.

Après avoir donné des limites si positives, à la représenta- '
tion et avoir posé 'des freins si fôrts, à son expansion, pour-«
quoi donc, presqu'inïmediatement après, déclarer,-que -tout .
cela peut dispa•aitre sous le souffle d'une simple majorité
parlementaire? Nous avons, dans le ' Conseil - Législâtif, 76

, repi•ésentants ; c'est plus, que n'en renferme~ le Sénat des
. Etats-Unis avec une population (le 30,000,000. Nous en
.avons 1 94 - dans la Chambre `des Communes, pur une 1 ,

1
i : ~ôpulation, disons, de 4 ,000,000. tandis que, dans la chambre .•

des représentants du Congrès, l'on ne compte que 300 députés'
ou à peul prèsy pour une population de 30,000,Q00 . ~ ' .

Notre représentation, du rèste, petit aug menter dans les
conditions d'être qui lui sont faitçs, par la 20° clau se du projet .;

. il suffira, pour cela, que la population de plusieurs pi•ovinc 4s,•
ou d'une seule, augmente plus rapidement que celle du Bas- ,
Canada,. Si, par exemple, la population du IIaut-Canada
suivait indéfrniment sa progression d'augmentation des 2 5

% dernières années ; il n'y aurait pas de limites à I'augmentation
de la représentation .

Cependant, l'on pourrait établir un moyen terme, pour '
mettre d'accord la clause 20° . et la clause 25° ;• ce serait de -
modi fier ainsi la 25" : «. Le parlement fédéral pourra aub-

.`menter la représentation,' quand il le jugera convenable ; niais, °
pour cela, il faudra le consentement des deux tiers des

, membres, présents et absents, des deux chambres, ' c'est-à-
'• dire 1 30 voix, dans la chambre des commûnes,et 51 voix, ,

dans le Conseil législatif . »' è
De cette manière, il n'y aurait qu'une nécessité absolu e

qui engagerait le parlement à porter atteinte à la clause 20°,
.e

1
t la clause 25° serait à celle-ci une garantie suffisante de .

stabilité . . . 1 .
L'on devrait d'autant plus consentir à Eette restriction, : ou.

qu'airtre semblable, qu'en écrivant le mot jamais, dans laà quel
~elle-ci stabilité et durée .



Jusqu'ir co rllle 1 9 Parlement fildérnl en dkide ~ ►Urement, les lois re-
latives it l'éligilrilit~'j do s , ucinsc~illcrs V I giActtit:s ot "des )~~préseutnuts c wpsullo, it hi capacité cl t' s Mocteurs,"i ►ux, t"lectiuns et aux contèstutio ► is ~1'ilcc- :
tions, r,orrtinuoruut cl'Mre en force, dans les divr.ryes provinces, et ci, y i!tre'
irliplicaliles aux conseillers Vgisl, ► tifs, aux ruprésentw ► ts, aux Mecteurs et
in► x élections tle ces provinces respectivement .

La luréo de cl ► acluo l;fiambre clos cominirnes sent de cim l 'ans, h
compte- du jour cles rnpliArts des brefs (1'élcctions, ù moinscluu lo lrarlcmwnt :
no soit ciiasous,plus tôt l')nr l e gouverncnr ghml-rn h

' -(2 60 el 27• paragraphes du Projet de l'oirslilu(ia ► .) •
_ r . .

La clause 26 ne demande 1)as .tl'exl ►IiCaliuns ; trtais la clau5'e'
27 susciter•,t probablement rles cl4tl,ats. L ►;5 partisans (les
parlements annuels, (lui sont Uie~l ► çu nolnl ►rwtx, t► ujulu tl'Ittii, .
partni nous, crieroiul que Po Il veut restreindre le contrôle d

u peuple sur, ses représentants. Mais, si l'utt cuusitlère rlue ,

quatre ans, t ►ous itvüns eu 9 électionA générales, en 24 atis ,

• bien llué le . maxintwn (le durée, pour nA parletneuts, suit (le

échelonnées comme suit : 1841,44et 6 ;3 )
et tlttv; cor ►srsyuenunent, la rnuyenvv, (le Chaque parlement n'a
été que (le delà mis et deux tiers, l'un ne trouvera pas exagéré
le chiffre del; années, pour mstxitntlm (lu 1 ►nrlemlcnt ffidért► 1,
Iellue1 nous donnera ;3 ans et demi pour durée moyenne des
parlements . (,'est assez peu. / •

On nous (lit tlu'uti effort a été fait' p (ritr c' lal ►lit•, à 7 années,
• cuturne en Anglelerre, le ntazirmlttt de la tlur ►tc, limais rluc l a

très-grande majorité ties dél~butSS s'est prononcée pour a ans,
cùinrue tttm tt I ► , chiffre le plus acceptable aux 1►ol ► illaliuns . ' ,.,

Ti►uj owrs,` ce ilisI ► usitif n'a provoqué auculle ol ►jeclion, rlans
les diverses provinces . Comment l'aurait-il pu faire itu 4si,
puisque les populations tle • iios pt'ovinces sont kit W ralem ent,
a~acées p4 l<' les é l e ctio ns qui sc succëtleut, pour aitlsi tlit'e,~

Législ .► live, élecliù;n\' aes conseillers . ntuniuipaux, (A ections

5t► us tuterrul ►tlon, clu 1 jatlvter au rl ►~t'ni~~raéu;nlurc de chaque
11 nnce~Y 1?Iocliûns : lu Conseil l,ébislatif, élections do l'Asscull ► lée



• des commissaires d'écoles (p ltas-Caliillla) ; élections des nlar-
guilliers, et quelles nurces etl( ;ol•e .' '

- 13ienlût,, si la conféth~ration s'étal ►lit, rlous 1lerl11'ons les
éleetiûus lles.c(iuseillers législatifs, qui se rI ►1•ollui~e i lt IS ►us los

' 8 tlns ; mais nous aurons, ii leur 1 ► 1, ►ce, les 4lectiolls fédérales,
' qui se fei cint, 1 peu près, tous les, ;t alls et ileini les élections

•(les asseIllt11C(',S 1tSolSlrltives locales, (lui se feront ~lrol)al ►lenlent
il lies (tl►o(luc;s plus rajlprocll é es,,r.l, peut- ê tre, celles (les ccill-
seiller•s l(t~islïllifs lcatix. '• .

Ceux qui ont vu passel' bien des élections SOUS leurs C1iX
savent leur eITet (léulo l•alisat C tu• Sur 1es ~iol ►ulations, et wl ne "
doit, c.oliséIlileinnlent, en ilser que ► larls' Itl mesure riécesslil•e r1 •
la liberté et , ► u contrôle salu\ irc (lu peu1)I ► ; Sur. Ses i~~1 ►céseu-
tarlls . : ,

Pour nutt•e 1 ► al•t ; nous .Cussiuns p ré féré G ans pour luaxi=
Irluiu, ce, (lui nous eflt llunil i. des parlements, en InoyCnne, ù
Peu -près louis l e s 4 lins. Cependant, nous acceptons volontiers
le cllitl•re ;i (lili est ~Ilu: amélioration sur celui ile 4, parce
(1u'il teint ùéIoigne1• un, 1 ►èu plus les épq(lues électora les et
qui 'il S'Ill,('ol'(le 1I11VIlrltil ge aV(',l' le Selltlllll ',~t 1 ► t'eS(]ll' 1 ll{IVC9 S(,'t
(le toutes l e s t ►ruvin('cS. +

.

`]v(111S solllllll?S ill•1•Iv(! i11IX ilttr•Il ) lltlolls lltl hill'll'lllellt gCII('1•Ill ,

les(luell ► 'S comprennent t ►► ïltt•s los questions (I'Ordi'C public,
nloinS'celles (lui sont sllé l:ifr(lueluelit réservées: aux 1 ég i~la-
llu•es lûcal es : la ilette et la propriétlt,llul ► li(lues, le coruulercc,
les ilnhWlS ( lire e~ls (t ind irects, l'accise, les empuuiit sur le
crédit publie, l e service postal; la , navigation, les cllerlliils (le >

les ( ;allilllx et les illltl'l',s tl•ilvilllX Illll,'l'I ► 1•ov111c1atIX O lil télé-

graphie, ll! 1•eCCrlS(!111('Ilt, la Illllicl' lll', tl'1•1•l', e) (ll', 111('1•, la ((Ila-

1•illltallU!,, 1l?s 1)CCI1l',l•r(',S, ll', (',I)lll•s 11111111517111•e l'.t le °111OIlllü/yagO ,

les instituti Ons monétaires (le tous les nunls, les poids et rile-
sul•es, les lettres de cfl ;ln6e et les billets 1 ►rolllissoiies, la 1►arn-~

. . . .. . • .~• • .



qucroute et l'insolvabililr ie' I ►r-vets d'invenC t 1 ~, lon e < <1 d ,cou-
verte, le droit d'ailteur•, les I l r d iens et ce qui les touche,

.
la

provinces confedérLos, l'imrnjgr•à tion et,l .'rlgriculture .

natiirali5qtion et lès nubains, l~~s lois criminelles, les lois civi-
les, avec de certaines restrictions,' partout, excepté. en Ras-.
Canada, l'étal ► lissérnertb d'tllle ooli générale d'appel pour les

• Partout où des causes exceptionnelles ne mettent pas ol ►sln=
cle à la règle gl~n ►~rale, les ,tttrihuts, (Ille nousvenons d'énu-
ruerer, doivent apparlr.nir~eu harlr ment fédéral, si l'on tient à
l'unité dans l'action, à la rapidité rins l'exécution, à l'unifo"r•-'
mité et à l'efficar,ile dans le rF. ;~ullrt . . Aussi ne 1 ►arlèrons•nolrs .
(lue de cetlx rlni peuvent fournir nl~llierc à discllssl(► n, à causé
(le la Position exéeptionnelle où setrbuvr, le 13as~Canitrlrr . "' •ft La prerniei•r~ d o ces•iluesti ► :)ns éxceptiorurçlles ►Illi se pr(t-
sente est la 31o de la 2 9° clause du ,' projet. : •• ~

« LE MARIAGE El' LF.i DIVORCE . n

Sans le 13t~s~t:anada, il est' ► 1us~! que pl•ohal)le quo l'on eût
universalisé le corle civil et qu'il, i* été l'un des altriblits nl ►-
solll~ (lu pal•lt;ment général . Ce qui, donne à le perls~`r, cést
qtre le corle criminel en est url pal. 1a 320 section (1é la rn é rile
clause ; c'est (llle, dans hi 33° se (,;tion,nussi (je la même clalr,se,
!'On prévoit le mornerlt oil les lois civilcs seront les mêmes
pour toutes les~ntrtr•es proviuc ( ~s(111 ►, le 1{a~-( ;anrtda .

Mais celui-ci a son code civil, i11ui en propre, et qu'il n'al ► an-
donnerait pour rien nir monde, car il est appuyé, pres~pl'en to-

'•talito, sur' la raison écrite, sur Iri (11-Oit a'omt'rin, tette git;antesT
que manifestation de la .$ilgesse llumilinr, ; liai-ce qu'il est (]airs •
nos mmurs, dans nos a!l'ections, et qtlç nous .eroyors y trotrvol•,
plus (lue part out nilleurs, protection pour n os propriétés et ,
pour nos familles . Or, le mariagc o~ t le divorce font ~essentiel-
le•ment partie du colle civil . . . . .
.• Le in a riage et le divorce ! Voilà. d eux grandes questions
sociales du premier ordre, Qu plutôt c'est ln société elle- il Cme,
exprimée dans s ~-f contlitiori normale oti• .d,ns.son é tat (le ', . ,
(IISSOIIIIIOn . , , • ,_ ~•• . .
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Li, raison nous Jit, à nous, (Ille le mariage ne 'seturait être
.'romp ► i pour une cause, quelconque, i4 le parlement français ,

après avoir replacé l'indissolubilité d u lien cot ' gal dane le
.code civil, en 181,6, s ►Suss,l'inspiratioa civilisatrice d o, CI ►tltcau

- hrian► l, ' l'y a constamment maintenue aepuis, malgré les efforts,
trois fois ré ltélés, .de 1 ►i chambre repr~sentative pour_ l'en faire
rlisha ► a itre, ' et même avec le concoure (le l'imnteirsë majorité
de cette rnêmé° chambre trol ►ulaire, après la révolutiôn (le
Juillet . Ce n'était pas l it pensée catholique qui dirigeait ces
humilies, c'é tait la simple raison ; c'était le désir, chez eux,
de conserver la famille intacte pour-ryue la société, « en elle, ne
fQ't ni atteinte ni brisée . • "

Qu'est-ce donc, en elfet, que, ln société, considérée mèrno Cil
t)ohrirs dosa sanclic ► n', le chrisliauisrne, qui l'ctlrwQ et en - pro-
tége l'inviolabilité `l N'est-ce qu'un pè le-mr?lerl' ôtres hurnaius
sa~ps rapports i i~cc~saircis entre eux, sans but, sarls lois et sans
devoirs ? .Si c'est cela,~ pourrluoi alors ces lois civiles qui ô1li~
gent, qui attribuent, qui constatent Ics#~evoirs, lez d roits i~ t

` les oblil;aliorw réciproques ? pourquoi encore ces lois critui-
nelles qui viennent derrière les prerni (~res pour leur. d onner
main-forte et protéger avec elles les personnçs et les pro-

► priétés contro , les violateurs dGs droits créés pour les premiers
et des devoirs créés jp our :l (w seconds 4 1?n iin mot, autour do
quoi çircul ►;nt toutes ces ' lois civiles si sagement conçues, si
cort~pGqu~es et si savamment é laborées Y A utour de la pro- •
pciété I . ,

C'est donc uniquement par rapport à ln proprit~l~ qti'ëxis
. tent (les droits etrles devoirs, dans l'ordre social ; l'ordre reli-

gieux est la'société marchant à son but, et l'au4ré la société
dans sôii~~rtécanismé et dans son fonctionnement . .

' biais si l'on environne la prop p ié té de tant de sauvegardes,
de tant de respects et, disons, de tant do religieuse vénération,
il faut adnc qu'ello soit plus qu'un fait ; il faut que le rnoi et
Io toi, qui sont . tout le code civil, aient leur raison d'@tre
ailleurs que dans la brutalité (les faits matériels ; il faut, en
un mot, qu'ello soit divine dans son essence, car, autrement,



ù la propt,ié IF . ce que les forrnes sont .1UR corps ; l'urtr~ ne peut
( pils CXlstel' saris l'autre, et, si la propriété est eIle-niêuiesacrée
' et divine clans soq origine, S itforn~ule, clui lui est iul ► ércnie,

~doit l'être . .n(',cCSsillrenlent t'Onllne elle., -

Le mariage, C'est le moyen 'naturel de trunsrnission de 1
1 propriété; voilà pourquoi on l'a retrouvé, (lotis des condition s

clivPrsea, rrni ► is toujours pcirtciirl, ic toutes 1o4 époques ' clit
inonde 'et jnsclue chez les peuplades les J►Ins btcrb~irc?a, au-
près dOscluelles la civilisation n'avait pu pénétrer ciatic traver s

prictliS, c'cfit le fon~ternent (le la société on pluli)t c'est la 'oité
~ elle-même, pniticlue, sans elle, le niot société n'a 1►1ns (le signi-

ticntiori . 7?t le mariage, .qu'a-t-il h fair ici '1 qui'est-ee pour
occüper une s i Inr•ge part clans l'hisloir e de l'hurnt► icité : tout
entière et clans le code civil `l C'est la forrnule sociale ; il est

Qu'est-ce clone, encore, trne fois que le propriété? Ln l ►ro-

• ce moi e t ce toi ne signifieraient riSn et n'obligeraient il rien,
et les lois qui les constateraient seraient deS c4bsin• ► IitiSs et de~
atteintes criminelles cl la liberté individuelle : . . ~

tüne nuit profonde .

doit être sacré et inviolable, puisque la propriété l'est et
qi ► 'elle ne pourrait pas l'ê tre, s'il ne l'était pas ; et les écarts
des individus ne sau rnient~pn4 plus y porter atteinte qu'ils nô
sauraient porter atteinte nu principe do la propriété .

Les nations protestantes- ont, nous le savons, d 'airtres riO -

ainsi : ln . propriété rl l'héritier ,Iégiti ►ne `l Ilonc le,. nieriage

et de tcrrinles"vengennces coutre l'tulultctire, , si ce n'1~st parce
que celui-ci introduit l'étranger clnns le Tainille, et dérol ►e

elles, il vient i ► ti nnécli a lement après la propriété , qui r ►e W~ut
se passer tle Irai et sa ns laquelle la société n'existerait
E lle s ne font que le régler, lui ictissi ; cln ns ses effets ionra
transmission de Iil plJo(►I iété I . r r

Pourcjnoi l' Ecriturc~ Sainte est-elle si pleine (le malédiction s

Que sont donc Ics lois pnr rnpliort il la prol ► t iété ? l'établis-
sent-elles 2 Non, elleS ne font cl ► te, ta constater, Iri l(+gler et ë n
cléterminer le mode de transmission . Que sont-elles' pnr

• rapport arr mariage 2 l'ét;il ► lisseut-clles Y Non, il est avant



,. : , . .
tions qile nous sur le m a riage ;' elles allnleltent cles causes dé
Ilivorve . Alais, Ilti moment clu'e lles les allnl0 lent, Mies attci-
nll~'rlt fatilleNlellt Ie rnar'lagh , elles OIIvrJ!11 t 1111C lill' g1! 1)alJ'll~r(', ~
il la dissolution des liens sociaux, j► uisq~le la famille n'est pilas
inviolable .

Comment 1►euvent-elle8 dire : « Vous irez j usq i lc;- lrl vt voils
n'irez pas plus loin,)) cat' ► si elles admettent quo le mariage,
est une question d'ordre politillile, In loi qui le . ccinc, t rner•a
set,a ce que la feront les rt~cr~iirs, solide aujl~urcl'hui et fragile~le~nilin . ' c'est rllistoir le . lle t0.1 lgle .5.,penhles, e ' eSt, n~~llllet,-

.reusement, celle de l'Angleterre nujcïlr"rll'll i li .
Le proteslatnti5lile se foncle,'I ►our <l ( lnlettre I n clivercr pc ► ttr

causp c'allullcre, ÿur ces paroles,clu 5auvet r :, «Jc; vous d is
qilc celui .(pi renverra, sa fcrnrme , si ce n'est'~ ►uur cause d'a-
d ultère, 'et en 6 1 ►ousera tune tllltre, clevierlllra adultère ~ lui-

adultl~re aussi .)) .
1l était pourtant difficile (le se lrlc~ln•enrlre sur le sens cle ces

Paroles divines , puisqu'eu ne 'clc;fenllant ait mari~ le rctivcü clr,
sa fernm4 (lue pour , causc3 d'allultl~rc, le fonclateur (lit chris-

. linnisme refus a it de . permettre nlèrmo la simple séparation
pour incompatibilité d'humeur, ét qu'il tic la permettait que
Iwut' lâ 5r.ule cnusc cl'adrllt~re ' .

Sa pensée clevient,erlcore plus nette tluancl-il appelle aclul-
' tisre celui qui ~pouse la fen }p le ,reilvuyée . Si le lien nizltrirno-
1 niai avait pl if rompu 1Ar cause cl,'acltllt~ré, celui qui a tirait
~pousé la féminité, après le divorce,it'zluralt [1u , i•tre allullè re lui-

, mCme, car ia raison ~ lous dit qu'on tic peut pas 'détacller et
l ier tout enscrnÛle .
''l'uut en «maintenant l'inviolabilité (lu lien conjtigal, et, con- .
séqucnlurent, de la fUrmule sociale, le Sauveur du nJoncle pou-

° ' vzlit bien permettre le- renvoi de la fenunr rlclultère, e t
l'expulsion du, lit conjug a l d1 l'Ctré qui l'avait souillé, : et c'est
ce priilcipe que les l égislateurs chrétiens ont consigl t dans le
code civil, sous Icr' norn de séparation ~ corps . - ~~ .

Cependant, quoiqu'il en soit des principes et des devoirs, les

m("ne, et celur qui épousera celle qui a eté renvoyée sern



-parlements ont le pouvoir (nous voulons parler de force nra-
jeut't:) ( le r~~gler les questious tte ils ►ari ► rt;e et de div(irce, ►► ussi
bien qui . ]es rapports t ;ulro•les personnes et I,s biens eL lis
transmission de la propriété . Notré législature a I*is il'u ge
fois ex ►~rc~ ce pouvoir, parce f lue les ltrotc,stanls y sûnt en
majorité, 'et la sinrple, 4l11'(~stiêin q ue nous ,wons i1 çxan ► iner ait-
jouril'Irui, est celle-Ci : I c'mûriciye et le divorce doivent-ils (';lre '
d es altril ►uls ilu 1 ►arleurent f6d(II- r11 1 uu des l6gislatures locales ?

Nous allbrns répondre 4 .1a dernière (litestion Wal ►ot•d, celle
qui regard(., I e divurce .

XXII .

Pour notre part, nous sommes d'opinion (lue le divorce,
puisqu'il doit être soumis nttée~'5aireinent à un contrôle yuel-
cuntlue, le soit < ► celui du l,arletnent f~~tl~~rirl au lieu d"ètre -tilt'
attribut (les législatures locales . • .

.

C'e :► t,le sentiment catholique, qui il préqidé) chez
à l'opinion que l'on devait laisser il celles-ci cette question'
sociale si importante ; mais tjue l'on n'oublie pas, d'abord',*
qu'en la laissant en ce ' qui regarde le Itas•t ;auatlst, il
lisse rnr ijorilu prqtcstantë, nous .no ferons que maintenir
l'état actuel . Emsuite, t ►ots rtviton's bien des causes de
contention et bien (les réclamations ardentes qui finiraient
par être écoutées par la rnèrç-patrie chez qui le divorce es t
légalisé et fonctionne cornmo~institution eociale .

Qui nous dit aussi que les protestants, (lui sont en très-forte
,majorité, dans notre propre par'Iefinent, et qui devront corn-
poser Ies deux tiers do lit confédération, eussent consenti à
localiser la législation sur le divorce? Mais Pûpposons qjri1s,'
l'dussent fait, cftlt-il été bien sage d'établir une règle qui, toù(`~~

. en paraissant bonne pour une Province, en eût 'atteint fatalo-
mert cinq- outrés où les protestants sont en forte majorité Y' r
• F.n soumettant le divorce eu contrble tles législatures locales ,

on l'edt rendu beaucoup plus facile et aussi fréquent que dan_ s
certains Etats de 1'Union Américaine ., ,



Plus I ► ; lrilpUnal, devant lerlui~l les justiciables iront (Ir,-
man ► I~~r lit ~li~r'olution du lien conjugal, scrn élevé et moins les
cAs d© divorce aerout . frr~~luonts . Nous ne uous rappelons
(Ille rlu~tn; cas, del ► ui 4 1841 . Il en coûte si ch' „ er' pour divorcer
(4 la constata tion du . (l~tslronncur est enl~,ur~tr, de . ta nt . (lc
IrideuKe Publicité et rl'uur, solennité si lugubre que 1 ►re siluç
tous ►•cculc lit (levalit lit- terrible G1► i:cuv(',~ . .

11fui› -si la légitiliiliou, sur le divorce, était liriss ►Se ù chaque
Province, Îf 1►, ►urra il en Mre bien autrement, Cal, Je bon rnnrcl ► é(Ic hr proc éilu r e . el sa solennité, comparativement moins
brtrn ► I( . ; tiuiraic'ut par multiplier les cas à l'in(ini comme ► lans
certaines psrrlics ilc;e h.ts►ts-tlrnig, où elle est *z ►ujourrl'hui unc
iustilutiou (lui ilominc celle (lu rnarit,gf!, et ► lui y a des r»cirues
plus I ► r'HIy11~113 qui-, lui, I► uisqu'il ~ les mœurs pour sol . Si,

Plus t~rr~l, la législa lure fé ► lcSralo, ce . que 110118 ne soulrui(ons
ni n'nnticipOns, adoptait une lé~islation gdnérnlo sur le divorce

tâchons d'obtenir riu moins qu'elle ne puisse atteindre que
les pr•otestatlls .-

Mais . si, ju4 u'ici, lit Majorité protestânte•n'n Pas rnl! ►ne eu
la pensée dc cette législation génr~ri I lt, ; si elle a

tenu unifur•-mément à rl éci (l.er chaque cas en lui-mc% mo et sur son nri i•ile
propre, pour reri~rn le ( iivorce ; plus impossible et ne l'ndrne(-
tre que t)aus des circonstances d'une nature extraordinaire ; en
l'entoirrnnt de tcaûto esh~co de difficultés et en 1è faisant lrr~s-

, cohtçux à obtenir, nous devons croire, qu'à moitrs d'un ul,a is-serrrent du nivuau (les mcr~urs,• dont 110118 ne voyons encore
aucun indice, le mCcnesentiment prè vnudra dans le, Parlement
fédéral .

Les législnturçs locales, dont quelques-unes d'elles rr,pré-santoron t de trttis-pe tites Provinc os, ne snur'nicnt nous donn e rles m@rneé garanties de conserv,ation et d'é lévation; dans lesidées et dans les sentiments> que le parlement fédéral où
sié§erorit la ]Plupart deâ hômmes éminenti de toutes les Pro,vinées . Ceux-ci, par dignité personnelle, en dehors de toute
autre çonstdération, tiendront à maintenir la société dans desconditions de rL`~pectabilitb .

G .



'•Cette proposition, du reste, ne parait pas avoir soulevé
d'opposition-rlé la pnrk de ceux qui ont autorité pour parler et
Pour jug~r ; seirlemeul, ôp fkcru yu'il : était blessant, pour les
oicilles ~yatl ►oliilues, d'entendre prononcer, aussi souvent et
►►ussi cr~(Yutent, lé mot divorce . Un -a été. chagrin de Io voir
► ~cril: en lettres aussi distinctes dans la constitution nouvelle ~

Si l'acte constitutionnel-de 1840, a-t-on dit, tlonne, irnplic,i-

NouAerions parfaiternent i1e cet avis si Is ► chose Pouvait se --
faire sans produire Précisément le contraire de ce que nous
voulons . H,n vertu (le l'une des clauses du préjel de la rcin-
vcntion, la législation civile 'est liriss ►te h la l►Sfiislntlure rlu i{ ► rs-
Carru ► la et, coin nie le divur►~e .rr'est, légalement Parlant> que ,40
► liss,qllrtion rl'urt contrat Wvil, il s'ensuit ► lu'il tombe, comme
le mariage, dans la catégorie fles,loig et se trouvera
être ainsi spécifiquement un rles attributs de, notre législature
locale .

Donc, si l'on vent que le divor~e soit une question f ►sdèrs► le,
il faut le ► lire distinctement et nornrnenrent ; c'est une crudit ►t,
si l'on veut, mais c'est une~ crudité nécessaire . ~ 1% .

► livorce, (lu moins on ne l'ÿ voit null ► , part écriy Pourquoi
►lonc ir'sivoic pas dit, d'une manière générale, «que les 1 ►ouvoirs,
11011 attribués sp~cifüiuemcut et nommément aux Iégisl ►rtrires
locales, nr ►partien ► lraient au pnrlenicnt frsdértrl Y n

ten ►ent, au.I ►arlerneut canadien , lc pouvoir de statuer sur le

LS MAttIAGB .

Mais il rt'en est, pas xlo memb du mariago, qui ne peut côn~
duiro auji mèmes inconvénients et eutruiper les mQu ►és con-
séquences. Le mariag©, étant un contrat civil,apparlient au code
civil, où il occupe, . d'abord, spécifiquement, une trusi-large
place, et orl, dans ses conséquences, sous un nom ou sous un,

. autre, il occupe presque tout l'espace . Si donc, comme le dit



• le projet de 1a conveqtion, le IIas=Cnnn(11 (bit avoir le con-
trôle (le sa liSnisllrtion civile, pourquoi venir lui erllever, hnr ce
moyen (létolll•ri(~,, ce cIû'oulit .lui donner autre part y pu le
cocle civil doit ilre sous le ciinlrî►Ie le In 1(tgislature locale, ou
il n'y sera pms ; si l'on dit qu'il (loity y(!tre, qu'il y soit réelle- ,
nrent et sul/stantiellenre,nt . .

Si, il'lun rlut.l•c cOt(t,' on nous r(~pon(l, et nons 1e croyons,
•(c clu'oll ri'n prls intention de toucher au colle et (le (létourner
les: conséquences (pli peuvent y résulter (lu coIltrat do mrl-

(L•urs I~~ . ► l'(;
;s Ir

;ll(! le rn ; ►
(Iéfnir (le suite cc que l'on enleilll ,

61 Jt , 1,r ( t mariage. •
Si,- pan' 111711'lilne, (lll(1 l'on Y HCGlllllle nv(?L le nlOt (lIV(Ir'ce ,l'on veut IIlll'll!r (I e la lll ► (!l 'té (lunntte, ;lu (livol 'c(S ( 11!• sl! 1'(!rnill'll!r,

nUll>3 Cllllll ► l'1!IlUlls . S'il s'irrilt ellcor e lll!4 (lUgl'f' s ll e tlill'erltlr't~ l

la IéKisltltiun sur le mariage . » 1?t l'autre :<c Le rnllrilr}çe est
un corilr.rt civil,, il est (Ians notre code ; vous n'rtvez donc pas

de IIl 43clause (lu projet (le la convéntion est donc une clé- .

partagés. Les ' uns (liront « que lu mariage, ici, n'a r'apport .

de contracter mariage, Imites les formalités relatives ù sa céIcL

(1Cs Ca 11`es (111'1111111tes, 11 0 I1 5 colrlpr'erlOrls encore . M rll!{ Il l!5tess enl lei clu 4 l'on s'exl ► li(lue et (irle l'otr, llltlinis :;e avec préci~sii ►n, ciir, rrulrenflr~nt, il y rrurlit coutlit in(tvital ► Ie eutrc I(~s deuxautorités législatives, ( ►u illl(tilntissernent I ►res(lrre a ► n11 ► l e t ilu
cailtrôle, de nutrI(~t;islatw' e locale sur uotre code civil . "

14'line- t Ies h~hislatures (lirsrit :« Nous rrvous 1e c( ►Illrî► Ic► (le

l(; (lroitll'Y t( ►ucller .- Allez -vous, tnninterrrrnti lkclilrerqu'il n'y
sera I ► lus cl l'avenir Y Alors, pourquoi la Constitution llit-elle
qrro rlous avorls le contrôle (les lois civiles ? J.II I t ° section

cùption et un rnenson6o . u . .
Ces conflits ~er'ont portés (levant les tribunaux judicia ireset, I t ffloins d'une cléli.nition exacte et distincte, les juges seront

qu'an d ivorce +l r1 la liberté, au d ivorcé, de sci remarier ou non, :sttivnnt les cas ;)) d'autres : « que ce mot mariage compreiid,(lar ►s sa siguilictrlion In plus largo, loirs les actes de mariage, .
tUUtcs Ics qualités et I(;s conditions requises pour perrnellre

.uratioll, lollles stls causes do . nullité, toutes ses obligations,



d'un ordre 1 ►olilique~,~iëur à discuter ; ils avaient si pe u

Nbus,savons que les d élégués ont agi avec une sincérité et
une loyauté irréprochables, et, qu'en nous donnant, d'une
main; le contrôle dp nntre code civil, il tttait loin (le lette
pensée de nous l'enlevér, do,l'autrc, ou de l'estropier à l'aide
tic la législation fédérale . Mais ils avaient tant de matières

• si distinctement qu'il ne puisse pas y avoir méprise .

se trouveront cil contlit, là où il y aura juridiction cbncurrenlc,,
les juges devront donner la pi•riférencé aux'lois (lit parlement. .
fédéral . Il est donc essentiel qrie l'on s'explique clairement e
afin qu'il n'y ait ni arnl ► iguit►S ni mécomptes et, que, s'il y a
certaines choses, en rapport avec le mariage ou le divorce,

; que l'on préfère confier nu parlement fédéral ; on les détinisso

fi~~l~tralc doit l'crnporter, et la législation locale ne vaudra, en •
ce qui régardo, le rnariqe et ses conséqueuces, que aà où le
parlement fédéral n'aura'pas parlé .

Une quatrième catéKorir, répondra : Si le divorce appartient"
exclus'ivcrueirt au gouvernement fê,-déral, parce qu'il se trouve
norurm~ parmi ses' attributs, le rns~ringr,, qui y est nornrné,
comme lui et de la m(!me rnanir~re que lui, qui s'y tr•oûv e
► n(±nre avec lui en_ juxtaposition, subira la même loi, car. le
►livorce, de sa naturc? fait aussi essentiellenieni -partie (11 1
code vivil, et si l'ûn peut soutenir la thèse dé la double juridic-
tion, par rapport au mariage, on peut rsbaJerneiU l p tei ► ir parsou

irapport au rivorce .
Uui, ce mot, ainsi po ~.é , fait une trouée immense dans notre

code civil . N'oublions pas encore que le xnt%,me projet (le eons-
titulion (lit que, pat•totit OÙ les législations des deux parlement s

parlement f~cléral, et toute législation sur le mariage est',inter-
dite i~ la législature locale .

1)'autres diront encore :. Nori, il y a juridiction côncurrentc,
et, partout où les deux législations sont crr conllit, la législatio n

aig successions. Toutes ces choses donc :aph Rrtieuucnt au y
résulter du mariage, par rapport aux conjoints, aux enfants e t

en un mot, toutes les consérluences'~iossibles' (lut peuvent

sa dissolution la séparation de Eorp~, ses causes et ses .effets,



dé tenlps à (lon ► ier à cllacu ► ie d'elles, qu'il leur était im~~u~~il ► i~~
(1e les (l'ânir tôutes'avec précision et (le prévoir, d~trs (•e
PtZ~ ►nier jet, toits les conflits et toutes les difficultés possibles ,
. 1) u reste, ils n'ont prétendu ni être il .tfaillibles, ni hl,lcérz du

premier c~u~► ,• çhaque chose dans sa fortne~rigoureuse et her-
-mnnenle ., Ils n'ont pu vouloir ilu'in(li(luer,-it grands Irails ;
les sujets e6 faire ressorlir, d'une manière générale, lës altri-Lutions tata~cihroqucs (les dêux autorités législatives .

Le projet d►;vaLt être livré aux chanibtes èt il la presse aux-
quelles la convention laissait' la tnis'sion,coin ►ne lé devoir, de
faire ressortir les choses oul ►li(Ses à côté des g ►•an(les (lltalilés
de son Suire . Ce ne pouvait être ïlu'al ►r1s cette rigoln•ctusc
éprettve (lite les gouvernemetlts, rqr ►•é3entés par les (Iélégués,
dcVtUell,t corriger et définir, s'il y avait lietl ; autrement la pll-1 ►licité (lu projet (lué nous discutons I►cl(Irrïit son I ►ut .

7tXtY.

lois criminvlles (at In Imbl-du ►•o em maliero criminoll o, mais non In~~onstitution (14's cuur9 ilii juri(lir•tiun criininell(~ . )
1 --I 29 •lra ►»qrvrp/ie, srrlion 32', )

Rien n'est plus rationne] que ce, dispositif, 1 ►ni ;;(lue le but,,
(lue l'on se propose est l'unité et que l'on doit y len(Ire, ch ; ►-que f(► iwquë (les consi(lér► llil ►ns 1(icales n'y mettent pas ol ►s-

, (,►u'essee que nolre droit crintinel, si ce n'est le droit (• .rilni-tlel anl ;lah, quelque pen nio(litié par nos slalutt; ? Et, r,nc( ►rc,
les nlo(fific,ilions ne sotil, 1 ► out•in 1 ► lul ► rt, que des cstlllnes.(Irs
cluln{;emcnls, grauluell(un(mt oluSré~,: dans les lois crinliui,lles,
par le parlement (1l, la Grande-Bretagne.' ,

Quel est 1e (lrd"It criminel (lu ]lant-(,(lna(la et (les provinces '
atlantiques ? le nlC!rne droit anglais aussi, I(tl;èrr.nlent n► l ► tlitir~
par les statuts locaux . 1?t. quels Mont les livres (lui font ,tutr ► rill+
dans les cours d'assises lle toutes les provinces ? Les livl'l's,
atil;lais ? Les livres anglais

. I)isons tlue, si nous tenons, pour toutes les raisons que flou s
:l~,



ct

iog

et où la scIC11cC s'lt gill'0 et SO lllSsolC, •il n'en est [)ils ( ll! It ► C lnl' ~.

rantie contre les slu'hrises, colnulr, co lttri, la tyrannic des per-.

• crl1 ions. - -

' . nvcitls d0nliiteS ailleurs, al notre code rivil, nous tenons, pour ,
clh's motifs aussi forts, nük Ibis criminelles anglaises, qui sont ..

• ~ les nlltres, llhl ►uis la cl ►n(luêtie $1 sont, s ►uj~)urll'llui, I ►asshlzs ,' ,
' j

` ll ► itls I ► c ►s nlu!tl8 ;
-

,.' . f

. ., Si Ic colle civil anglais i~st, le - plus sonvcnt, uét ► nlcux et '

obscur ; s'il relu► sl►`l►luti►t stir Ih1►ri~c&lcllls que sur les '
h ►Incil►cs ; si Ics forml~s l'enil ►ortent, Uicn (les fuis, sui' les °

1 choses, si Iti IictiolZ y tlonline preslllil ; tou~ot~rs lit rcillitl~ et si
lit hrucéllurc y est un lrtt►yi intl ►e tortueux, où Pi*sl ►rit se perd,

lla la loi hrimin ~lle, où l'itrbitritiro est, lui-tnclul ► , lu ► ct'iulr.liu-

~ - niss, .il ► Il; par çl~i ;, où l'Itccusi. peut trouver protection et ga-

.. . .
souucs, où, loiu ll'l~lru coli ►Illnul ►t sans f~tlv culcn(Itl, l ►1) lui

~ fournit tous les moyens possibles lle llhfcnse et on lr. 11 ►M en
bilrlle (a,utre ses propres ititllrullhi ►ecs et ses jH'ul ►res,• iu ► lis-

• S i la IHi criluinrllu nn g1i ► isc lir.ut avoir un ► Iltfa ut, c 'est bie n
l.;l!llll Ill! l'CXitgl!I`lltll)It 1111115 . II', cl!11S (le lil I ► l'Utt!l`tlUll 111111vI-

llul!Ilr•, 'KIIe s(!Inl)Ic u'oir ttn fai1 ► Ir. I► 0ilr Ics ir► llivillus S'I luelit-
_ être ne hrut tgé-t-11h llns assez 1tl sucic"tl~ contre IeIn's at ;res-

. sions: ~-~_
; .

l4;n l~ ncc, 1115 nutttcltllcnts (l'un h ►►nalnc sont des rlrllemi=
nclurts vers sa conllllnillntiou : ( .)11, l'y 1 ► l't!nll holn' ainsi dire

' tlli berceau ef, nu tno~trti llh jalons, lluh la t ► l► liao'rt I ►litnlhs "
~ clerritrc Illi ; cl son lülssat;u, on lui trilrh, lla nténli ► irh, IH  rolllls
; ,(ltl'll ll Ililll ► llt'lll! ; on ltll Illllllllll) Sl'8 110111iS et sl'ti Illl ► Ilfs

ll'arr(!t ; un lui rtll;ontc les actes (le toute sa viu ; lin lui rap-
y

. pelle Inèt>Il1 jltsllu'nilit luat~ulhs qu'il n 1► rl ► Ilc ►ncl~es, lu~4tl-î!tr1)
-, sflns intenlion, et les compagnies qu'il a fréquentes . (in lu i

Le tliroil critilincl anglais, au contraire, ne tient 8S Oi1J)t e

llhmrlndh 1l ► motif (le tous ses niou~etncl>ts, pour prendre acte
lll ; 'ses ï'ltponses ; on 1e P~u~sl; aux aveux huln• Ies-,inscrire ~
contre lui .lri, c'est la soril~tlS r.l ►ntrr, l'illllivi~lu ct,~ llans la
huit iltrdillh, llunl uo us ve nollK ll'l~nulul~rer les 1 ►~ripl~tics h,t=
hituelles . Ih ll e rnier ~uccotlll ►c 1► rl 'slluo toujours . -



du Passé et, (le cra inte•tlile l'accusé tic soit passur ses t;nrtlcs, V

tien est pas moins, nvc l'habeas corjitts, l'une des plus t;rtnlles . ,

,. , lç'tribun:il l'avertit solennellement qu'il,l'estl)ns oblig é ile
critniner .' ' l'ouw les tluittés sont pour lui et, souvent tnê me ,

i ;jusllu'aux symltlhia~ du jusy .
Si l'accusa tion est l ► I► li -, e de présenter des preuves directes , .

, contre l'inculpé, si son caractère ne peut pas peser d'un poids -
,,' mort► I contre lui, lors nlt•nlc qu'il est accusé d'un crime atroce)

• il I ►e l tt, lui, ait %untraire, Prluluire (les preuves de bonne con .-"
'• tluitç générale ~t n (h)ucir ninsi p s'il est possil►le, l'fll► t•~l é, et la '

force lhes preuves matérielles . t , . . ,
11 a le droit do ' récuser un nombre considérable (le jurés e t

il ,l, pour ainsi tlirv , le choix !e Ses ju ges, ait noml ► • e desquels
,, . il 1) ace, souvent ; l 10 s amis et (les hliu ► tnes dislû ► sits tl snuv~~ r

yu ; ► n~l ml?u ► t,► . O n t~ tant tle respect pour l'individu l è le.i
• moindre tlcfiwt (le forme fait toml ►er tot ►te la _1 ► t ocl~tlu4'e, 4

nu?nt►3 é~,lttl~ ►PhC, ~ucltluçfuis, ait gibet ilcs criminels dltjtl,cun-.
d ;unntts . '
_r1~1 ► jury, malgré ses 1lcfauts et %!s, inct ►nvltnicntà, puisque

' per lui „tt ►nt .do v<<ritt► Kles coupables &llill ►►ent à là justil ;`

s~~uvegardes Ae la li ►et•tlt inllivitluello. Ces deux grailles
cllllses sont, i1 juste titr( ., (111 peuple anglais .

' C'est , .cotnnle nous le .t.lisiotis tout• 4 l'heure, notre loi, mais
c' e st _t ► nssi la loi des autres 1►rbvii ►ces qui tiennent; rrnt• o trt~
encore 1 1 I119 que Il ()tls, aux ~t111ntltlitlts tltl cutlh criti ► inel an-lais .
11 .11'y a donc pas tlli danger, il ÿ a sal;es'sr, ail 'ronti•nire, i l
livrer cette lüll sli~u ait parlement fé(lél*.iil .

• . • . ~ .

1;
1XV.

d'une cotir I;hmè rnle i t'nhpo 1 I~our Ina proviuces fi'~I~'IYSeB .r -

3 6• .1 •
► 4 luu•lemv nt f~~~lr`rul pourrit r r.i•er do ninn•+ , au x trihunau ~- Ju~liciuirr3

et le gom rrnoinènt g t*I nrrttl n outmrr d o nouveaux ju~ra, , etc. '
'l'outrw l es ceura, las Jug o s o t lis olli v i (I rs g I tss d iverses provinces düv -

vront aider Io Kouvernoment général et lui ohf'~ ii• dans l'exere ice do ses'droil s
-

. • .. , .



et do ses pouvoirs ; pour ces objet .;, ils seront consilléti~s 'coin nie cours, juges
et olliciers du gouvernement g~?néral .

• LC+ gouvernement ~AnFrnl nommera et hail•i'n les juges des cottrs stt-
1Nsrieuraq; dans les diverses pt ovifi'çs, et des ccitlr t do cotntlss,• diuts la Itsut-
(,iiniulu, et Io parlement frllé.rul déterminera leurs snlnG-es.

'l Les juges dtt Bas-Caunlln spront qhoisis parmi les membres (lit barreau

Pour tout re qui rot{nrlllt les lluestl6lis cou ► pises concunr,ntmhnt nu
contrôle du parlement fédéral et à il0,111i (les Irgtslntttt'es loct<Il•s,les lois (lit
I~nrll ment Gtill1t'RI llevront l'emporter $ur celles lll•s législatures locrilrg. ~ifs

bres nit pnrlommtl fetlérül :

► Les jnghs I lescouiw sul~hrh•ures l ouservrronl Iciirs chnrt; os'llurnnt lionne
c onduite et nofettrront 61t•o lll" ptnc 6ys quo sur ûno adresse des doux cham-

llu lius-Cunalln.,~ •

lois do ,ces d v rui é rès s eront nulles partout où elles' seront en conflit Avec
celles (lit p ttrloment fi »-i lé r 41l. ' •~:

l•Cluuluo provinco mira titi oflieier.
n 0ur, l eq uel sera iiutmti6 par lo gouverneur général en c.onsull, l~te ., i,lr. . .

, Iyes livides nnts guu~'orni rirs lles provinces seront payés p a r Io gou-
vernl 14 nent général .

1 Los bills l les législatures locales pow'rottt Otro ntsorv és pour la consi-
lillrlttiun dtt gotrvcrtl•m• u l'~ nl1 ri ► I . ,

1 Les bills dos Iltgislnlurl-s la•almq serpnt sujets ntt ll6snvl ;tt (In l;ouvor-

• dieus-l'ranç'tlis et les catholiques delluilitlaieli t

valoir, s'il ne s'y trouve rien qui Suit : .'en tlctsttci~orcl avec les .
rultilessiuns faites aux Iégislttttires, lucttles,

,
et (lui envahissen

t ou absorbent leur attributs sptSt;ilitlues. • '
Nous. n'y vrrriolts pas cl'iuconvetltiertls Ili (le lÎllneel' >i nus .

lois et nos institut jolis i'asserilltiaient il celles (le loutes les
autres hrovittt;es~-, ' Illtli,ti, malheureusement, II - n'en est- pas
ttinsi . Nous avons (les iusliluliuns et lles lois tl prt qui dé-
mandent une prolectioli et spéciales.

Nous tullilellous vulo.illiera cIu'il y avait (le grandes (lifti-
ctllt é s il \'11111C1 't! (Il liils-t :illlilllil ; (ltll ', si, ll'llll cntC, les COllit-

n our général llnrnnt.los lfoitzu mois qui suivront lotir lmsslition . t
---t31• 32 6 33• 35i 37• 4 50 384 39 • 50• 1 51.6 paragraphes

rlu Projet (lo Uonslilulio n.) „ '

voici ~1tn v nse lnl ► I e (le dispositifs, qui toits c'otlcutn'eltt. it
concentrer lit 1 ► uis81tncc el législative et• jutlitliitire dans le%.
mains, du IttlrlOlnènt et ' du ~ûuvcrneutent ftStlt~rttux . Tout

' cela est parftlil ; tout celtt'' tend bien ail but et doit pré-

leurs il ;stiluliuus, les Ittutestüllls, qui devaient pourtant mieu x. .~ /~, _ . . . . , .
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• posée , en majorité , (le Frnnçaiset de catholiques . Puisqu'ils

Provinces atlantiques, ils désiraient, au moi~ts, arriver, lr,u• un
moyen plus llotourné, tl ce gouvernement et à co parlemen

t cenlr111; où ils pensaient trouver plus de pro tection pour leurs .

'Laissons parler M. 4Th1 t ': T )

question, que le parlement f.~tlt ral nit le pouvoir do cner un pareil tribunal ,

` . .

savoir,` craignl~ient pour les leurs, dans une législature coqI-

, no pouvaient obtenir un gouvertiementet Lui parlement uniques ,
dont t iaus ne pouvions pas vouloir et (lont no voul aient pas les

biens et, au besoàit, pour leurs préjugés ét leurs antipathies ., .

,On' a trouv,S convenable do donner ait gouvernement giSn é tnl le ~droit.
' d .'btablir une cour d'apPol Pour lus pVovincOs f~ ~l~ nsr,s . 0 (lue, tandis
quo nous n'avons l~as oxi)russônionl pourvu 11 l'ôtahlissotnont do cette cour,
il est llésirabin, et c'est là l'opinion do plusieurs do ceux qui ont ôladib la

s'il le juge tl propos .
A présot ► t,~lOs ai)1)(?Is do nos cours sont renvoyés, ou itui4iiier ressort, au

consoi.l'Iirivé (Io,Sa Dfaj~)stiS, el on n'a I)as ~u intention d o fitiro tlisluu~lro ce
dernier thunal ; mais, ou môme lrml)s, il était bien, Irnrsiuo nous as :+imilion s

' le pn set~ qystômo (j o lois pour l'avanlugo do tontes loâ liroviitcos ; iluO l'on
pût réùuir la sngesso collectivo do tons los juges réunis i lans tuit) cour gisnts-
rnlo d'Ïïj)i)cl qui devra décider on dernier ressort . Co tribunal forait intlubita-
blotw)nt avant longtomps disl ►araltro los appels on Anglutcrro qui so font ~
dos frais ûnorttles. ' • • ~M •

L'on a propos ~S aussi tlt} deiiiarnler au gouvernement Impérial do conférer
au gouvorni)mont fl»léral le luinvoir d'établir uno pareille çour, Iton, cupan-

~ dant, tl'aus lo"hut d'abolir le droit actuel d'appel on Anglotcrro ., , . /

4;hr~~s avoir 1 ►nl•lo t lo I'itnlwrlanco ~le fuirç nomnter Ies Iu/g e~s
- par le gouvérnetuent général et de les choisir intlistinctement

dans toutes les Provinces, il ajoute :
i Mais, quant t1 co qui rl'gardo lo llas-Canada, oà Il-existe un système do

lois tout il fait différent, il est clair qu'on no peut choisir lus juges quo Parmi
- los t ommos qui connaissent catlo loi, et c'est pourquoi l'on a pourvu +1 co

qntt les jugos soient choisis daos' les bnrrei\ux des p rovincos Iospoctives oit .
ils auront à , juger ; mais si la consolidation des' lois des diverses provinces

~ mnritimes el du liant-Canada a lieu, alors los choix pourront .Ot ro pris dans.
(uns Ir.s barreaux do cos diverses provinces inditinctonioitt .

Si nous avons réuni tant llo textes cltsenlble, c'était pour en 1
-, ."{faire connititre la tentlluice générale et 1 ►otlt' voir, : qu'en,

~ . ce qui regarde la questioti judiciairo, ils sont comme les
• corollttit'es d'un nl~nle tll~ot•~Itle . Il est quelques-uns t lo ces
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dispositifs' que nous envisagerons, plus tard so us d 'au tres~ns=
pects et, que nous tlplrécielt►us .à d'autres points de vtit% . .

ru- Avec l'unité pour but, cos textes ont encore celui de rus-.
surer la minoritë du lias-Canada sur les cons& ltlences, pour
elles, ( le la confé il ►Srntion . A cela, noûs'n'objecton4 ccrtni-
nerhènt pas, 1 ►out:vu'qae tce (Pli sera protection pour les uns ne
soit pas injustice pour les autres, et que les Choses cri tll►p ► 1- -
r ~, nce donnéesde boit c ►eur ne se trouvent pas étlr., au terme ,
1~i1111t~1Y;8 tlttl'ISloll~. , , , '

Regardez connne,tout nlQrche au nlttipne bu

t 1° Ce sont les cours, les, ju ges' et, l e s officiers t ►ul ► li('s (le s
Provinces ►lui tlcvruul Ili ► lei•, lu bouvérucnlint gén ►Sral et lu i
ol ►é,ir (laps l'exercice dti ses droits et da ses pouvoirs (k ( lui
ser ►► ill) pour cela, ses cours, ses juges ct 5es In•ol ►res ofticlçrs .

2" l,'~~st le gouvernement fédéral (lui les nommera et (lui les
pt► iern ; ~

:jl;'est lui seul qui pourra les destiluer ; .
4° Quand Celui-ci ue sera pas satisfait d'eux , bien qu'ils

soient il lui par la loi et qu'tls le soien t réellement, puisqu'il
lcs paie, les nonllne , et petit les ~tléplilcei•, il pourra, à sa
volonté, clér.r do, nouveaux tribunaux judici ffi res et nonmter
dr, nouveaux juges et de nouveaux officiers (lui seront, ceux-ci , .
uniquement il lui et qu'il placera' a u- dessus des ll , il,uliitux . r
provinciaux, dans l'intl ►Sl ►en ► lauce parfaitn et (huis .
la possession e!(cl . ilsivn des o1jels rltu cf .nous avons liolnnlé W
plus haut. Altreinent, ils n'auraient pas ile raison XMi .e .

I,:t c(ilnnle, pour tout ce qui regnrtlo les questions soumise s
concurreinment ait coitti-l)IC, (lu parlement fédéral et Il celui (les
législaturesl ►~cl ► les, luis lois ►ju premier devroilt l'emporter si, il
celles des secolides, quand il y'nura conflit, l'on doit prévoir
quelle chance auront qlles-ci qultnd, elles seront jugées phr
► l ►;s 11o1 11mes qui ne les conuailrol~t lins et qui seront nommé s

.expri% 1

:i° Pour couronlier tout çà ~ ►lifirè judit'lillre, le pnrlenlént fé- '
tle;ral se réserve la droit do, créer, nu besoin, une cotir .g►Sllérnlo ~



(l'apliel qui 1►rcl~qclra sa place . iu sumn ) üt do tolite 1 .1 hit~ i-arvIiio
judiciaire et qui pourra m ► lnnlller toutes l e s ill~ci5iuns . -

( ;oinwlr.n(, nous (lirui-yuus Sans doute, accorder cela avi'e,
,lit clause ; l ;i°, qui déclare . « que les juges du 11 ► tti•C a n 11(ln s~r0 lit
pris (laits. le barreau (Ili Ifrls-Cilnlllla,>) paroi,- ( lnc~ :(l'apré s i lh
sens (les paroles (le DI . Càlt, il n'y a que des lurl 4 cuuyullrs
bas -ca na lliens (lut puissent bien comprendre les luis llu It,ls-
Cilnït(lu .

l ;c► Inmeut cette cour (l' ► 11 ►pi'l ; cotnpusé l ► , i► tix• . trois quarts `
ou aux deux lici•s, cl'llultltuis qui ne culilm ilrunl• pas tios luis, 0o'
p11011,1111,a- t-elle les. ,ll ►pliïlucl` Y~c~r~t-re en hun~ullant les jtl~l, s, : .
IIi15-cilllillllt ',.Ilti

.
( II11 (lit feront partie, imitant vil c(!l i l 1 . 1 chambre

(les Lords , ( lui laisse aux l/lu~ lot'ds lit (I éc isi o ►p (Ps cjul+slic ► tls
de (lroit ? -Mais alors il eût tclé plus rationnel de laisser cvs
llucslü ► ns il lit cour ( l'tlplu~l (lit' Bas -( ;,ln,lila , plus c ulul ► i l~~ntr.

~ R .

1 ► plll• lCs j l ► gCl• •

Ou notre Code, civil est laissé il noire 1Q'ville, 011 il
lie l'est pas ; s'il l'est, oit Ine ( luit pas le li~ rv r ► tinsi ~lll juge-
ment ll•Iwmnles ( lui nh le r ►► nl►rcilllt•uut pas e t IIl1i 31 Il ►uti ju ge,
rnie nt ; sans ( Il ► ilte) d'après I !~, s principes ( l'un droit quo tluu4 ,
avons ol ► ~tillltlnent .rçlu►.uys(t depuis la coiiqu(4t1v .

Mais ce qui -est Suivant iloils c'est qu'en créant
C('llC cour fédérale slll► 1•t1111(2 et .1!I1 lit plAl'illll _nll-lll'~SIIK (1h9

tribunaux, jn(lic inires (les six l'ruvincvs, utl nc •filssc pas llispit- ~- .
ra itre lr, conseil privé do S it 31 lljcllr, lea luri restera tuuj qut•s lu
tribunal en, dernier ressurt . Ou n( ; l'établirait donc (lue pour •
placer, il (les frais l lurntl~s,' tilt ll({gr(~ clu pltls clans l' éclli~llc . '
juilicillirc, 'cillt Ics~~; ' llwu~ nc scrlticnt• pas s~lli s fi lils (l'llliu'
llcScis iun clu p lléc pnr,ull tril ►un 11 quo ln culislitulion elle-mc~mo
(l~~cl ► ir~ inll ► liciti~l lci~l C~ ( ►, inçonlpéth l,i;t ilr iraient inv ►ui1-
1 ►Icnlr.nt demander r' uno. l1 ~rnii~rh'clt~cisiun titi conseil privc~ (lc4►
5n Majesté . Si un leur i~c~~c, ►rllllit le clpri~ ilé~e ê p~tss l~r outre
et ll'tllli~r ( lruit,il Luil,clres, v us pull~'ea;~E~trh Ars qu'ils n'hc+yi- ,
tcrcli ~~nt pas nu ntulnent, car, 'lit y à1laid, ils s'épargneraien t
un sur~ ruil ( lo dépense, cunsillc~rilt)Il3 itvcl' la pres(luç c c rtiluffl (t
d'obtenir une ,~ , ,



Les jnrisho~l . ultés, (lui siûgent au conseil privé de Sa MnjesLé

L'1 hruxitltittt lies jurisconstllle s français (lu'ils cqnsultetlt,-oi1
le sait ; Ilitns les hils llifficiles . 11 I►eilve nt se trontlleruélqtle-" '

' fois , c'est vrai ; niais tlll In0in5 ils donnent illltAn t ( le garanties
(l'intelligence qu'il est I ►ossil ► li~ à des hommes (l'eri otrrir,. 'et, .
(litlls lotis les cas, Ilue nolls le voulions ou Illin, ils sotll notre.
sul ►rl~itte, tribunal . `

II çst bien' vrai, Conlnle l'a llil M . (~illt, lluh 1'on, n o l ;ons-
titlle I ► itH,tnilis que l'on se., t1 011110 setllenle Ltt l'e' pouvoir de
constituer cette cour ( l'itl ► lue l féllét' a lc . \(114i, ntiti s il ne faut
I►it, oublier t' plus ce proverbe 1 ► ol► illitire, tlevl'lill trivial, il

ylli est la hllsh (le notre code civil et, de hlus ; i1s ~ç t,u'uiivent.

sont 1►rofotlthtnrnt vi'rstss (littiy la sriencé (lu droil romain, ,

•~ force (l'ï~lt'h `i'iti . ; «C'ontmc o►1 /'ciit son li( on ac couche.» ;
Si CO t1'iiltrnill 111', (luit t)ilti CXI`tk!l', o111Yltll ► 1 Se l'lStiljl'11t',r l e

llunvoir ll ►► le, ct'~er'1 Si on se le rltshrv e , c 'est /llie l'on pense
(lt'v1 ► 11 : l'i1 (lshl'l Iltll'llllle j I)111', til)11s 11I11' Illftlletlce 1111'oll 111 '

~ 1 ►elll 1 ► ils pï'évoir iiiljour tl'hui et lllt'ou n e 1 ► ( ► lu'r8 luls contl• (îl er
-r : (letuilin .

. .

, Nous I ►~ ► Iivons r,utnh ► r0n(lF lil lle ns({e lle lit clul VO nliun e t
il ►► il j l'i'l ►y ►►ns it .lil,siu 0,l~ritlt llc 11t . (~illlilniln(1 il (lil « ► lll'il y rt -
loin ► I11 pouvoir il l't' x'e.rt'ic' e ► in I ► l ► tl~'oir . u Cet te l'our . ll ► itl ► I ► 1' 1. ~ .

coloniale, l ' lle y sera tut~rtte uu ri ►tltrO-Sens, '(' n rc Ilui regitr ► le

vrai, au 1 ►0 iut (I t . . vuc (It lwlrt, co de rivil,' tttrlis elle l'ititl•n

surgir ( Irg l ' urltlits outre, les ltt);islittio.i ►s l(l•ill ►w l't celle (Ili 1 ► iu'-

fl!1Jl'ille 11'illiril Ilil`i Fil . r211E1 ► II tl "1!tt'l', lli~llti la CI ► llft'lll'l'illll ► II
~ . . • .

le. Ilit~-( ;,Init(In ; tnilis c110 I'ilurit llitlts lii c onf(~Il(~i' ittii ► n 11 e- .
-' ' ~ Velltl(? 11110 IliltlUll III(ll!I►1!Illlilllt0 . Elle IIC l,illll'il I ► i1S,' Il l)str

. . ,., • ~ ,
' hèltli (Ie toules les llllr ;lil ►ns t~onSl1llllil ►nncllr4 lltti I ► I ► In'ront'

. • , .~ ~ . . . .
. lenueut fc(kritl . '. ,~ . .

I)atls ce ç S1S, il s e rait I~Ii1~U x llu dire n~ltnirtlt et llititin('le-

tll('nl CO ilhle l'oiI VPllt, et l;rtinir, Il~vitliCe, los 'ilttl'it ► 11ts (le

ce grand lril ►uilitl i' ollstiltllil ► nnel, nu lit'ii (10 le livre,' ainsi mu
vague (le tollll}s les sIg I11tÎCilt11 ► 115 et d'ouvrir, par lù, la porto ii

• toutes les nl ► I ►réllhnsiolis et i1 bus les (lilnbr.t's .
1lilis ce n'Ost L ►us hn(,Ore Lotit que cette s tS rio (lè dispositifs. ,
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judiciaires échelonnés sur la voie (les hlai(lr.tu•s et barr a nt le
'~itetnin- it notre code civil ; en voici '(Vautres qui tendent au
tri~rite hut r ' . ,

~!° Les li~~ulenattt$-bouvcrttetus seront nommés par le Eott-
vernentent généra l

20 Ils seront payés par lu i
3° Ils pourront è tre déplacés par lui ;
tE° Ces lieutenânts-gouvernetirs, créatures (là ~►~uv ►~rnemcnt

b(Sttr.ntl, nw•(int le (lrciit de jetu sur toutes les . lois '(lui seront
passées par les législatures locales

. _ ;i° Ils pourront Conserver ces mêmes lois 1 ►uur ie jit ;;ente.iit
(111 gouvernemen t
M tj° (IftÎCler s de ce même mOltverltetlll!tlt pinend, ils devront
agir, pli ce qui regarde le Veto et les r(fserres,• sitr= les instruc-
tions qu'ils rvcevrollt (le lui .

Prises dans tou Lec`ces entraves, cOninient, les
locales h( ►tu•t•ottt-elles se m~ ► tnoir, s'iI prend fantaisie au } ;nu- ,
verneitmnt général cle,les enra yer ? Nous continuons à I ► ttrl~~t•
ainsi au point (le vue du code c ivil . • .

-Tou tes ces clifiicultcts, quo, vous ( 1, ritibuez tant, ntius r
-1 ► 0 nïlrii-t-on hcul-i~lrc, ne se 1►vocluirutit jamais,' parce q u'e llc .

• ne serc m t pn s hlus` clans la volonté du gouvernement géné rti l
(ltt ;elles n'ont été dans la l ►ènscty de la cunve tiliu ► t . D1tti +,
puisque les hommes les plus énùnenta (te, toute

''du Nor(1^ont cru devoir se réunir pour écrire une c(iuslitution
et (lue, d ans cette constitution, ils . ont stipulé certa i ns droits. . .. .
u t certaines hrotectiuu s Polir l'avenir, c'est bien, . satts clouto,
(lu'ils les unt tt•quv és nécessaires ; autt•etn e nt, il> auraient
passé par-dessus* pour arriver plus sûrement et plus, comlilè-
tetitettt il l'tutitL ( lue tious vouclrtotls autant qu'eux, si elle était
possible ..

llisons, en tLrniinant ce long nrtirle, que si nous n ►; Irou-
vons.~s yp uloir nue cour d'appel,, ains i constituée, qui cou- .
trôlerait notre code civil, nous n'y objectêriotis plis si on se
réserva it le droit do l'é ti►blir, pour l'avenir; cut>aute, tri-
buna l suprême, le t dans les circonstances que nous avons plup

~ ' • .. . ~ ~ \ ' f



lnrovinres (le la Colifétlérittiun dont les lois civiles sont iclen-

llaut intlitlu 6es. Nous ne } ►ourriuns pas y objecter ,oit } ► lus
si on l'cSt ► tl ► lisst3it, contnte cour t'apI ►el, hour les cinq nutres, \

litlues .

n;u l i i sanction do su Ir $ islulure locvilo .

X .l'VI .

•'l'nutt% mt,suru tondant ii rendro uniforme» los lois relatives il la prnprièt&s
et aux (Iroits ("li%•ils, dans Io 11aut-Cnuadn, la Nuin~ Ilu-l:co~sn, 1o Nunvt~nu-
I3runswick, l'll o du l'► inr,c L~lSnini~I et l'11e d o 'l'erro n v uv o , ainsi glue lit pro-

(P Vites lns rnurs iIn justico (Inns ces pruvinees . Mais nul st,11ut, à
cet ntGot, n'nurn force oii autoriU,, dans aucune (lu l~i•ovinces, avant (Ilh%,oi r

-( 19• paragraphe, section 33• .)

dispositif n}}tnitit visi blrntett l'mil Vigilant (le s

Crest ut un clisltusilif intpurt;tnt pour toutes les 1 ►iuvinves ,
ut,uin:c le Bas-Cilllitllao Ici) voyez quelle mesure (10 1)1'0t(~( .1ioli

`le projet donne, il ces 1 1 r0vinces plu• .r~tl ► l ►urt tl leturs . lois .
civiles . Toutes leurs lois sont }►réstlne similaires 'et, ccl ► én ► ittnt,
il ne sera } ► as permis au }utrlente,.ttt ftStl hal (le cutul ► It,, ter cette
similarité sans I'a~scn ~ ulent (les lctgisltttuccs locales l
. Le ve lu ici, nu lwti ( lu 'Venir ( l'en liatit), Viendra donc (Veil

1 ►ns, et ce no sern Ints le parlement central qui dominera la
I égiS lntiûiil locale) ce seront }rs législatures locales ► Iui coll-
trûleront la législation fédérale .

Dans et,
re}►rtsseuht lits des provinces aftolulut;tles ; mais missi cesder

- niè res . lie doivent ptts trouver ►Slrttnge que lt3 11its=Ctim tttlu
recherche jour lui, (laits le } ►rojel, une mesure égale de } ►rù-
tectiun, sous (les formes cliffé rentus, et elles ne le trouveront
pns .étt•itnge uon pl.us, 11011s .eil trouvons
de libéralité ('lui a pr~sitlc~' aux déterminations (le leurs reltrts-
sentuuts (lutis ltt couvontiuu .

I: Imrnigration . ► •.-( 290 paragraphe, section 35• .)
L'Agriculture . 1--( 299 paragraphe, section 3 60 . )

L'immigration et l'agriculture sont deux questions d'lino
extrQme importance pour Ie'puys ; la convention l'a tellement
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comhi•is,' qu'elle nétrll ►li, à Icùr égnrtl, catcurrottce de Ittgis-
lation ~er3tre Il,' ptu•lt~meut _ centr,tl ►q les, Ittgislsttures , locales .
Ainsi les'secliuns 4 et 5 de la clause 4 :} attribuent aussi l'itgri-
culturo et l'inttnigralioti aux, législatures Iticnles .

Les conflits seraient 1 craindre ici si lit clause 45 tte (lisait
quc, «,l)0111' tout ce qui reoartle les (luestiurls soumises cou
- au contrôle (Itl parlement fédéral et (les législa-
tures locales, les lois du parlement fi,tlérol (levrollt l'empbrlt~r .
st~r-celles(les, législutitres lot'alés . Les loifi (le ces tlcrnières
seront tlulles, elt pareils cas, partout otl viles seront en conflit
avec celles . (lit parlement général . »

h ► tlr cottll ►reltdre le motif de ces t ►tlrilnltions coilcurrentes
il,es! boit de lire cette partie t1u discours ► lé M. l, ► tlt, qui I ►► n'tt ;
pour en tî~tt~ : Immigration et Terres . Le mot terres rcl ►réseute,

.sans doute ici, le mot ccgr i~•t~llu ► e dans In ;36e section de lit 298
clity,o et tlails lit 4e sect . de In 43t ► cltiusc (lit projet 1?a ►ulti~ls
maintenant le ministre tles finances : . '
. . .~

1 En co ► iui rouurilo lit position gluu 1'i111migrntion ut los lerr++s llevront oc .
cuper dans les I~ gislaturus I~ ►catl~ s, il cei!ilo ► lutix ou trois iiuustiuus ► lui
doivent At ► v pour vous ► l'un grand intén`t, ut nu t{itjul ► IetiquvIs vonN Iwuvrz
I ►uul-~tru cruindro quo Ios Cnnn~li~+ns l rnnç,tis ngirout hostilement à vulru
égard, si l'on pouvait I ► +q supposer rnpnlllra ► lo iniuuluer ► lu suhusau ►1 co point .
JO parlerai ► l'nhord ► ao l'in ► ntiKruti ► >i,et dos terres. tion nontl ► ro da I ►c ► ~onnos,
duny les tntvnwhil ►s (10 l'Est, ont in ► lil bitnl ► Ie ►n ► ,lit. vomllris qu'il thtit llos-
siUl ► + quo, si on laissait 1l,9 terres dnlis los IIIIIinS des Kuuvnruc+nionls locaux,
ceux-ci établiraient dos trtiqles qui auraient pour ),ut ► lu re * t;trciuiltv l'► ~îrcui ►n-tion do ces ti~rr~ s w ► iyuunuvnt n l'usage ( I l ; la I ► oix ► laUion cnnndivmno fran- ,
Çaiso. Si je m'en rnl ► Iwrlo à titon t xl ►(rionc~+, . jo puis diro quo noUynvous toit . °
jours été hvureux do voir ics l ;anndi ►+ns-Français .s'éinhlir sur los tvrres pli

- hlil lnea, ll.y ont suivi In .►nni•cho (les uulres.(~t Ont lie hutàllvs toms yu'ik+ eccu-
punt. • .

b Pour tout co ► tui d rnlqx►rt au ► totnninu~j ►ublic, Cela 'est ►Svident, les Iisgi!t--
laturey 1o011lcs tio pourraient lxts faire do diatiuctiun entre les uns et lus
autres. Il est possible que les I ►'-gixlattires boules tuloplont lit 1 ►olitiyuu impni-
voyaitte Wrlovor l0 prix des terres au' point d'en i~mpdcltor l'étublisswuvi ► t ;
mais, Si celles-ci sorti ouvertes l1 la compétition, l'avantugo est égal Iwu ►• los
deux rtices . A quulques égards j'at•aig I ► nSfitrb, nuit dans l'int►tirtlt du lias
~;ann+ln,` mnis dnns Celui du tout lu payy, ►lu'ou utlt placé los. torres sous lu •
contr0lo' titi' gouvernement K<<nbral . Mais (les circot ►stunc.es s'y sont oplxt-
e6os ; co n'est pas la position dit lins-(:annda, mais l'iml ►ortnnco quo lo
llaut-CanaQa, la Nouvello-licosso et lu Nouveau-Brunswick attacl ► ont•

R,

.,



domaine public qui on a~tb la cause . Ces provinces étaient décidéos' il gar-

dur le contrôla de leurs propres terres .
~ liicu quo, suivanl moi, on ui► t pu tiynnccr l'intérét énérut on allant eu

Europe et on y mettant devant lu pullc un projet largo do colonisation et
à'inuuigration, cula est maintenant iiuPossiblu, et tout ce yi ►o nouy pouv ons

aient tes inénies résultats .

terres du ►uaudées par los immigrants quand ils nous arrivent, ou par nus

s'établir ~lans lu$ districts reculés, je no crois 1N1911t1u l'on doive cr+tinolru quo

CO ( lui ('St manif► +stoment diu ►K l'intérét ►lo notre sociotb tout (iIIti'rO.

citez ntius tlr►► it de citoyenneté . Si rm les trouve au pays c~t si
elles poussent tlttn9 le sol ntttional, nous l)ou'o11s assurer

Que les CnnAtlicns-françt►is soient en majorité, demain, dans
les législatures Iucltles, vuus nu les verrez pils 'lttlopter une
politique d'exclusion dont ils ont vu do trop tristes et de tro p

uspi' rer t'est quo lus législatures locales, adoptent du~ niesurus sages qui

► Bien qu'il soit nNcessairo (Iu laisser aitx parlements et aux qouverno-

m►u ► ts locaux le ho ►~voir do régler les 1 ► rix . et les conditions do venta (les

l+rapn s gens, obligés, Itnr l'accroissement naturel d o la population, d'all er

les gouvernemr,nts locaux adoptent ►mo lwliti ( luu ~lui ait Iwur but (l'arrLto r

~Quelyuo soit la polit i~luo ► luo l'im n ► lulito, qu'elle soit sagu ou InsonsLr,

elle ullcimlra oKal e mu+n tout lo uwn~lu. On no liuilrra luiw ti► ir~+ ~lo ~listinctiun

~lo nnti~mitlit~S ou ~I~+ ci~anco i+brz ceux qui li ► ut I+iu•ti o du ~luniain+, public .

J'rsl~ère et je crois ~lub 1,+ 1 lus- Ci ►nad a d imnrrn l'ex ~ ' iuj~ ln do lit lib,ralit~ ; ar

n► l+lntrt i\ la veut' ► lu ses t ► • rn' s ; c'est aussi son intMti'l, suivant tncii, ► +t t;IKL

. ciuluui i'nt l Uar ral~liort +1 sus b ,rros minlvalus qui excitent aujour(l'liui, il un

nussi lia ut dog ► é , l'attontiun . J'ual)orô q un lu Ilas-l~u ►aula, un cho ►clutnt à

\ veni lru SOS t i ires, sung i' ra lulutOt +1 l'uvantngo i I'y i ta l,lir uno I+~al+ulntiu n

inilnstriuus ► , i1u't1 celui ►1u J+rullt 1Nt~+uniairu i lu'ullus IN+uvent lui i lonni ' r . ~

(,e rtu sont pus z st's propres erainCc>!; nous en so ►nnlr. s stlr ,
nli>Iis c~lks de ltt ~ ►ol ►ulittiun i1 laquelle il piu'lttit, que At . . Gitlt
exprilnait, tl an~ cette Ot'ensit► u solennelle, enr, tlitns ses ralt-
I ►urls avec nous, cet IlOnllnu éntincnt doit avoir appris 11 mie ux
nuus connaSlre . II sait tlue, (l ) llà toutes ICs cii'coiistaiit'es, nous
nvults po ► •ttt , it leurs dernières limites, Itt toIt~rtttlce e t la g l'tll!-
rosilé ; i~ sait que Ic fannli~luu et les préjugés n'ont jailmis eu

llu'elles lt'y sonl plts intlibèltc~. y '

nomUreux exelupl ►;s ailleurs .

Ln demandant it se développer eux-mêmes sur le sol, dans

lâ mesure de leur force naturelle d'expansion, ils tic géneront

pas la liberté des autres, et, commo l'intérêt suprêtno do tous
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ostl'~t, uLlissement (lu l ►ays, ils n'iworottt pas follement l e
prix (les terres publiques au Point du forcer lc3' lotu s il aller
cler

,
chér fortune et existence à l'étranger .

Il ►'y a donc pas de danger, ainsi que l'a si sagement
observé M . Gult, A u'ils é loignent, par tille politique aussi sui-
citlc, l es hommes ( l es autres croyances et des autres ori-
gint;s, 'car, les é loigner, ce SeTuit éloigner ceux de leur proprti
w•oya nce et (le leut'. propre origine . ~ .

111uis~ Ni . l ;nlt n'a pus (lit un mot de la législation concurrenta
. dont parle le projet par rapport à l'immigration et ►1 l'ugricul-

,turQ . Il ►►otis (lit seulement qu'il eùt été désirable ► lu'on eût
organisé , en l~:urol►u, l'immigration aux provinces l ►rilu Iluiil lies
sur mie vaste échelle . 1~:5t-~.~u dans , ce but ►lut~ le I,arl~~tt ► ent
fédéral 'su 'réserve lu ' droit de, statuer sur l'intntihrutiou e t
l'agriculture, et, dans Co pouvoir concurrj'u ► t, ;e ré5crvc-t-il
aussi le droit de toucher aux prix Ct aux conditions (le la vente ,
des terres ? C'est (lit point important à tScluirc ir, cur W i les
conflits seraient regrottal ► It~s ;

e
t, II71114 toits les Cils, pour lus

éviter, il s e r a it sage do bien définir la nature (les attributs (les
deux lt~gi : lulures par rapport aux ►nê n► (~, s questions .

XYXILI .
,' . . .

.l,p qouv~~nîein~~~il W+n éral non ► iuura et pniora I o's juges dos Cours
riotîrnv , da ns los diverses prnviucus, (~ t (

los coura ~lo a~u 1 t~~, ~luus I~, l1~uU-
( ;nnndn,- e t Io p urlcuu+i i t fétl é ru ► f I î~- t e rmineni leurs rï lnir Os , r

--(330 pnrugr )h e du Projet de Consliluliw► . )

Si la législation locale est autrement protégée et si 1' 0n fait
nu projet les quelques am e ntléments que nous uvony in ► liqu (~, s
4118 • 1108 derniers articlt ;s, nous ne voyons, aucun inconvénient,
pour là lias-canada, à CO quo les juges soient nommés et
layés par le gouvernement fédéral, car .il faut, suivant l e texte
m8 mo (lu projet, qu'il y ait; do la part, d'in juge, déréliction
flagrante (le devoir pour qu'il puisse être àjot à L► tro déplacé ;
déréliction telle qu'on tt'en a pas encore vu de pareille depuisll



l'Union, bien qu'il nous ait été donné d'ètro témoin de bien
d'étranges clioses, durant ces vingt-cinq ans d'existence, so- .'
ciale et politique et rien, conséquemment, ne pourrait induire

.

les juges à donner indûment pr'~ftrenéo à ln législation fédéral("
sur, la législation locale . . -

L"uno los garanties, pour le ltns-Cttnndn, c'est 1'obligntion,
chez le gouvernement centrnl, de prendre` les juges en llas-
Cnnadn . C'es4 une espèce (le compromis entre les deux nu-
forités ; 1' 11 n 0 les paie et l'nutru les fournit . ' Si le guuver+ i
nem~nt IUcnI'avait fourni et payé les juges, le, gotivernement
fédéral aurait pu, pent-è%tre, avoir (les nl ► ln~~henyiuns pnr
rapport tl la législation tl1 ► parlement central ; de m(!ma, si
le gouvernement fédérai avait fourni et payé les juges, la ItSgis-
Inture locale, aurait heut-(!tru pu crnintlt•e pour ses propres
lois .

En dehors (In ces considérations, 'que la convention semble
avoir voulu équilibrer entre les drê ►rx autorités législatives et
gouvernementales, il y en avait une antre pour elle, tl'un in-
ttsr(lt majeur, c'itait twdlo de la valeur sociale et scientifique,
des tribunaux judiciaires . l.'On craignait, qu'en laissaIit~ le
choix des hauts fonctionnaires (le la justice 'à Intlispositioit des
gouvernements lociV ►x, le niveau intellectuel et moral de nos
tribtu ►aux .n'etlt fini par tlescendre~ ; sous l'influence de l'in-
trigue, et 4'on a cru, avec raison, que lu gouvernement gt4-
utSrUl choisirait généralement mieux, et parmi le à honnies les
pluy éminents de notre bnrrenu, snns'éprouver l'influence (les
-coteries et sans :3'en occuper . .

XXIX .

. . .(aiayuo provinco aurn' un oQicior exécutif appol6 lioutonant>gouvvti
neur, lequel sera uonuu5 var jo gouvurneuigûnSral .on Conseil, etc . è

-( 3 8• paragraphe du Projel de Conslilulion. )

Co dispositif a© ►a ptrobeblerr>sni l'un des plus dé,4cufés dans
Je débat qui doit S'ouvrir, , sotte peu de joats. Quelques-uns



veulent que PS lieu(clinnts-gouverneurs soient choisis par les
législatures locales ; tl',lutres, qu'ils le soient par le Souver,lin ;

• comme les gouverneurs actuels (les provinces ; d'nutro#, enfin, 2
qu'il s soie nt é lus tlir ►relelneilt par le peuple . . . ~

Ilisons, d'abord, que l'élection (les lieuten th lts-f;ollvel•Ile ilrs, fi .
I ► lir les cllnml ►reu, est un non-se its, car s'ils procèdent d 'elles e
ilfi dépendent d'ell e s ; il .8 leur sont assujettis ; ils ll lollt pas
cetto indépendance Iili leur permet (le résister, nu 1 ►esoiu,
il leiu-s ► lggr ► . ssions . Le gouvern elur pst un (les (rois corps lég is.
lnlifs . Il est aussi éssentiel que les deux autres et, snns son
r 081CIuw•s, nulle loi n'est, commo nulle loi n'est pos s il ► le . Il
faut Ilune (i u'il soit intl é' l ;nd nut Il'elles, 'aü même dogl'ci
► lu' ►~Ilcs II ► s ►put de lui ; il faut (lotie qu'il puisse nusti, libre- .
111e111 l'l'flltiel' et ilccel ► tel' IIIL eUCS ; il faut Il('.eessnil'elllellt 1111'Il .
possède le droit ► le vclo, qui est inhérent à ln nature tuénle
de $uu Ire l ► tg islnlif 1 Mais> s'il est leur crtSattu•e, il cosse

-I'é1r ►; leur ►Sgitl, et '1'utilité , colunlu lit raison' de sol i rlile,n'v xi ;;Ic plus .
Aill-~i les trois seuls modes rntiullllels ïqui se pnrtnl;ent'l'ul ► i-

ni 1 ►11 sont le choix par 1 e guuvel•nertu;nt K tSntSl'nl, comme le
Ve11I ln c o nvellti ►m, celui par lu 4ollvernin et l'ttloctiun par l u

Il est facile de Comprendre Io ,luotif. ► l.o ln norrlinnti ►►n Il ► !s
gouverneurs par lé> Souveraine dans ln condition coloniale clu
l'Amérique Britannique ( lu Nord . Ces hommes y sont les re_

' lir~ :;~ l~litnls ilnnué( lillts et lhs gardiens (le la souveraineté im,
I ►é rit11 ►► . Mais cela peut cesser rationnellement (lu nloment,

.
►jile, par ulle autre . orgellisltlion poliliquc, ln nécessité de la
r~~l ► l'~`sl'1 ► t ;ltiun . locale ( le la Couronuo cesse, et que l'on peut
cmnce ~ltrer . Ilnnë une seule personno, le caractère et les nt-
Iril ►utt de la souverni,netô impériale ; du moment que, par un
seul ri-prbgentllnt, le bras du Souverain peut atteind re et joli-"
chvr lotis les points du domaine (le l'otnhirc . ~

Lo seul argument que l'on pourrait donner contre cet ordre ~
de chose, c'est que celui-ci tond à diminuer là nôdlbro des
cllnncos d'avancement do certains hommes de l''elnpire ; mais
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il ne vaut que- Four ceux-ci et ne snut ~iit nous arrêter, UN

instant, l'intérêt personnel de quelques individus devant peser
bien 13~èt :ei»ent dans la balfince des tieslinées d'un peuple ; '

est ~assez évident . L4a convention a voulu, par son moyet~,

simplifier les rapports (lu souverain ayèc 4ous ses domaines de

tration, ` rendre plus spontanée et plus efficace Faction exé

décisive ; elle a voulu encore, pour les temps•à venir, sttl,s-

cette action directe, mais tempérée par les constitutions lo-

à être représentées par des hommes nés chez elles . Mais cette
considérai ion serait personnelle aux heureux qui seraient '

limites les plus extrêmes et lei plus exagérées, tl la consti-

Le but de cette concentration (le la puissance 'administrativ e

:1'Ameriqt~e du Nord ; elle a voulu aussi, par cette concen-

• .`eutive ; ~ans les grandes occasions e~,. dans les besoiis d'action

littter la souveraineté du gouvernement fédér al à la souve-:

~' r~iiiieté itnpériale, at► n de tnaintenir, dans l'e mpire nouveau ,

cales, aùmuyen de laquelle, le gouvernement (le la inère-patiic

a pu maintenir sa souveraineté sur toute l'étendue tle sds pos- .

sessions coloniales . . ' . I . - '
On -u pttil&'aussri de l'hctineiu• qu'il y aui_ait Iwur les colonie s

. choisis et ne devrait 'pas plus valoir ~lans la . cousidçriltton do , .

la grande question qu~ iiôlts occupe que celle dont nous par-

lions tout à. l'heure par rapltùrt iux gouverneur nommês par~
le `gouvernement de l'empire . _
•(;eita, qui veulent les gouverneurs élus per le peuplo obtsis-

~sc;nl 1 un tout autre ordre d'idees ; i~s repottssent tnetne jus-

qu'à celle des in`slilutioits monarchiques . Républicains plutôt '

' qtie d t mocrates,, ils préfèrent l'élecliqtt, mCnte poitssee ù ses '

tution si démocratique de la Grande-Bretagne, qui donne au

peuple un contrôle plus immédiat, plus constant et plus eft ►a

cttce, sur le ~ouverneroent .~ ils veulent les gouvernèurs éleetifs ;
~

` parce quo les gouverneurs eleclifs sont ' un pas immensa e t

dircct vers la répithl+quc, , -

• Niais, pour ceuz qui sispii•enl à un autre é tat da choses, qui

veulent échapper ' tl la ~trombe démagogique au . milieu do :

laquelle se débattent convulsivement .les républiques dc l'Amtt-
.~

g . - ~
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rique -du Nord, (le l'Âmériqite- Centrale et de l'Amérique du
Sud ; pour ceux qui v~eule.nt se soustraire à la sphère tl'itt-
fuence de la grande République déjà décrépite et vermoulue
.après seulement quatre-vingts ans d'éprettve ; pour c~ettx
qui ne sontî pas nnitexionnistes ; pour ceux qui ont la noble
Pensée (le fonder un nouvel empire, sur des' bases plus slal ► Iç

s > ét (les, principes plus en I►armonie, nve& les institutions, le s
mœurs et les sentitnenls,tlu IIas=Canatla ; pour ceux qui tie
veulent Pas- voir engouffrer leurs, inslitutioris et Ieui• lait aie' ;
clûnt ils sont si fiers, dans cet abîme immense oit tout ditip, ►-- q
rait et à la surface iduquel-on na voit remonter que l'écume
fétide tles intérOts matédels et de -la co ►•rtil ►tion morale ; pou r

. cettx qui rte veulent puis se taxer jusqu'à l'épuisement pour
.

1 ►ayçr. leur part des 500,000,000 (le piastres (le la taxe an-
nurlle et des [rois milliards (le la (lette accumulée dés Etatâ-
Iinis ; lw ►u• ceux, entin) qui rne tlésit•rnt pas voit, féttt•s enfants
aller périr, par centaines (Ié milliers, dans les n ►ârais fétides ~le
lit Virginie et d" autres F.tats confédérés, ou Verser leur siing n

, flots dans les combats fratricides qtie se livrent, depuis tantôt
quflke arts, les peuples du Nord et les peuples du 'Sud ; pou

r ceux-là les gouverneurs élus n'ont rien qui devront les tenter.
CeCe qu'ils (loi vent vouloir c'est que ; dans les institutions voit-

nouvelles,, ou fasse entrer largement la libert é
P~~rsunncll ► ~, . la liberté nationale et le Conti-Me pcrmani~nt et
actif (lu peuple qui paie, sur l'iulministration (le la chuw
publique. ° .

0r, rt!tte action directe, 1)rompte, . 1 ►ernt(1nettt4 du t ►eu140,,
) nous l' i ►ur i)ns dans les rel► t•ésentants loyaux et dans les rel ►ré-

séntants f~~cl~rattx, sans la volûttté tl(!sqnols-les gouverneinentti
• soit central, soit locaux ne pourront dépenser uit seul sou de

l.'argent public . Nous l'aurons enCIore, tlatis le Contr(ile que
c.es méntes ret•ésentnnts du peuple e~et•~erunf sur le choix
du 1 ► ~~rsS►nnel (les conseillers de la Couronne . . - . ,

Lès partis sont nécessaires (laits les institutions représpi-
tatives ; ils tic, font (lit ruttl que lorsqu'on les exagère . ' Ili 1 ► ieit 1
quelles sont les'-institutions politiques, à~uwntez toutes eelles
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qui ont passé sur le monde,' depuis - les républiques les plu s
anciennes tle la Grèce jusqu'à nos joAu's ;guelles sont les insti-

iutions politiques oit les partis et les idées du, tous les nom s

peuvent se mouvoir plus à l'aise que dans la . constitutiowde la
Grande-Bretagne et celle que nous liii avons empruntée ?

Après cela est-il beso in de dire que nous nç sommes- pas ,
pour les gouverneurs Mus ?

. C Les gouvernements et l es parlements les diverses hrovinres se ►rrn t

système peut enh•aSnvr: " •

constitués en la manièrq que ]eurslégislntures actuulles jugeront respective

mont à propos clo les iitn'lilir. ~ '

, Les législatures locales auront le pouvoir d'uoionder _ ou db chalider,

do temps à autre, leurs constitutiAns . ,

-(4l 0 èl ' h20 paragrcthhes ( lu Projet çde Consliliilion.)
. ..

Lés diverses provinces . él~>J"ut tlonc, leinS gouvernientents
et leurs législatures rOsp~ctiv~,ïneut sur les bases qu'elles ait-
1-ont elles-tnCmes clroisïes . Il y'a `p lus, elles lwurroi%t, quanti
elles le voudrout, amender ou changer les ctïnslitttlions qu'elles
auront ainsi librement établies . , Il n'y aura (le conditions a
leur inili,ttivé que celles (lui leur Split luis~es par les 1y8,°',
49iue' 50`°' et 511n" clauses du projet, lesquelles nous comm en-
terons plus tttrd .

N . ~ Ces deux disp o.sitifs_provoyue nl des que,slions de deux ordres -_
différents : celles ( lui ont rapport aux organisations législatives
et administratives locales, et celles d e', la dépense . que,tout le ."

Quttnt ait ntéciulisutr, des institutions, a~kuinistrat ives et .
législutives, : nous pouvons eit indi ( lut±r de suite le principe
fondamental, qui est le contrtale des deniers publies par
les repr6seutants ; 6lus du prutilo, l'illititttive dos mesures
tl'ar"eut par la Couronne e t la double respousabilit S miitis-
thielle, all souvét 'tin et au heuplb . ~ Apk~s_ ~,ela, tout 'entr e
dans le dotttailti~, (les lippolht~ses . Les provinces s,enl(~n-
dront-elles toutes pour tttitltlir un même système (le l;ott-



vernement et (je législature, et, pour npw parler que pour
nous, aurons-uous une ou deux Chambres ? Aurôns-ni ►u,
deux, (rois, quatre,cinq ou six départeuients ntlmii ► istratifs ?

, quels seront-ils ? 1)e combien de voix ~&e fomposera notre`
représentation locale 2 Quel sera le riôntLre des culiseillers
législatifs, si-nous avons mi conseil législatif? Ceux-ci seront-
ils nommés par la Couronne ou élus par le peuple `l S'ils -sont
élus, pour coml ► ien,4e temps 4 Devront-ils posséder une pro~ .
pl•i ►tté d'éligibilité ?• quelle scrl-t-elle ?- Pour combien « (l e

• teinps seront, élQs les_ membres de la Chambre hqsse ? La
durée tles sessiyns et 1'épôque (le leur ouverture seront-elles
rlét ►~rminées? 'Y aura-t-~1 aussi i*nte propriété tl'élibil ► ilité polir
les rel ► r►Ssentanls du lreùl ► le tlans•les législatures locales `I

Yuilà lolites ( les questions (ltte«l'on petit se poser s,uts cc- 1
lie n ► lant pouvoir arriver ,1 tino solution ; parce_ que.nous igno-
rons ericôre rRomntent les 1 ►usWortt pratiquement les yroviuces
elles- Ille l l tes .

:

Si elles visent à l'écu»onti o , comme elles auront (les reV.0~nus,- -
l i mes et lltl'ellCS nt', sero(1t nullement 11(lrtl',es il se taxer directe- .
ntr,nt, polir suut~~nir ùnà l ►;g islaturc et un gouvernement rlis-
pcndielux, il est probable qu'elles uc vou d runt qu'uué seule
(•,It,tutbrc- ; (I u e cette Cltawl ►re sera peu nombreuse ; q ue la
► liu ée ( le ,ses sessions sera fixe et tri~s-cuurlc, et que l'itltleni-
uité do, ses uiemUres sera po u wltsirlérttl► li; . •

lfuo session de lronte à quarante ours au plus, dans tW
pareilles cuuditious tl'ezistenele,, serait tt ès-1 ► eu,cuittçuse . 01-
rien n'eutl ► i+cl ►e cette, délimitation de la durée l égisltttive, ("ai,

' heu des ntesüri~s1 ïlui seront soumises au contrôle (les législa-_
lures locales, tlw - runt exit;er ► le longs débats, et il ~et•ait facile
(le réglementer )n lïcua~~lur ►~ législative tle manière it 1 ►réril ►ïtr.r
la Passation ( les itiosi ► rrs, pourvu qu e le set-vice public et les
inlérèt~ ► I es individus n' v it souffrissent pas .

Toute législation nuu-lurntinè~c pourri t, aussi scontinue r
. w,dans la ~essiuu suivaule .

Il s (~rait h~~itt-ï~lrr difficile ( le . réduire le iiotul ►re des rel ► re-'
senlatlts locaux au-dessous de celui que possède aujourd'hu i

.
1

N
.



le Bas-Cana d a, dans l'Union ; mais rien _n'oblid~ de l'éleve r

ment fdérauY et des législatures etcles gouvernements locaux .
sionnera le sÿstème compl i ué du gouvernement et du parle-
auraient évalué i $400,000 le surcroit' dè dépense qu occa-
' Si nous sommes bien renseigné, des hommes compétet>f!s

non plus, puisqu'il peut satisfaire n tous les besoins .

comme i1`ous le croyons, peut donner, à l'Amérique Britan-
Cést uti chiffre assez considérable ; mais, si le sacrifice ,

absolue pour des motifs qui nous la fout repousser nous-tuêmes . .
ne fera mul .murer que 'ceux qui veulent l'union législalivt }

- (leur nationale, nous somnies stlr qu'elle le fera volontiers ; il ;
nique du Nord, paix, bonheur, harmonie, prospérité et gran-

ou . p ro k•slanles, dnns les d eux Canadas, poss éderont, pr rapport il leurs
('cotes sépares, au moment do l'Union .

-(43• paragraphe, G• section .)

Le contrôle d~ l'enseignement, sauf certains droits acquis,,
est donc laissé aux législatures locales . C'est une concession
(l'une importance extrême et sans latielIe la confédération ne
serait pas possible, Car l'enseignetnçnt c'est la société tout, . .
entière en tl'avail d'enfantement ; c'e l les mœ ur~, les senti-
ntc ntQ, les tendances et les oeuvres es générations qui se
pressent sur le seuil de l'avenir . 1)atts ' ti lutte engagée• entre

X .l'XI .
`

i L'Fducation, sauf les droits et los hrivi hSges que les minoribe s catliolique §

les parents qui réclament le droit (l 'ins ruire et (le former la
'. fa mille, et le radicalisme tlùi `viellt arracher' l 'l,'ttf111t à son

père et it sa mère h(►ur le livrer il la règle 'd'un enseil;nentent
sans l)ie.u et sans sytn~)ole., la vict~ ►ire, au milieu de la con-
v(~)tion, est restée aux parents .

Cette nttestiom de l'enseignement a été jugée'si importante
~ par les tlélégués tlne M . (~alt a cru devoir, y revenir, tl deux

reprises, tians'son mémot'at ► le ~liscoln•s de Sherl ►rooke .
. . ,

~ Jo vais essayer, r dit-il, ~ de t,nrler un peu longuement (le l'une des ques-
tioüs h's jdus importantes, licut~trt► ln plus importante, qui huiascut Otro con-



fiées à une législatitro : la question ~lc l'é ►~ucltliun . C'est une question pour la- "
quelle; en 13us-(autiti lit, l'on ressent lu plûs grand intérêt et à l'égard (le la-
yuello l'on (luit supposer Iju'ilexiste le plus de crainte, (laits

'
l'esprit do la po-»

liulntion protestante, qu'à l'égard de toutq les atUrus choses de la confi-
di:ration .

p 11 est évident qu'une mesure, qui placerait l'enseignement Iles4!nfunlsde
la ulinuritF+ du 13,ts Cunull ►t et le sutttivn de leurs écules cnlièrcnlent (faits
les 'mains majorité professant une nutre croytulco, ne pourrait être fa-

ï vurnblement accueillie par ellu . II est évident, ►lu' e n confiant la qul .!s(iun gé-
nérule do l'unseignuinent aux Il'.gislutut-es locales, il était nécessaire de mettre, t
à ce pouvoir dos restrictions (lui pussent soustraire les ► uinoritcs à toute in-
jltstice . Cl'Ci ti'1IIIIiIiilllit au {hlS~ .unlultt, urtis il affecte l*.gatrn ►ent, t'tau m è nle
tl l ' g ►r, l l', Il+lul-Can+ldu et los autres provinces, cai•, si los protestants sont t'rt
rntinurité en Iiits .( ;anada, les cu(holiytirs sont en minorité dans les autros . .
pro> inces . Les mêmes privilèges ul~l~artirnnt'nl de droit il l'unc, ici, connue ils
alipartivnuo91t alttiSl de (Il-oit aux autri's, ailleurs.

les cuthulillurs (lu {laut-(,uttttdll, sans' jeter duus la sucii'-ti+ des semences d u

II ne Iront I ) us r,istrr MW 11 lus, hrAu~lo injusticu (lue evlleite f'orcet• une ..
lwl1ulnliun ù inslruire sr.s ~ nliutls tii'unu mauü i~~ qui soit contruiro A sa
cro~~;lnce rrlil ;ir"uso . Ill) gr;wdes Iliflicult6s unt entouré lu question dcs écoles
ullcures eu Il ;ult-( :;uuuUt, mais elles sont tuutrs réglées nutintenuut, et, par
rapport titi cysti'mw. dos rcolos si',l ►ur~'~cs, en li,ls-C;utalla je suis utUuris~, ha r
tn~ - s culli'hu o ;, à dire quo le l;uuvrrurinnnl a l'ïntvutillu souweltre tilt
unu uli~+nteut it lu loi des écoles avant la mise en furcu d e la colt t'i' d i'rut ici . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
~ 11 est ~~ri~lcnt Ifttbn ne pourrait 1ltiro d'iujustice•n un e cl ;isse importante

de lu l ►ol l ul+ltiott 4 lu pays, comme II' sont les protestants (lit Bas -(;una ( lu 1 ) u

tliscurdn qui protltiiraivilt (le s

~Jo pren"Ir+ti cctlo occusion Pour vous' dire (lue je Ilois+l ntescollll;ût's •
franco-canadiens, ll ;uls Ir ~unvrrnrnwnt, ~Ir ► Il clurrr I aul~liyul~tnl'tU t file tyûs
sir l .tie ► Ine P. 'l';u lu rt Jl,~t . Cartier, Cllul~uis et I,angevin, dun sn toute It, tIn-
rrc QI's l ''g~x:iutiuns, n'oint P" ► nonl ► r; un sl'ul in .tunl, le t1 0Rir de refuser
aux unglologues ' alu I3 ;ts-(~anu~ln ce f lu'ils rv%c luutairut pour I t! s 110111111. os do,
leur oril;inr . ( ;cllo rrotufuite ►t NO" lilriuti lio s; ► 6~~ssl~, car ello ► t'a enccitu•ugtt,
aiusi ~Ittu l'IUUres, it l~rl~n ( lro la di~li'nso dus tlruits llu nos amis tl'origiuo
l'run~.uisr .

t Les t'nnentis de Itt m~'sutr? out t~ssu~~~ d'exciter des a~~l~n~ln'nsiung iiunQ .
l'esprit (.11) lit Irolntlution b ► itanuiyuo du Bas-Cauutln, ti'un~'Jllt, et dltt ►s'celui
dos l'r+tn~o (,;utuilinns, do l'autre, en' rep ►rshntunt A l'une et aux uutrett i lu'ils
all,tient C~tivt sacrifit"s . (, rst III lit preuve la plus Itvi t il'nte, que l u
sagrturnl com ua et ( lu'clle n'i'tuLlit lu tlonlinaliw ► ('11 faveur ni (11, 1,0116 ni
do l'autl~~ I~nrli~~ do la 1 ► optllutiun . ~ ,~ . .

sulnv ieurt,s et les écoles uutnr►uunO s. Il

Et aillew•s :

~lut',tiun tloi l'rumcignl+inr ► tt ni~ porto (flic sa dénomination gi~n~ riyw ► ~ .
d ;tns le projet ; mais le mot e'nse rqn~ m~r lit y couvre également Ie3 irtstitutiom~



La 1 ►romulbaliori dli projet de la convention a ri~is en mou-
vement une- parlie de la population hrotestaule du ltas-Canada .
Les uns ont lleulantl~ llès amendements >I la loi qui les t ► la-

institutions sul ► rieures (l'euseiguelnellt, . V

êlr(, plus ulill~ulent alll ► l'olli'ities à l'enseinuèln('ut publie . .
Que l'ou I i 'ulul ) lie llils, noil 1►1us , que la hoIlcessioil (lu l ► rin-

c il ► (~ d e lil (luul)Il ; suriiit('nllilure ;i,en Itas-(;illla(lü, 1►uusser,~i t

V : Canada, où 1(~s cathuli ► lucs solll l)lus lli► Inl ►reux que ne le tioll t

V I 67,l1 i0.' " . V . .
M . le 11ro1('ssl'in• I)lwsl► u a'allulisl ►ul ►li(lueulrnt (lue le surin- ' . .

V sa thèse, il ii (lit (lu'il l~tait t)O`tiil ►Ie' yue, (laits l'avenir, le s

notre Irbislatioli, sous la c Onslitut.iun lle 17J1 . 1':sl-l'e llile la '

çent, t►ar ral► I►oi't â la nlajoril& çatholi(lue , sur 1u inî±aie piell '
que la minorith l'allloli/lue . du' Illlut-Canada, ~is-à-vis (le la
uiajoril(~ protestante :(l'ailtres, allaiil ]llus loin, lleillanllelrt'
un suriutP n(lüllt ll(; l'iustruetion l ► ul ► lialue lloln• la t ►optllation
protestaiLté ;(l'autl'es enfin rcl»nlcul des dotations pour leurs~,. .

Si la loi actuelle ( les hcoles lie prot(ge pas suffisamment la
ininol ilé protestante ( lù ]tas-Cantl~lll, le gouvernement, a fait
son devoir, en I ► r( ► Ineltant d es alilenllemhuts (lui 1a I)l'oll'nt\
llil~'illltilh(,' ; Illals I'Ctill1l15sellll',Ut lll: ll('lIX I)tlreilllX ( 1 Illsll'lIC- \

tiou 1 ► 111 ► liljué shrilit une insulte au sens ( 'onlnluu et tune iul~ws- -
sil ) ilit t Il i illél'iell e , ,Y nluins lluc l'on vlllllQt lll!I ►enseï'; ell sa- .

' lilll'es et l'll ('( ) lltlllbelllti (1(', I(111'l'illl, les s1111111J1's (llll llolll'l'ollt ,

n(~ce, Sairl 1 lnetlt si's l'unS i~(llïn(' I's jus(lu'au sol (lu. Il;ltll-

: Ies I ) rule,stiiul,
V

en Ittls-( ;tlilit(la, puisqu'ils y sont 2 ;i8 ,1 4 1,
tilllllls (lul', les 1 ►rl)t.es lilllts ne sont, l',Il llils- ( .illlil(lil, 1111e . '

ten(liult llh l'iu,truetion publique, l'llou . M . l;llauvl+llu, s'l 1 i(it
l'lllllllllt' t1 ► 11j11111'ti, ( .'111'el'ti 1(?t hrotl'slilllls, il1'el ; la 1 ► llls hill'lillll '

justice et ~ne üupartialillS inatta(luill ► Ih . Aliliti, Polil' . soutenir

~ ; s IICI'l!ws('tll's (Il', M . ( ,Ili1111'l'.atl lle s e fi111111',I'illl'.I ► t Ilils Stll' ll', Illl!Ill e

. 1 ► l'inrihe (Ijustir(~ .el il"ull ►arlialithti ,
II sl' ll'llllll)e l'.tl'illlaÇlllellt ; la lll ► l'l'illile 11'l'.St' 1► ils 1► l'l'51111-

Ilhlle il M . (,llilll\'(',il(I, l'lll', est I1111('l'ellle illl l'ill'ill'tt,'l'l', 1l 12 s i(
V

r'ill'13 ; el, pour- s'hll çol ►vailh'r'e ; il suffit de lire l'histoire d e

. , .
(:Ilaull ► r'h ll'41s:eull ► li'e . llll lias-Canada, lo► lalelul ►s av .ult l'l1-
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nion, n'avait pas accordé aux protestants dissidents les droits
civils qui n'avaient appartenu jusque là qu'aux catholiques et
aux, anbticans 4 Est-ce qu'elle ne les avait pas également ac-

. cordés aux juifs, vingt+ans même avant que l'on eût agité,'
- pour la première fois, la question de leur émancipation dans
. le parlet'nent de la Grande-Bretagne Y

Devant (le pareils faits, :qu'i plaident avec tant d'éloquence
.notre cause) le soupçon (les protestants, à l'endroit de notre

. libéralité, ést-il 'possihle 9° leurs appréliénsions sont-elles jdsti-
Gables Y .' .

Ah-1 qu'ils n'aient pas de crainte, les enseignetnenls du - .
passé guideront l'avenir, .çt, ce qu'ont fait nosdevançiers, nous
lr, ferons (laits une mesure 'plus large . Mais nous voudrions
l'injustice, ilu'~,*Ile ne serait pas possible, puisqu'une loi, que n e

, pourront atteindre ni la législature localé, ni le parlement
fédr.rtl, protégera . partout les tninorités, et que les actes du
surintendant de l'instruetion~`publique, s'ils étaient injustes
dans leur but, seraient certains (le se heurter perpétuellement
à une pierre d'achohheIlle nt qui les briserait : les tribunaux
ju~iiciaires .

sauts pour le mal et l'injustice que le chef méme de l'inslruc- '

' Du reste, la population (lit I1its-Canadu est ainsi distribtiéel
dans certains distriçts, que, si les protestants sont en minorité
(laits quelq ues localités, dans d'autres ce sont les Catholiques
qui le sont et, consérluenunent, un intérêt commun Oblige

*
tout

le monde .à .la justice corttiuune . L'expérience et la loi voits
diront que les fou~tionitaires scolaires locaux sont plus lntis-

tiou hul ►liquc, car ils exercent une influence qpnstante et
: immé~diate sur l'ensci~ncin~~nt, sur les instituteurs et sur l'en-

tretien et la régie (les écoles .
l'es ilotaiions aux instittttioias protestantes supérieur-es d'en-

. seipnentent sont aussi impossibles que' les deux surintendants
~lc l'instruction publique .. Elles obligeraient l'l?tat à des (lota-
tiuns liareilles- ;oui, les institutions cathuliqücs, di même na-

. turè,,et le tlomainc~~le l'l:tat finirait par y passer tout entier .
l'r~~tciidre aujuurd'hui à des dotations par l'Ltat, parce que, . .



MM. les Sulpiciens,de Montréal, qui l~îit.isseiit des églises,
entretiennent, à leurs frais, le cullé catholique et-donnen t

enfants, .el le séminaire de Québec qui donne l'e' tseignement
classique tl plus de 500 élèves et sout ient, sur (les bases
splendides, par des sacri fiçes considérables, le grand monu-
ment universitaire qu'il é levtiil, il y a tantôt douze ails) Sur l e

. . promontoire de Québec, possédaient,» longtemps avant la con-
quête, des biet(s qu'ils ne tiennent pas (le la Couronne, c'est -

- tenter l'absurde, c'est créer dos prt,~ l.entions qui se multi-
plierolit, à miesue que les institutions nouvelles naîtront ; •
,c'est faire dire, avec plus (le raison, aux catholi ques (lu llaut- .
Cana(la : La dotation, comparativement récente , ( le l'Univer-
sité de Toronto donne à "celle-ci un revenu annuel qui (lél ►asse
aujourd'hui vingt tni . lie louis ; il nous vii faut une pareille pour '
notts, pour qu'il y ait équiIihrc et justice .

Non, les protestants du Bas-Canada n'ont pas raison de se
plaindre (lu partage des derniers publics; car ils ont t}~ujours
eu~la part (lu lion, et M . Chauveau leur protivait, il y a#1 peine
quelques jours, (laits le Journal de !'Jnslt•uccii'o ► a }► uGliquc, I )ar
(les chiffres irrécusables, qu'ils reçoivent beaucoup plus, 1 ► utn• .
leurs ' institutions supérieures, par 1-al)l)o rtiiii nombre des
élèves, que leurs concitoyens Ae la religion catholique . El
pourtant ceux-ci, cela prouve leur libéralité; n'ont jamai s

' . aujourd'hui gratuitement l'instruction à pltt~, -de 90,00 0

mtu•nnure contre ,ce partage tnrgal .

XXXII .

,(,qut ;nt . q, 5 ( ,tn5 a Coli mut~tltun (1~~s ht~tnr. s• 11,111,411111 Of (lc rate (' (i n I ~ • , 1 1
Ce dispositif Change la condition (l'ètr o (le lt>, 1 ►rrrot;ative d u

. voir, qui a ppartie n t do droit à la cuw•onn o , n~si~lrrs rn la (u•rsonne des li„u .
tenantS-gouver~ i ~~urs'( •n conseil, leulue ls, c~ I~cn~fi ►nt, devront sù amfornu~r
aux instructions qui pourront leur l+lro n dno s s c< e s, tl ~~t•t 1` t;ard , par le dmtvrr-'
liement ~c~n~5rn1 . ~

- t44• pnYcu~~ulihc du !'rojr l 'cler'(.'onsfihi lio' n .). . . ~

Lo pouvc* (lo I,nrdomuv aux criminels, do co murr ou ~lo rrn~rttn+,
en tout ou en I~nrtio, leurs sentences et ~I~~ sursvroir ?t leur ~~~q'~cutiun . Co pou-

e t ues sursis aux evcutio



1 --- ! 25 -
- Cette prérogative de miséricorde, lorsque les tribun~ux judi-
ciaires et les jurés ont prononcé, résidé, par sa nature ntî~me,

. dans la personne du souverain qui la délègùe spécialement à
ses représentants, sur les points é loignés de son em pire ait,
en allongeant le bras; il ne peut toitchcr, de son épée miséri-
cordieuse, les hommes qu e, la justice va frapper.

Ici, c'est diffèrent . La convention, "tout en reconnaissant '
la source et le principe (le ce pouvoir, fait disparaitre la délé-
gation et mcl, de par la lo i, les lie ûte nants-gouverneurs préci-
sétnent à le place du souverain lui-mCmc qui, si nous pouvons
ainsi parler, perd alors sa prérubalive .la plus souveraine' et sa
q uali f icative, dans toute l'étendue . (le soli empire colonial d

e l'Amérique (litNord .
Le chef exéèulif du gouverne ment général, qu 'ôn l'appelle

gouveriueur-g<<nérat ou vice-roi, entouré (le sun consë il ; sera, à
j . la p htco (lu, souverain, investi tlu , pouvoir (le régletue p ter la .

prérogative du pardon, mais ne pourra pas la dél éguer elle-
même, parce qu'il ne la possédera pas plus que 1 e' sottvéraiu
qu'il représentera et qui y ttw•a rcnot i~,é dans l'acte constitu-
tionne l .

II y a plus, l e parlement fédéral aura le pouvoir de faire des "
lois qui affecteront l'~~xet cicr de cette prérogative. Ce pouvoi r
n'a existé t ► i dans l'acte cùns litutioni ►el ctc i7J4, ni (laits celui
de 1 84 1, let, ~en Canulla, comme tltins toutes les autres colo-
nies de la (~ranrle-ltrelagnr~, les représent,t lits' (lu souverain -
n 'ont jamais, jusqu'ici, exërcé• la prérogative (lu pardon quo

-~ par une délégation spécialetnent uurutnée, avec ses contlitiuus,
d ' è tt•e, dans les inslructious invariables que leur itdresse, a u
nutu tle Sa Majesté, le ministre cles`cuiltüus. `~

Il est vrai que le suuvertiiu petit donner ses instructions à
SOU représentant dais le gouveruetue. ait féd éral, et que le s mi- .
uistres '*; celui-ci seront obligés ou de s'y conformer ou tlo
remettre leurs ' porteft uille~ ; mais- les conflits, à l'égard ~tle ',
cette quesliun, sont peu probaUles, car si le ~utivernemetit tle
l'rmpirc, après y avoir milreûi cnt réfléchi) cède la prérogative
du ptirtlôn aux lieutenauts-gôuverueurs, qu cesscrout , tiu

~_



mê me coup, d'être nommés par lui, et le pouvoir de 11 régle-
menter au gouvernement général de la confédération, c'est la
preûve la plus concluante qu'il ne veut pas intervenir et qu'i l

ne prétend rechërcher la sauve-garde du principe de' la pré =

représentant du souverain et no pourrait pas Otre convenablement dévolu
aux lieutenants-gouverneurs qui, suivant le projet actuel, lie seront pas noms
rnés par la Couronne, niais le seront directement haF le gouvernement des

provinces unics . i

Pour nous, nu point tlp vue (l es Irincipcs cette question do

sclvoir d'où itma ►► 'era la prérogative du par(lot► cst d'tirte itn-

portance mineure, et si le gouvernement (le l'empire décitl,tit
que cette prérogative doit continuer h résider çxclusivetneiit,

par délttriatlonr dans la personne (ltt rejlresontantdirect du sou-
verilin, l'intégrité ut l'Gfticncitts du système proposé n'en serait

pas sensiblement ntleint . 1lfnis il est bon d'indiquer, cuntnl O
nous la conlprenuus, la pensée ytti îl présidé It ce dispositif

dtllts .l'esprit des délégués . Ceux-ci, évide ►nnteut, voulaicnl,

tl' ►1bor(l, uuilé et pron ► l ►tilu(le tlitns l'exercice de la 1►réro-

gtltive (lu pardon, et, enst ► ite, l'ttltll) lis ;4 en ►ent d'un ordre tle

choses pour tous tes' temps i► venir, et d 'un 1► rincipe qne l'on ptt t
'dc lu cundition'cu-retrouver llires,• cunune avant, l~xistenc e

i

rogative impérinlo que dans le veto, qui est laissé au souverain

pour toute la législation du gouvernement. général .
La gouvernemernt de l'empire, par la bouche du secrétaire

des Colonies, dit, à• l'endroit de la prérogative du pardon :. . ,
• R 11 semble au gouvernoment do Sa Majesté quo co devoir appartient a u

lonitlle .

pllr(lon ; nutis, ce qui revtendralt tlu tnMne, ou 1 pr.u hrt~s, tl
noinnlernit les lirute~lattts-gouyernèurs, et, ce qui est 1 ►rrtli- •
(lueinent éHtll tl ln délégation, il leur dicternit dans (Jrtelle S

11'~llres ce principe, le gottveru etnnt fF(lér?tl, appelez-le

euÎunitll ( ►ll ntit ► ll ►`► ill, ,I1C dé I èguerait .1 ► ,ls hi prérogative d u

cunditions ils p euvent exercer la prérogative du pardon, nt,-

solue ou limitée, et du sursis .



t-l'qtu' tout ce qui regarde les Iluetions soumises concurremment au con- '
trJlo du tlttrlenierlt fc'llrral et il celui des législatures locales' les lois du,pctrl e-
uwnl t'é~l~•ral devront l'eulllyrter sur celles des législaturus lucalcs . Los lois
/lu ces derniüres stiront nulles partout oit elles seront oli cunllit aux celles
du parlement gt'~iti'ral . b

-(15• paragraphe du Projet (!^, Conslifution .)

(,(, t ► rincil)e est l( ►bi que dans soli at ) hlicaliutl, s'il doit y
~ llvoir Il~aislaliun cuucurrente. ' ' -

Nous avons déjà indiqué comment il opérerait dans certain s
. .• cas. Le gouvernement intl ► ltrial shltll ►Ie avoir t ►révil, dans les -

paroles suivantes (lu Ininislre tles colonies, les iucouvéllielit
s (lui pourraient résultait de là èuncurrencë des ,ltlril► ltls et d u

conflit tles deux Iég'islati( ► i1 3
4 Le point tic majeure ilnllorUtncu pour lit bonne Opération (lit projot, est lit

détermination exactu des limites eulro l'rtuturitq , centralu et iell~• dos lt',gis-
Intur~~slucnlec, Iiaus leurs rapports entre clles . Il lit M s è ti+ llus M hlu d 'e x -
clure (les 1•î~sulutions des ~lislio~itil'., qui Coll"Ip'atibles qu'on
pourrait In désirer' a% rc In si.lIII)Iicité et dit Mais, il
tout p rrnd rn, il srmlllo . (nt gouvernement (Il) Sa 111aj osté q u t- l'uli u p ris dos
l)ntiCüllllqlll>i tutus lu luit l'1ldellt d'üsstlrol' Qll ~illll'CI'I1 !In~!nl q'('IItJ ;Il ley

tnoyenw ~l'rs~ rcer une, action ellicacu l 1+ ► Ils joutes les p ruvitlc(ts e t
Cher P6 1117t11C qui doivent inevilit blonteut surgir, s'il llütu•tlit i,xistt-r des
doutes quant aux )imilrs r~ ~liccli~ rs entre l'(ttlturitG centrait) et l'nutnrilé, lo-

cnle . .
.

Il v st heureux du pouvoir dire quo Ilivn quli l'on o~l iutentiou du cunf~'rrr
des 1 ► (itu'uirs tN~ldl'•rnlrlos tfo Ii*,gislalilln nux I~ ~I~Intulrs 1 o 1•al v `, l'un n'tt,
aoputulllnt, pas perdu 4 le vun, uu seul instant, Ili llrincipu (ln c4 intlti;lo t•eutr,ll .
On no peut pas troll (vulunr l'ilul)urltuu,u glu vo princil)e . Le qntinlirn vri est
essentiel il l'ellirlu,il' I~ruti~lun llu syai+lno et ;l son i)llér,ttiom lutrln~micuso

+ d(uis l' ;ullllitlistl'alion (fil g0u\'el'nelitrnt générnl, comullt (Il 1114 celle des gou-. . . : . ,
t ernonténts loc(tux . 0

l:n lisanl ces quelques lignes de la tlltl ►(!che tle M . rartlwell,
l'l)11 cl', cl)Il v illlll'l'il filctlellll',ltt (lll e le gouvernement (,1C l'elllhlre

et1p ► rrR tl'é l'union législttlive it la confédération, parce qu'elle
cttit (lonn î~, plus, de compacité, plus d'imité, I ► lus de force à
nott'e système politi que et plis tic sltttll4tntsitt4 c l tle- silltultn-

; tlails l'action . Mais les hommes "tl'1?tal tlt~ la In~rc-
!' • . , . ' .

./.~
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patrié ont compris, comme nous, la difficulté (le nà-c po-

silion, la nécessité absolue de faire des concessions` impor- .

tantes à de nombreux intérêts distincts les uns des autres, de

reconnaître, dans une large 'n
>
iestire d'équité et de libéralité,

les éléments sociaux existants avec leurs différences~' et de
faire unt~ part ébalemént large auxJashiratious locales et ju's-

ques aux préjugés (le race et de religion . A leur honneur, ils

ont reconnu toute l'étentlue de la tâche eiearitesquc il ac-
complir et toutc la valeur (lit succès obtenu.

- Mais il n'en reste pas moins établi que la Iégi4 ation con

- currente est pleinede dangers pour l'avenir ;, cela est corns-
taté mériie dans le dispositif que nous iliscutous, puisquc,
pour y obvier, on fait prédominer invariublcinci ►t la législa-
tion centr~~le'sur la législation locale . l~.st-ce qu'il nc serait pas
possible d'éviter davantage Iesporntslle contact, les causes ( le
législation concurrente, et (le détinir avec une précision telle
yue les conftits .soicnl imhossil ► tes ~u hresqu'impossibles `l Car, •
que ]'on veuille bien y réfléchir, l'harmonie (lu système, sans
laquelle celui-ci net vaudrait rien et s'affaisserait bientôt sur

lui-même ; l'harmonie. (lit système ne peut se .ttotvet• exclisi-

vcrnent (laits le pouvoié prédominant du gou%l~rui~tneirt et du

parlement fédéraux . 11 faut yue cette harinoilic existe encore
dans les rouages inférieurs et se fasse sentir (laits le ruéca-
nisnre tout entier .

leu contemplant avec admiration ces vastes, roues qui

-rlonnent le mouvement à ces vi peru
.
s gigantesques qui se pro-

mènent avec tant d'orgueil s~r les océans et qui rlotuinent
avec tant d'aufflacb leurs vagueâ forn)itlables, qui (loue oublie
que le moindre dérangement dans la piècn la plus infinie et en
ril►pitrence la moins importante (lu mécanisme intérieur, peut
les arrèter tout court et mettre en péril équil)age et bâtiment ?
. F.n effctt .èst-w que lesélétnents, surlesquels scront assises

les institutions locales, tic se reproduiront pas intacts et
vivaces, dans le gouvernement et (laits, le parlement fé~t'wattx,
et cette force locale, qirô l'on aura voulu comprimer n'y réagi-
ra-t-elle pas dangereusement pour tout le systénie Y Aujou 1~
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d'hui, ce scia le Bas-Canada qui punira ses ministres et ses :
députés fédéraux d'avoir heurté ses sentiments et porté atteinte
à sa législation ;de ,main, ce sera le tour du liant-Canada, et,
les joui•s suivants, celui (les pt•ovinces atlanliqâes .

Non, celti ne (bit pas êtro, et il faut, pour l'empêcher, que
nos homtnes tl'Etat éminents mettent leurs t ê tes .én;entbl c
pour trouver au prol ► lêtne une meilleure solution .

,

-i Les langues anglrtise' et française liow•ront tro simultam ment cni-
l~loy<<es dans l~ s ddibrratio,ic dji hxPlrment fr~ü'riil, ainsi rlue, la us ln hgis-
liiture du I3as-Cuuiidii, et aussi di ►ns les cours ftidt rales et Irs cours du Bas-
Canada . ~

, ; - ( 'iG• paragraphe du Projet do COnSlilution .)
.

I'ers~mie n'ignore ~ tlne l'acte constitutionnel dc 1810

do la Iégislattlre impérialo, 1 la tlemi>Intle d'un gouv.ernernent .

sans discussion, sans entrave et sans ré ticence, vous . _
,entez quo vous transigez avec des amis et des alli és loyaux .

~ avait banni la langue franç~ise (le la législature et (JilO c e
tt'est qu'en 185 qu'elle nous fut rendue par tin acte sl ►~,~ial

qui, repoussé par le Ilas-Canada, espérait, au UW)'eIt (le cette
initiative, y conquérir la faveur publique . Depuis cette époque,
les (leux langues, comme elles le devaient, ont été placées
procisomertt sur le même pied, et le texte français de nos lois
a été légal, au même tlegr i , que le texto anglais .

La projet de In convenlirni tnaintientcettepolitique de jllstice
jusque dans le parlement fédéral, où les franco-Canadiens ne
seront pas comparativement aussi nombrLux, et, ù cet égard,
nous sommes infiniu ►ent thieux traités quo ne le sont les '
hommes de noÎ~o ~rigine ~lans l'Union américaine, dont ta
double législation fédérale et locate est exclusivement anglaise . ,

II est vrai que nous avions droit ù ce privilége, mais, entr&
lè droit et le fait, il existe souvent une énorme distance, çt '
quand le premier vous est cordialement et spontanément con-

. . • . • . t .
~

. ~~ . ►



ill qui aura pour but d'aliprolirier une portion quelconque du reve-
e, de créer de nouvelles taxes on (le nouveaux impôts, devra, sui-
ns, prendre origine dans 14 chambre des communes fédérales o u

ssemblée législative locale .

t vbte ; résolution, adresse ou bill cles communes fédérales, ou des as-
~es lLi'slatives locales, qui aura pour but l'appropriation cl'unr, partie ',

nquMlu revenu ou (le créer des taxes ou &s impôts devra, suivant le
tre précédé d'un message du chef de l't'xécutif fédéral ou du lieute-

`-gouverneur ;*il faudra que ce message soit- mis devant ces chambres

perifyant la session même où scron{, passés ces vote, résoluticin, adressé o u

bill
', I'out I. ."? de la législâture générale pourra être réservé, en la manri re or-

di aire, pour la sqnction do Sa Majesté ; et les bills de la législature local e
p urront, da .la môme manière', être réservés pour la considération du gouver-

n ur général•.
, Les bills do la législature générale seront sujets au d(•savêu de Sa Majes-

é durant les deux ans qui sui % rotrt leur passation, et ceux des l(~gisla~lrn±s

ocalos seront sujets au désaveu du tsflef do l'exécrit+f fédéral, durant les doAzo .

Jmos qui-suivront leur passation. ) ` ~ ~ .

--(W 49a 50o et 51e paragraphes du Projet de Constitution . )

Nous disions, précédemment, que les provinces choisiraient
elles-mÇmes, leû~ mode d'existence législative et administra-

tive loçale, et, qu'à leur liberté d'action, à cet égard, il n'exis-

fait que certaines -conditions que nou~ t'clrions connath•e plus

~ tarci. ; ~ .

• La première de ces conditions est que, les projets do lois sur
les impôts et l'appropriation du revenu public devront prendre'

: ,.origine dans l'assela>tUlée `législatü~e;° qu'il y ait une ou dent
Chambres, - ~ . - . D .

Fer.sonné, saug, tioute ) no se plaindra d'une pareille condi-
tion, qui éAt, dans 1' s$enw même do la. constitution- britan-
nique, qui repqsq st>t~ ce principe fondamental que le peuple

. ç taxé,et qn'o{i< no . peut clttpcugcr, son argent . sanane peut 8w
~son lire conseqtan>tent, et .qui veut que, pour' état,lic dAvan-i
tage. s~ pr6rogativu â cGt 4gard, ' il. ait lui-m~me, pur sus re~ .

k et. des impôtspréentunts, l'initlptivQ des mesures d'arger[~ . .
.qui doivent peser sur lui .



- . Lé mëtne principe prévaudra nécessairement dans le parle- .
►neut fédéral où les commune-.% y auront eiélusivement l'ini- ,
tialive des mesures d'argent et des impôts d'tine nature quel-

"~:uuy ► tc .
La seconde conilition c'est que, soit danses communes .

féclér~ler~, soit dans, les assemblées législatives locales; ùn ne
,pourra voter de résolutions, d'adresses, ou passer de bills '

; sans que ceux-ci soient précédés d'un message émanant, sui-
v,int Ie ras, du clti;f de l'cx~cutif .féderat ôt~dus lieulet>lanls-'
l;ouveriteurs etc., etc . •

~ .'eyt~ là un autre principe. -essentiellement britanuique et
qui a sa ràison d'être dans celui de la responsabilité ministé-
riellc et dans la logique des choses . Lit ï;ffet, les >miuistres

ti sont, en vertu de. .la loi, les gardiens de la fortune publique ;
• il~ ( +n sont les seuls administrateurs, et leur titre de ministres

► le rien autre chose. k:üx seuls donc peuvent dire - si -
l' E lat p out oti doit . se . taxer davantage, ou faire la dépense -/
qu 'on lui demande . C'es t . un principe de protection pour le '
1 ► , ;u ;~le lt

}
'-tneme et cju ;il se garderait bien d'abandonner pour

itn .aulr~ ~ j i(e laisserait dépc ;tdant du caprice (les individu s
et do l'ignorance, par ceux-ci, de sa situation .

. ► convention a 0ubliè de parler (lu droit del, veto . • Peut -è lre .
:o trouve-t-il implicitement dans le projet ; 'cependant, il est
nii~;ux`~tu'il y suit explicit4ment et noulm é ►nenl; c~ar c'est pa r

, c e so ul point que le' chef de ('exécutif, qu'il soit fédéral ou
pruciucial, pcut faire sentir son existence législative .

Pour que . sa sanction vilille_ quelque clwse, il faut bien qu'il " -
I & ; d roit'ilé refuser ou d'accepter, i1 son gré . Le uelo n'est ,

, pour ainsi diro, point Îwntiqué , de nos jours, par le souvera in,. , .
1 ►arce, qa~s c'~►~1 tuu~; mesurt~ èxtrème dont l'exercice ileniapde
mie . grande prudence e;l des mû~ ife excoptionnels . -Mais c'est
juslem c ntpoûr .les circonstance 4_ exceptionnelles qu'il axiste;

~ '~uus la responsabilité ntiuislériello, et, parcp .qu'iI peut devenir
nicess~üre, cLu'il se st trouvé dès l'origine et qu'il . a élx,~ main-

', tenu dans la conetitulion britanniquq. '
(►ua►tt à ce qui regarde la législation générale, celle dont le -



gouvernement a l'initiative, on le cotaterendrait peu dans la
pratique, parce que cette législation, venant des hommes qui
entoutent le chef de l'Etat, qu'ils conseillent, constitutionnelle-

%m enl, celle-là ou procède de la volorilc (le celui-ci, ou' est .
produite ~avec s~ éonsentement .

Le temps n'est plus otl le monarque intriguait auprès (les
législateurs contre les mesures-de ses ministres, et l'anoniàlie
constitutionnelle du régne .de Georges J II ne serait plus possible. . ;
aujourd'hui .
. L'on petit dire qite le fttouvéinent législatif est circtilairé et
que la'lttgislalion générale tourné autour de la circonférence

(lit cercle constitutionnel, pour arriver précisément tl sin point .

de départ ; si, elle n'y arrivé pas c'est (file le peuple ne le vent

,pas ou qu'elle n'a pas assez (le maturité poursorlir victorieuse

de .toutes les épreuves qu'elle doit subir sur la route .
Les clauses 5U`°' et :if m° (lit projet maintiennent, pour les

bills fédéraux, le puuvôir de réserve et ( le veto à Sa Majesté ,

lri, il n'y ~ rien à dire, car c'est -un priticihe qui a existé à

toutes l es époques de notre, histoire conslitutionn(~lle ét de
cellt~ (le toutes les colonies anglaises . C'est'l'un des points de
contact par lesquels le chef de l'Etal britannique peut fait,(-,

seüt,ir t,t 'exercer sa souveraineté intlSriale . Aussi personn e

u'a réclamé .contre. Mais ce qui a sot~levé dey ohjçctionsz
c'est le mème droit ale réserve et' de veto dcinn&au chef eic-
cntif du gouvernement fédéral peur les projets de lois des lé-
gislations locales .

qui a engagé la con-Nous comprenons facilement le moti f
vention ïi°trnnsfcrer ce pouvûir des mains (le Sa Majesté lt
cellçs de son représentant direct ., Ce motif, c'es1 encore l'u-

. i tité ; c'est encorece besoin dé .centralisation sans laquelle l'on

. semble convaincu q u'il est im{tossiblo . de fonder un empire
' durable à côté' de in grande république qui nous avoisine .

Mais, 'd'Un autre côté, si, par co - dispositif, au liou de servir '
` l'unité nationale, on courait risque (le la mettre en danger,-n e
serait-il pas mieux do laisser les choses dans--ïétat où elle s

: rout aujoUrd'hûi 4 .. p ~
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('mt ► Foy(~j 1 e bureau q ili examine les projets (le loi et (lui d i
(1(; leur sort ; c'est sin' snn opinion (lue le souverain les a
cellte ou les rejette . ~'aIt(Ils qllet qllrlrld une lui 'sera réserv ~

Nons savons que (les raisons,directes, part celles 'que no
{venons de donner, ont (létermin ~ en celà la cônvention ; cl

s'est (lit : C(irnméut se détermine, (l'habitude, l'action du ye
à l'endroit (les lois_ coloniales, Ù Londres `I C'est un s m

il la sanction et assujettie oû d({saveu du ~ouverneur généra
Comme I'erercice ( I( ; co tte sanction et de ce dés,lveu ne se fe
(lue sur l'avis ( les miilistrws, ceux-ci nc courront, (lue (l

a les cas xh'êntes, le (lanber (le conseiller l'exercice ( lu ve t
parce ( Ilie, l'opinion, (lui aura présidé il la nassalioa l (l e la la
(l,lns la Iltaishi}ture locale se trouvera relïrescrlt(se, daims le I ' a
al'nl u 'ut fr(lrrill I)71r une phalange capable, 'si elle le veut, (
r`rn(lr(t tout gouvernement inll►ossil ► I e .

Cola CSt vra 1, mais hr'(SclsCmerll h;lrl'e (lll(' ('('lil est vrai, ('l'

1'tit (lilllcl',1'e11K et 111'0P l'1! il hro(lliirl' des ('nrtll(1111eIltS (l a l
lolit le 11,11'Cillllslll('. . ,1lIs IlII 'J('r flel'SOI111Ç ne C'est hlillllt ( le ('Çt l
1 1 r(tr ) ~,ltive ( lu 'd ésa veu, clreT 1 e souverain, et de l'èterci( ' e (li
en ,l et é fait; hrobat ► leinent parce (lue cct exercice.l eu lic
dans t'équit(t et (lans. la tûï►(I(trnlion, peut - e lre, aussi, par

~ qu'il eût (tlé inutile, (le sh hcln'tet ' ü l'impossible ; Irlai ~
(li' s le moulent ( Illt' lC8' 1)i11'IÎs eonll)rén(lrlien.t (liie re lü ► rlvoi
('St ll'llll!111'Inl'rlt et 111' a tlllli('.Illl ' llt Ili11ÎV 1('"s lllillll s
n i . .

( 1 1

Ilnlnle's l'Htat fédéraux, on le s verrait, ( lus ul huit '(
I

F111'('l' S, l'XI'Ill 'l', Ita lls ( t ('I ; a S11111, 11 ' e('lllllll u 'Ilt louai t'oiili

C'est . I ;1 Inle ( ' 1 ► I h I'llll u 'm' O , Ili il i S : ('li II'l' ) t l ►ati IiÎ f aU ' • O (I('

lil' I+(uroJu'I . II l'•I II~ï1U' ~le. lunule (II''I Cu' Ilil O n u ►; luilli s l( i '

l'Ilx, llour les :tt"trimirr (I ;unti I ► 'nrs ju ►s ilion A 'ç t~lrll ► 'r 11e 1 u's rl
t~lÎrl' (ullllll'l' . C'est I I1 Ia' ('1111s1'lllll'll('C Illl'~It711111' Illl s ~ Nli'llll'

;11 ► I ► r(lO'nsiunti Ilans le sl'ntinlrllt ( ► lililir. -
Iln ur. ( t int lul~ lü ► ilr lrs rrth Ilit s , nlhi'.'l'liu cr;lint l ► u ► u

I inll`Ik'ulla nl'l' . (le, l' action Ié~ i s la li~ e 1 ► r~ ► ~ illl'l 's (l~i n , l ;
nl~' .ilr t ' ► I„ ' illllal ► ntil ► n . llui Iu'li(' sm ►ut sInél~ililjnrlu,'nt (1(:~ o Ilr"

lll i 'I u I•'Ilt l ► ilfl llt i 'Illi'llt ('e ll1! Iltle . lt f lll s l~~;l'il1'(` ; Il i lllti li'ti ;it~ .,
1( 'nll Ons ~1 l'(1'u ' rl~ .
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e Toutes les tories, mines, ininéraux ; et rése~,vés royalcs qui appartiennen t
à Sa Majesté dans les diverses provinces pour l'usage de ces provinces ; . '

D Toutou les sotnmoa d'argent dues par les acquéreurs ou les locataires do,_, . •
ces terres, mines et minéraux, à l'époqiie do 1'Union; ,

, Touto oâlour ou propriété se rQttachgnt aux, pàrties des dettes publique s
des provins dont celles-ci Ïororlt chargées, et toutes les autres propriétés
publiques situées dans leurs limites, moins colles dont la confédération aura
besoin pour les fortifications ou la défense du pays, leur appartiendront res-
pectivement . b -

-(56• 57• et 58• paragraphes ~du Projel tle Constitution .

Pour comprendre toute la signification de ces disposilif&, i l
.est important d'avoir, devant les yeuà, avec cet avoir, les otili- `
gations qui en sdnt le débit,

Lu act,ututiutt uv i ttuutu ► tsuauun irruv ► uc ►utu tic t uutt ►►u ► s~

tralion 'fédérale a naturellement créé' deux classes distinctes
de reven 'us' et aussi deux classes distinctes de dépenses . Ce
que nous avons, à' pour le moluont, ce sont, d'abord,
les chiffres du revenu et do la .dépense de l'administration du •
Bas-Canada, tels que nous les fait la confédération') et à s'as-
strer, ensuite', qu'en pratiquant, l'écononrie, sans nuire ttu
développement de nos ressources, de nos urnéliol•atioBs lûcale4,
'de. nos institutions et, généralement, dit notre prospérité, nou s
so 11 imt 11 s amplement potn'vus lwpr l'avenir et que nous n'ttu-
Foqa pas besoin tavoir recours au otoycn extl•éhme de la taxe
directe. Commençons par le chiffre de la •dépt~nse :

ll'aprts des calçuls,' 1)as~s sûr des tlutlnttes puisoes, presque
toutes ; à des sources officielles et, quelques-unes seulenlent ;
(celles relatives it la :•It;gislatiuti et au gouvernement) sur tles
.probabilités appuyées sur 1'ebpttriençe et sur la~,contini,~unce .
(les choses et tles besoins i d'après tes c, .lcttls, nuus arrivons
au résultat suivant' ;

e ti 1 • . Ur'pc~tse. .
. , ~ . . . ~. :.

~ldipii ► iwtratiun Kouvernemi,ntille et lo'~gislatiun . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $1r,0,000
Jutliciuiru (adiuir► istratiun~ . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., . . . . . . . . . . . . . . . . . . : 10 (),000

l'énituntiniros . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . ?(l,UUO



Ecoles . . . . . . . . . . . . . . . ; . . . . . . . . . . . .; . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . : .: . . . . . . l 60O0
Asiles d'aliénés . . . . ., . . . . . . . . . . . : . . . . 90,1100. , . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Institutions littéraires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., . :. 5 .900
Hôpitaux et autres institutions de charité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . 27,390
Arts . . . . . . . . . . . . . : . .. 3,500. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . ., .
AgricultUro . . . . . : . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . : . . . . . . . . . . . 4,000, .

`I

ncparaUons d ed ►(ices pu blics, etc . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Colonisation, (chemins) . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Autres chemins : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Bureau des mesureurs de bois : . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . .

.Travaux publics . . . .' . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Contingents do bureau :. . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .! . . . .
Autres contingents . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . .

15,000 '
50,000
15,000
35,000

- 30,000
30,00Ô
32,000

Arpentage . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . .: .ï . . . . . . . . . . . :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30,000
'l'erres (administration) . . . . . . . . . . : . . : . . . . . . . . . . . : . . : . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 57,000

Notre part du revenu fédérai jour les inGsfCts locaûx ( 80 centins '

Total . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . $1,439,53 1

chiffres ne couvrant pas tonte la dette publique d u Cana da, i)
faudra établir le montaltt de la portion tlé celte (lette qui ser a

Glissoires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : .: . . . . . . . . . . ;. . . . . . . . . . . : . :. . . . . :. . . . . . 15,000 .

AuUes dépenses non énuménos : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 180,000

~ . ~ Total,. . .~ . . . . . . . . . . . . . . $1,099,79 0
• Revenu .

.Bois, etc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . : . . : . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . : . . . . . $105,000
Terres . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . .
14G,000

Autres revenus loçaux . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . : . ..~. . . . . . .. . . . . . . 300,000 .

par tétej . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . " . . . . . . . . . t . . . . . . . . . . . . . . 888,53 1
~ • •

s . i)i,penso. . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . : . . : . . . . . . . 1,099,790

8utphis du rovona sur la d151N~tlse . . . . .. ' $339,741. . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . .

lnis les chiffrés (les (lettes publiques ; tlue les .provinces
doivent remettre ~ la cornft~thtlrlticn, ttnnt tléterminés, et ces

nttribti<<o au Bas-Cnnndn, t~l rechnrchr ussi le moyen d'e n

l ►rohttbilil~ts, ct1r, : malgrt (uns nos efforts, nons n'avons ) I ►
obtenir des chiffres d'une exactitude rig~ureiise, qui ne ernn t

hayerannnellentent l'itttc~r(±t . •~ J
le i, pont' le dtbit et le cr&dit, noirs ~ n'nvons encore que d es .

revenus lucnuz :
Cependattt, nous avûns èxactenuitil ,

I.onnus que lors (lc ln dlscus ~tOn ttr.s cottttuttcns hrovin1•i ;tl. , .
el de lit, répartition, entre les dr.ttx (,nnntlas, di's dettes (1 de s

tlitns lo• rénuu'tlunble



discours de M . Gall' les chiffres de la dette et du revenu col-
- leclifs locaux des deux Canad as, et clé ces chiffres nous pou-
. vous déduire, approximativen ient, notre part de cette dette e t

deux Canadas se trouve être par là de $4,763,994 .
qui doit être transférée à la confédération,' la dette locale (le

de ce revcnll .','Le ministre (les Finances, ayant établi ; Sur
(les 'données officielles, à $G7,2G3,99J le chiffre .net de la
(lette (lu C(Ina,ila, et à $G~ ,500,000 la 1)ortion . de cette dette

I1 nous ~onne, ,pour la dépense locale des deux Canadas,

deux Ca/iadas, $2,005,403 : en tout, S3,302; 44 6 .

réunis, $4;021,979 , et $2,260,149, en comprenant l'intérêt .

de $4,760!,994 ; pour le revenu 'local, ~ 1 ,297,043, auquel
chiffre il Lut ajouter la portion du revenu fédéral attribuée au x

Nous avons donc un - surplus de revenu sur la dépense d e
f,0'~2, `197 .
Nbt'Is sommes Ar d'exagérer colisiderahlemc'nt en plus, cli 1

y, .- prenant, pour le Itas-Canada, la moitié de cette dette' de i
S1 ,76 ;.3, 994 ; c'est-à-dire $2,381,997 .

Nous aurions, par ce partage; à payer annuellement, en
inlérè ls;' sur cette dette, 9119,035 . Ce qui établirait notre
déj►ense totale à $ 1,218,825.

~/Nous aurions donc encore un surplus de ~;221,006 . Mais
. nï+u s avons év alué, plus haut, le revenu du Bas -(;anada ù

~.'i :i1,111111, en lue prenant pas e 11I1aI11;,deco1n11tC les 4888 ,531 ,
unlre part llu retenu gl"néral . Or, puisque n . O us prenous, il

a01 • ( ) 11 s pas l i

l'enronli'r. do tonle "prol ►al ► ililé, la moitié dl ; la lleltr ; nnu s ,ne

il dll'l'.

_%i, Ilu (III ' Ila s-I : ;Ill ;illcl, ;; I,5:17,052 ; pour h. lll'1 1 1 i'll se~, ~ I,-

1t lo lls il .l 0 ► IItU111 l' ► 'lIH-l'1 :1 `I,~I t~l,531,11 ► )I15 illll'1111~, lll► Ul' llrl'1',-

La IIiITi"n'nro, l'rl(re ces doux nlunlanta; ('~tant de ti97 .ii2 t,,s i

099,790, ► 'hill're ► ''lahli phis llaul, 1'l I 9 ,113:i, , lioliv part do

l'wit',ri'l ► II' I ;1 ► IoIIo' : ru lollt, `' 1,218.825 .

I' I ' ~_ illl a l I "ti( ~iltl~l ll~~llll l't S Illlll pour Illllls Lilti ' lll'l't'ctllltl'l'.

I,i' rc~ (,- uu i' w i'll o l'a ► luul'-ltl ► I ► ', I ►rutie Il~~ 01 ~,2-~7 .

1VS cl'alllll!` slll' l'ilvCllll'.v~ . / . . .
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Si on allait nous objecter que nous avons eYaoéré le revenu,
nous répondrions que nous avons aussi' cYilgéré de beaucoup
1l cllitTre de la (lette, et conséquemment de la dépense .

N'oublions pas que, si nous acceptons cerf~ines delles
spéciales, nous recevons, en même temps-, comme conlpensa-
tion, .par la 58`clause .du projet, tout ce lIue peuvent prolltlire
les choses pour 1eslluelle's ces dettes ont été contractées .° p wl 'iui
ces clloses est4e fonds d'em11I'tlllt municipal (lit Bas-Canada-
Nous aurons donc ce que celui-ci rapporte .* •

il après ces calcnls, le Ilatt~-Cana(la aurail, pour le revenu
local, la moitié (lu revenu local actuel, c'est-à~tlirc $6 '18,521
et 9 1, t 16,872, sa part dit revenll gçnéral ; en lotit ~1,76Ei,393 .

Nous ►l' vons lïa~ (le (lùnn(~es pour établir, " en - détail, le
clliffre . de ~a llép(nse ; mais ~i . Gillt ayant trouvé (Ille la dé-

U collectlNe locale, llotlt' les de ux (;ana(las; s'élevait tt
`~,260,1 19) la part (I11 Iletlt-falla(lil ne peuthas'clrç nloin( l
llnns tous les cas, que la mollie de cette sonlnle, ou
~~74 . Cc llui lui laisserait It J

l èxcé(lunt, puur travaux public s
t ~1utres objets, (le ~;G:3 :i, 3
'Maisy comme les liant-,

nous sul• bien ll(~s clloses, i
. chill'rc , lle leur dépens,
collllne les c)lenlius do co l
ct alltres institutions llr, c h
ciers et les il,~iles des irli é
(1C taxes llll'illl's llll il I 111111 ',~Ile ~l)Ilsl'l'll)tlollti V'01011lil11•Cs .

ll suff i
l'lNi\'l'l'll t

si iwlles-
lun es l ► r i

( :1111111

illll'Illlt i

l ► I ►ulilii'
('0I11111 C

lilu('.( . ( 14
~ Le Ill

setllrnlent do Savoir fille Ie~ cal( ul~ ( ,~ Ia rc ► Ilrenlic►n
iiPul ► Icul e ill lx (le tontr~ I(~s hr~~~inr(~•;
i 1~ (ant r;ui(Ire~, rulün le s 01,0111 , sans (I I)Ilte, par
(le sage 6 c~011W Inir . ,

dépassant JOUIS l'l!\'elltls 1(1('illl\, ll`ti 111'{I~'llll'CS

s(~ til~(~r (Iir~~~ t~~lll~~llt ('t que la t,lw,~ est illl-
~, Il,lrt~ ►ut, ulilis surl oint en llils-Cilïlml ;l, I'on pi~11t ,
il ~i I ► iril ~lit 11 . Gall, I .usst .r, à vol (I~arll, la S1arvi~il-

l a (Irlue ll ;e lllillliq ll o i l l'u'iI il(l~ nlifi~l j,llnu~ iln Ilrtll ► I~~,
Illsll'e (les l' lances il établi ainsi les l'e~'l'Ill1S locaux et.

y ~ .

rJ .
anillliçns ont d'autres idées que
est inlpossillle de dire au juste l e

ocalh. Il est certaines choses ,
Illtiiltlllll, hill' e\elllllle, les ll(ÎhIli111 X
lrité, peul- è tre Inique les pér•lilell- '
ws, (ln'ils Is ontieu(Iront . (aIl ►uoye ► t
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'N' ~
les octrois fédéraux, pour les objets locaux, tles diver s

/ Rcrrnus locaux .

Canada' . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . : $1,297,0'r3
Nouvotle-I:ci sso . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . 107,000
Nouveau-I3runswic.k . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 89,000

, .Il,e du Prince Ialuuurd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. • 32,000
Terreueuv~~ . .

., . . . . . . .. . . . .1 . . . . . . . . . .
. ~5 000. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

vinces qui da

'l'atnl . . . . . . . . . .: . . :. . . . . . . . $1,530,0h3

Octrois /ëdér•atrx pour les o tjels locaux. /

Canada,` . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $2,006 ,121
Nouvelle-rcosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . 261,000
Nouveau-Ilrunswick . . . . . . . . .: . . . . . . . . . . . ï . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .: . . . . . . . . : . . . . . . 240,O00
Ilo du I'rinco-F.douard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .ï. . . . . . 15I,?:8
Te'rrencuvë . : .: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . : . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . 367,000

'rutal . . . . . . . . . . . . . : •• $3,0S,849. -o . .

pour les obj ets locaux, on aura ~4,586 ;89 2 ; dont il faut tlis-
Lt I atltliliunnant l es revenus locaux avec les octrois fétl i ~raux ,

~ Total, . . . . . . . . . . . . $3,95•'i,21 2

Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. $2,200,14 9
Nouvelle-I:coss© . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 607,000
Nouveau-13runswick . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . /i`2'r,047
Ile du I'riuce-laieiiard . . . . . . . . ' . . . . . . . . . . . : . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12S,OI6
Terceneuve . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . .n . . . . , . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . 479,000

I+:t les chiffres de la dépense locale à : .:

traire, pour les dépenses, Q3,954,212 : ce qui laisse tut sur-

13as-Canad a : : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :. . . . . . . . . . . . . . . . 1,537,0 .',2
Nouvelle-lrcosso . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . ' . , . . . . :: . . . . . . ., . . . . . . . . . . . .. 3? 1,000
Nouveau-Brunswick . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . : . . . . . : . . . . . . . . . . . : . . .. 3ï.1,000
Île du Pri n ce-Ir~louard .. . . .•: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .~. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1$ 5 ,72 8
'ferrbneuv n . . :. . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73 .i 00 0

I?n tlivisnnt les deu~ Canadas poi les objets de la tlttltellse
et tlti revenu loc+aux, .iloiis aurons les résullats suivant s

Rererru.

1lcrut=Canada . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . : . ' . . . . . . . . . : . . . . . . . . . : $1,765 ,39 3

plus, pour les objets locaux, dc 62,48O . ~

Total . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . $4,18 6 ,17 3

paree qu'il évalue à$2,'00G,12t le nlôiltant de l'ûctroi fétlttra l
Ce dernier résultat (lilTère de ~y19 de ~eelui â é M . l~elt, ,

~



des deux Canadas réunis, pour les objets locaux, et, qu'en
prenant les chiffres de _la population pour b ase. nous l'établis-
Sons à $2;OQ5,463.

Cette différence est peu importante danhes résultats géné~
raux. , • •

• ' Dépense.
Haut-Canada, approximutivomont . . .. . . . . . . . . . . . : . . . :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $1130074
~3as-Canada . ... . . . . . . . . . . . . . :

. , ,
. . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . .. 1,218,825 ; .Noùvel le-Ecosso . . . . . : . . . . . . . . . . . . . : . . . : . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . 667,000

Nouveau-Brunswick . . . . . . . . . . . .. . . . . . : . . . . . 424,047. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .! . . .
~Tlie d u I'nncc-Edouard . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 124,816

.

~reneuvo .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. 479 , 212

Total, . . . . . . . . . . . . . $4,042,962
' Au commencement de cet article, nous avons établi le

ctiffre de la dépense du Bas-Canada, non sur celui de la
dépense actuelle pour les objets locaux,, telle que dônnée par
M. Galt, niais sur nos- besoins. futurs ; ce qui fait qu'il y ù ici
une ditferencè de g88,750 .

N'{iyant pas de données pour le Ilaût-Canada, ainsi que nous'
l'avons déjà dit, nous avons dù prendre )our. nous guider, la
moitié du chitTçe de la dépense collectiv actuelle des deux
Canadas pour les mêmes objets locaux.

Ces chilyi'es prouveront àssez que les provinces se mouvr ant
>1 l'aise dans leurs revenus locaux, et qu'elles n'ont pas besoin
d'avoir d'inquiétude à cet endroit . . .

XXXvII .

La cgnfédèration devra se charger do toutes les dettes et do joutes les
' obligations des diverses provinces: •

> La dette du Canada, moins la portion qui serd laissbo à la chargo du
liant et. du •Bas-Canada, c

. . . .
. ést
.-. .d .- . : . .

.diro
. $.4. . . . .

. 763
. . . .

. 994
. . . .~

. no
. . : . . . . .

. devra Pas, nu temps do
l'Union dépasser . . . . . . ., . . . . : . . . . $62,500,000
la detto do la Nouvollo-Ecosso . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,000,000
et celle du Nouveau-Brunswick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,000,000

à Si les dettes do la Nouvelle-Eçosso et du Nouveau-Brunswick no so
trouvent pas Otro de $8,000,000 ét $7,000,000, .à l'époquo do l'Union, ces pro-
vinces auront droit i1 5 p . 100 sur la di(férenco qui existera outro los chitTrps j
nels lio lours dcttcs, $8,000,000 et $7,000,000 . .



# ( :omnle Terretieu%•e et l'Ilo (lu Prince-Ldouard n'ont pas Colitracté, de

dettes égales il celles (les autres prot'itices, elles auront droit de recevoir, à. . ;
l'avance, tic la confc ll ération, en paielnentssl'nli-annuels, 1'inl é rLt tl , 5 11 . 100

sur la différence qui, existera, à l'i'l/oqtle de 1`liniun, entre le montant d u
leurs tlcttes respectives et la moyenuo du chïlTre de la dette par tête du Ca- „
nalfiï, do la Nouvelle-1~-cosse et du Nouvenu-13runswick, ii la ►nl?tne date .

1 F.n consiilératiod (le l'abandon (lit pouvoir tW taxer fait au parlement fé-
~di'ral, Ies }n'ov`tces auront droit rest~ecli~ eulel~t ù 1111 octroi annnel ~lé 80 cen-

.lins par tète (le leur population, tclle qu'elle ost établi ~ jpar le remnetnent tle •

18 6 l . La 'population de .'i'crr~ncuvu est p( tir cet objet, . à 130,000

ilnies : Les c11iITr~'s (le ces~oçtroi~, Iiopr les Qbjets lor tlx,«resteront les mt)uus
pour tons les temps â venir ; ils . leur scr9nt püït~s, tylnuellenlent, à l'avance.

1 Conutie la }w$iliott tilt NAU~'etiu 13rtins«'ick esytclle qu'il devra faire pe-
ser irnmédjatt~mept (les dépenses Colisilli'rallles Sur son revenu local, cette
province rrctn ra, annuellemcnt, durant dix (w$, nue solnnle Il~l~litinnn~'llo de

$ ti3,(10(1 . Mais, tant que ses obligations resteront au-dessous di! $7,000,000,

l'on di-duira, sur 'cette souuile/ Ilo $6 3,1100 ; tut niontant égal à l'iuté à

5 It . 10,0, sur la différence tttre li; Chiffre ~l-éel (le sa dette provincial

$7,000,000. , . . ' -
, 'rerronenve, pour l'allandon (le ses droits- sur fcs mines, les nlinl r ;ut~ et

les . terres tle la Coltronno ; qui il(, sont encore ni ~ enlliu s, ni occnlx~eç, rrcc-
vr,t, annuellement, M 150 .000, en pitienlvtlt~ semi•annuels, rte . 1 .

-(63• Gte 63e•ep66• paragritphcs tlu Projet (le ('o~tslilulil>~~ .)
~~ .

Le disposif 610 repose sur un principe de parfaite équité ;
pour s'en convaincre, il suffit d'en connaitH,les motifs llélcr-
Illinaitls .

( .omnlençons par poser (lt!s chiffres . Les (1(!tlcs des di-
verses provinces C1711C11t comme. , llll , le 1 "" janvier 18 O1k :

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .`1i7 .'~lia,~l :l'l~ (alllil~ltl / . . . . . . . . . . . .,. . . . . . . . . . . . . . . .

Nous oIliLI ; .•osse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1 7

1un~r ;in-Ilrtuls~vi ( •k . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . o .0) . .991
!I i1i .11U111'rr1'~ 1r1t~ r . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

lic tl'( I~riuC1: 1 ;Iluuar~l . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1111,6 -1 3

~ I fullil, '. . .
.

. . . . . . . . . . ti i'1,11 1

l',t l (!~ ilo p ll l iltllAis :

Illti . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . .
t . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . : . . . . . .
•n~`r

. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . '. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . . . . . . . .
l'lltlc\\'li'): . : . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . .

t ~~f :ll~~it,tl I l
. . .
.~. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Ces provinces é taient donc en dettées dans les proportiolt3
suivantes, par tête de . leurs populations

1>,~► r tr!te .
Canada . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . Sif, .3R
Nouvellc-I~ cosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . I'~ . ;38
Nouveau-l3ruuswiék . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. .
. . . . . . . . .

. .
. . .
.23:(l'2

l'crreneuve . . . . . . . . . . . . . . : . . . .. . . . . . . . . . . . . r . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . ... .
. . . . . . . . 7.2 7

lie du Prince-I.douaril . . . . . . . . . . . . . . . .1 . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 2.97

. . • , ~
Ce qui donnerait, en nloyentie, pour ltt 'Confération, 23 .9'1 .
Ainsi, en unissant' purenlent * et simplement les dettes de '

toutes les pro N inces enseml,IL, il y eût eu injûylice flagrante
envers les provinces leç 1110t11s encli'ttées : il n'y' a que le Ca-
nada qui y eût - b a;né $2 .89 . cis . par tête . . La Nouvelle-
1?c 'osse y ettit . perdu $9 .'56 ct$ ; le Nouveau-Brunswick,
$0.92 cls. ; 1'crrcncu~'c, $ 16 .67 cts .'et l'lle (lu l'l'incc-l~:clouarcl,
$20.97 cts .

• Pour engager toutes les provinces inaritimes à abandonner ,
leurs revenus à la confécleration et à accepter une proportion
(le charges par têtc, en ce qui regarde la plupart d'entre
elfes, bcaucoup plus considérable que celle qui pesait sur
elles, au moment où l'oit parlait d'union, il fallait donc iléees- -
sairetuent établir un système de compensâlions . Mais qu e l
devait en être le principe ; quel (levait ê tre le pivot sur lequel
de vait tourner tout le mécanisme ? M. Galt se charge de vous
le'clire beaucoup mieux quo nous potu•riûns le faire nous-
nlëme : .

4 On proposa, dans la convention, d'établir un certain taux déterminé sur
[i~juoI serait réglé Io montant do la dette que chaque province pourrait impu-
ter à la confédFriUion, et, dans ce but, la dGtto (lit (!ànada fui établie à
$G2,500,000, ou à 5,000,000 environ de moins quo le chitTro net do la•dotto
réelle . I'our arriver à cette i~Muction, l'on s'y prit ainsi : certaines obligations
du Canada avaient été contractées pour des objets locaux,, et 1 1 existait tles
actifs en rapport avec cos obligations. Je veux plus particulièrement parler ,
du fonds d'emprunt municipal et do quelques autres sujets d'une nature plus
locale quo générale . On no crut pas qu'il fût désirable do transporter cos
obligations à la conft,~dération . Il était mieux quo chaque provinco se char-
geAt -de sa dette, particulièrement locale, et s'appropriAt les garanties âti
moyen desquelles elle put la rachotor. j

► De cette manière, l'on établit, pourÏa dette du Canada, un montant6gal
tmr tète à ceux que contribuaiont ou devaient contribuer los deux proVinccs
do la Nouvello-Éco9ao ot du Nouveau-Brunswick .
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marchaient vers leur maturité, pour $1,300,000, faisant ainsi monter sa dette

(lette du Canada ad mémo taux par tête quo celles'de la Nouvelle-l :cosse et ,

~ Si quelqu'une de ces provinces avait Cu une dette dont le éiiitrre eût con-
sidérablement excédé ceux des dettes des autres par tête, les choses so
ftssent trouvées dans une position bien différente . Mais, en réfléchissant, l'on
trouva quo, tandis que l'on pouvait faire descendre, par le procédé que je

viens d'indiquer, la dette du Canada, .1$G2,500,000 ou, autant que possible,
à$25 par tête, la Nouvello-Ecosso avait, à côté do sa dette ($4,858,547), con-
tracté des obligations dans le but de compléter son systame de chemins de
fer, pour un montant do $3,000,000, lequel devait élever sa clette ù$8„p00,000, ;

ou aussi à$25 par tête. D'autre part, le Nouveau-13runswiok, pour la con-
struction do ses propres chemins do fer, avait pris des engagements, qui

e1$7,000,000, c'est-à-dire a quelque chose do plus quo $25 par tête do sa po- °
pulation .

~ Ainsi, en acceptant les obligations et les actifs, nous avbn pu établir la

- du Nouveau-Brunswick, et,'conséquemment, l'acceptation des dettes de ces ,
trois provinces par la confédération no soutll•ait aucune dillicultc quelconque .

Ce fut tout autre chose pour Terreneuvo et l'Il,e du Prince-Ldouu~d . Ces prc-

rivont, par do très-courts chemins, au moyen du voiturago de ter e, et con-
sement tour elles, un accès facile, par eau, à leurs établissements ou y ar-
dettes aussi considérables pour des travaux publies . Elles possèdeut,l rep-
vinces, Iwr leur position insulaire, n'ont pas été obligées de contracte r

s(:quemunent n'ont eu h construire ni cana..z ni chcmius do fer . C'est pour~

quoi les dette do'l'erronéuvo et do l'llo du Prince-Ldouard sont beaucoup

moins considérables quo celles des autres prov~nces .

i Pour les placer sur le n iQmo niveau quo le Canada, la Nouvelle-F.cosso et
to Nouveau-13runswiok, il fallut donc le9 indemniser pour le montant de la

(letto qu'elles n'avaient lips cont ractée ; car, en nous emparant do leurs reve-

possèdent -1 9r 9 revenus locaux et, qu'en les chargeant do l'administration

faire honneur •ù leurs obligations. . y •

intérêt, pour. lui permottro de faire ses paiements et de pourvoir a ses ba-

, nus, nous les .obligions encore ù contribuer au haiemen,l do l'intérêt do notre

propre dette. Or, nous no pouFvioi ls l'exiger sans les en indemniser dans tnro

certaine me$uro . . . '
~ 1)o cotte pianièro nous prLuos vaincre iino difficulté qui nous avait ac-

cueillis uFiseuil m émo des délibérations, laquelle était que ces proviuces no

de Iours g ûvr#hnements lo ux, et ou leur enlevant, en môme temps, lo

'reyon1'des douanoâ e44o l'cciso, nus les laissions sans moyen aucun d o

~ Jo forai rer}lanquer, e i co,qui .regarde 'Torroneuve, que le peuple do cotte

colonie, citant; à l'égard des produits agrioolés, entièrement eouisoiumatour et

nulto;nent proeiuctour, parue qu'il se compose c10 pbchours et do uiarins, paio

~ le double do nous par tête sur les produits imposés qu'il consomme . I1 contri-

buera donc, sous forme do droits do douane, au revenu do'la,çonfédÔction,
plus quo sa part, et, en conséquence, l'on régla quo, pour le n ►onlant do sa

' dette non coutractd, jusqu'à la concurrence do $25 par téti; on lui paierai t

soir .. , ..,. ., . . . . .
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Ces paroles si lucides et si convaincantes du ministre de s
fi nances expliquent les paragraphes 61, 62 et 63 du projet . /
ÉIles nous disiint pourquoi la (lette du Canada est é4ablie•i!t
ffl ÿi00,000, la de ' tte d ~ la Nouvelle-I~:cosse à $8,000,

w0, et
celle du Nouveau-ltr (i nswick• à $7,000,0Q0 ; pourquoi ii9âudra
que la confédération paie, à ces deux dernières Provin es, un
inlérèt (le 5 p . 100 sur la d itférence entre .letirs dctle . -,~ ~ les

. et 8,000,000 et $7,000,000 ,r4spectivcment . Elles no È disent
encore pourquoi nous aurons il payer à Terreneuve et à 1'I 1G,
du Pri n ce-I:dJt►ard , aussi un intétét de 5 p. 100 suit les mon-
tanls respectifs nécessaires pou r* élqver leurs dettes à S25 par
tî;te de leurs populations

. Ilest 'évident ; d'après les e xplications données par M . Galt ,
que ,les~ i lettes de la Nu i rv i~ lle-l~:cosse .çt clu Nouveau-Brunswick .
seror t respectivement arrivées aux chiffres de 8,000,000 et do
$700,000, lorsque seconsonimera la confédération, et, qu'ainsi,
cette dernière n'aura rierr à leur payer pour cet objet .

Za population de'l'er•rvr--tve, étant de 130 ,000 arücs, $25 par
tête étab lirait sa dette ,1 ,0,250,000, tnôntânt qui la placerait
au niveau de celles du l?~uada, (le la Nouvelle-Lcosse et du
1ltruveau-Itruns~~ick, dans le rapport de leurs Iropula ~iuns rés- .
pr~ctives . Mais, cuniine cettt~,lrruviuce d oit $946 ,000 , il faut
déduire ce montant de $3,250,000 ; cé qui nous dunny•a pour
résultat $2,304 ,000 . sur 1e5(1i► - Iles la confédératiun ' .aura à
payer à Terreneu %, c, aiuiuellwli ~nt, ' 5 p. 100 rl'irrlét êt ou
~f 15,200. ~ . •

1)e utr) nie, commc la population del'lle (lu Prince-Erlouar d
est (le 80,748, en ntullihli;tnt ce cliitl'r~par 25, le montant de
la dette des trois grandes Provinces par téte, on aura 2,078,-
675 et 1,778 ;i1U.̀',, en déduisant 240,G73, le chiffre 4e la dette
actuelle de cette Province . La confctdération aura donc à~
payer' annue llerücnt, uu : intérêt de 5 . p, ~ 100, sui ce dernier
tnontant, ou $b8,J0U.

Le, paragraphe l ;fa ê st beaucoup plus facile à conrhr•endre,
puisqu'il statue que clia~lue Irrô~ ince, prenant, à perpétuité y

. le recensement de 186 1 pour basë de .ca lcul, , recevra, pour
. tous les temps à venir, 80 centins par tête de sa population .i . .. ,
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L'lle du Prin e-F.douard pecevra, annuellement> d i deu x

tion, et $150,00 comme représentation de la valeur annuelle, ~
de son territoire cédé à la conféilération :

' son octroi annu de 80 çéniins par' Chaque tête de sa popula =
qui éléverait cel e-ci e$25 par tete de sa population ;$1 1 5,200, •

Les monta*nts auxquels'aurorlt droit ces provinces, en vertu - '

de. ce dispositif, seront donc répartis comme suit

: Ilaut-Canada. . . . . :` . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $1,i1G,872 ; ,

. . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 888,531 rBas-Canada '
Nouvelle-Ecosso . . . . . . . . . . : . . .' . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . : . . 264,685

Nôuveau-Brûnswick . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . 201,637

Terreneuve . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .... . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . 1o4,0o0 .

Ilo du Yrince-I.douard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . ., . . :. . . . . . . . : . . . . . . . . 1 64,505

; biais, comme Terreneuve cè* à la confédération, `en pleine ~
propriété, le `fo~ds et le. tréfonds de tout son svltlui n'est ni
vendu ni occupé- par les colons,, cette dernière lui 1 donnera
annuellement- 150,000, et cette province recevra ainsi, an-

- nuelleinent, d gouvernemcnt général, $369,200 : $104,000 "
en intérêts sàr a différence entre, sa dette réelle et le chiffr e

sources fédérale ;$i53,~405, , c'est-à-dire $88, 00, en inté-
réts sur la dityé ence i entre sà dette réelle et 1' chiffré qu'il
faudrait donner à celui-ci pour l'élever à $25 par tête de l a
population, et 64,505, reP'résentant les 80 centins . par, tête
de l'octroi fèdé al . _

; aux besoins de la .législati>lre et du gouvernement locaux . 1 .

Terrenouvè, de bon çeté, n'ayant qu'un revenu local de .
$5,000, n'aurait pu non plus, sans ses $5,000, subvenir

sont le Noüveiu-13runs.vick et Terreneuve, car le Nouveau-
Brunswick (clause 65) prendra sur le revenu fédéral °$63,000 _-
annuellemept pendant dix ans,,en,tout $630,000, et Terre-

.neuve (clause ~66) $150,000 annuellempnt, à perpétuité, comme
compensation' de sop, domaine cédé .

Sans cette, concéssjon, le Nouveau-Brunswick, qui a entre= «
pris de grands travaux, p'aurait pu céder eon revenu-général -
nt entrer dans l~ confédération . Cela ,explique le motif de .la 9
concession faite . . . .

Il est donc é' ident que les deux provinces les plus favorisées ,

, •I ` . . ~ . . -, ~ ~ ~ . • •
1



I :11ais .,'q n'est-ce que ces légers sacrifices en comt) r~nçnt î~ ► ~~ ~I ~, -------- .••, .. .,
l'imnie.Ji5e avtiülagc, clAui (le l'nnion, d'abord, de•I'Anlérirlue
tlu \ot'tl,et de l'in0is'pensahlé possession (lu Point américai

n le plus rapproché(le .1'l:ut'ope, (le la . Clef clu golfe Saiut-
Lalu'enC et (lu boulevard le plus avancé (le la nation fttttu~e ? .

Du reste, il ne faut pas per d >•e (le vue, 1 0 qu'e les'provinces,
auxquelles nous nous allious, cèderont, au'revenu gênéral,
pour les objets loca.ux, ' plus qu'elles n'en recc~ ront, et Z°, (lu ;;
leurs revenus respectifs actuels suffisent, au-clel~t,'et aux be-
soins locaux el aux besoins généraux, et qu'ainsi nous ne fr.-
rous pa s, en entrant dans l'union, un sacrifice pécuniaire ait
p~tles autres harties . ;ontractanles . Voici d' es chiffres pour

prouver

; N ou~•el le-Ii~,osso . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Nun~ ~nu I3runs~~ ick . . . . . . . . . . .

- 'l'('t•reneivc ~ IS(, :) . . . . . . . . . . . . .
,Ilc du l'rince-1S~luuar~i . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . .

Revenu total de toutes les colonies . . . . . : . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . $I~i,223,320llélicnses . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . .' . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13,3~0,832. . ~ . ~ . .
Surplus évalué . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ~ . . . . . . . . . . . . . . . . . . .! ~872;48 8', ••%• .~ .. ~,

899,991 . 80~i,~il3 15,3 ;>
/i80,Q00 479,120 479,120 .1,420
197,3'~G, 171,718.., 2,-,,GGG

Pro~iiices niaritim~,s . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . $`',7G3,0ui '$2,fi08,02 5 .;'
_ : ;.-

Ces clti(Tres couvrent et la tlépense pour les ol )jets locaux et
celle potu .les objets gént;raux 'qui devront être attribués ~t la
confédération3 - . .

Le Isas-Canada, en 18 63, n'était pas dans une position aussi ry
bonne, puisqu'il avait, a cette époque, un déficit consitlé-
rable ; mais son revenu a augmenté de $1, :~00,0O0 clans les
douze tuuis (le, 1 864 . Cettx de la Nouvelle-Fcosse et du iV'ou-
veau-13runs%%ick Qui, chacun, augmenté de $ 100,000 : en lotit
$ 1,700;000, dont il faudra retrancher le déficit de 18 63, c'est-
à-tlire $827,312, laissant lui surplus de $872, /18~, ainsi que,
l'établissealt les chiffres suivants dpnnos .pai~ M. Galt :

1864 .

ous croyons avoir assez prouve, matnt%ant, que la conf4, '

ltev,. 1 863 llép. 18 63 llilf~ renec .
:. . .• . . . .• . $ 1,1~5, 629` $t,072,274 $ 113,3 55
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vue des intérêts péctutiaires, et tii'elle est d'une immens e
dération n'est un sacrifice pour auc ine province, au' point de

~ . ,
valeur ia toutes, pour l'avenir,da tops les points de vue .

LE TARIF .

/ '

M . Galt en parle 'a insi :

llq du Priilcc-LJl~► ir(l . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 ' '

• Ecosse et dans- le Nouveau-lfiuns~sick . Voici les moyennes
' des tarifs des diverses provinçes :
~ ,à~

~ -
.

~ • - ' Moyenne. .
' (.t,nada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 20 P . 100 .~ . - ~ . .

Nàyvelle-Ncosse . . . . : . . . . . . . . . . . : ., . . . . . .. 10
Nouveau-13runswick . . .: . . . . . . . . . . : . . . . . .: . : . .. . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
'l'erreneuve . . : . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 l

La question du tarif est l'tirle (les plus tlifficiles à résoudre ;
c'est, dans tous l~ ' s sas, une de celles sur lesquelles ls n dver-
saires de la confédération ont ~e plus glosé, dans la Nouvelle-

Je suis arri vé^1 un liciint très-in i hortanl, à sa voir, si, cor~ mio en le craint,
lalconfcdération doil nuouienler les taxe . Les revenus actuels do outus les
luu~incés dépassent d'un milliou les besoinS ; mais il est trai, eti"^n ème
temps, quo la cont~ d é ration aura à contracter certaines oLli,gations pour le
cl~emin do for intercolonial, l i ar exemple, et l'acliévemeüt de certains ti~avauï
qd i se poursuivent actuellement dans les provinces atlantitlues.' ~i

t Puisque le pro duit dcs tarifs actuels des d iverses c~lonies est p lus quo
suili aut l,our les besoins, il est évident que, si nous é le v ions' les tarifs dc
tuût~ ces provinces au niveaii de celui du Canada, nous aurions l i lus de~
revenu 'qu'il nous en faiit : L

t La mQyenne du tarif des provin , es maritinies, prises collectivement, est
d'environ 12~ p . f00, et, taudis que le revenu, qu'il Produit maintenant, est
d'environ $2,500,000, le tarif du Canada leur ilonnera :t au moins $3,00A,000 .
C'est pourquoi, pour, l,ourvoir d tous, les besoins do la coufrdérntion ; cos
provinces n'ont pas lesoin d'élever leurs tarifs ; ii~uis noùs pouvons baisser
lei nbtre, et, en élevant les droits, l'dn pourrait trouver un terme moyen .
d'impôts, entre 10 et 20'p. 100, lequel s'ait sullisanl potrr couvrir tous les `
bç8oins 'de ]s conlixlO ratiou , i I. ~ .
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7 ~ La question est d'aulant plus * facile à ré~ler, quoiquo clif-
licile à préciser dans ses résultats probehleç, qu'il ~- ~ tin sur-
plus de reve4~us sur 'toute l'~ tic ile, la •c.onféclération, e t

• qu'en conséquence il serd possibCe autlêtrifs l e s *liltis élevés (le .
tendre vers le niveau (les tarifs les plus I ►~a~s . . Si les tarifs (les~

- cli %, erses provinces étaient assis sur le''titcmr î. principe préci-
sément , si les articles imposés l'étaient tous (le la même ma-
nière, partout, et qu'il y eîtt même rapports, si non même de grés
cl'impcîts, entre les articles cle même n a ture, clans toits, les
tarifs provinciaux, la tâche sera it con iparativement facile .
Mais il n'en est rien ; tel articl e cl'irnport ation, qui est imposé,
,dans l'uïte cle~ provinces, ne l ;c* t pas dans l'autre ;tel autre ..

, sur lequel pèse (lit impôt ntittc ic i, est soumis là, scaulernéu ; !r
. un droit fixe ou à un droit ncl vâlore ►u .• '

II y a encorc' les droits prélovés de province it province et ~
clui cesseront d'exister sous la Coli féiléralion . Ceux-ci ne peu-

. vcrtt être (le cluclqu'imporlci lice. qu'eu ce qui r ec-;arcle les pro-
- vinces maritimes entre-elles, puisque nos rapports avec celles-

ci ont eu jusqu'ici peu (l'imhtlrlancé .

Cet appoint, pour le revenu général, est probablement peu de '
chose, mais il faudra, cepencl ;tnl ; ne pas l'oublier dans l'ajus-
tement (lit (ai-if (le la confécléralion .

1
. . Il I

l
Nous sommes menacés (le p(ih•tlre le traité cle ri~,cipt•'ocité

'Aiment et ju "clti'it quel point l'acte clu 1l :otlarès Américain
affectera notre tarif Y . II est impossible (le c dire avec quelqu e
préçisiou, parce que, nonobstant l'annulation (lit traité de réci-
procité, il est cerl,tins procluitsq~ te, pour notre intérét, notts
continuerons cl',iclnpettre en fr,•{Ilcltise,' tels clrie les proc4tit,
aaricoles (le l'Uuest et a matière brute c1ûiIl : ut servir il nos
inanufetures . ( .̀cpenclant, il n'enest pas moins viai que l,'a-
broaatiotr de ce traité, qui nous obligerait à imposer un très-
,rand nombre (le procluits, rurait l'effet d' augmenter consitl`~r •
t.ablement

,
noire revenu, et nous mettrait ainsi en Iwsilion c1e ,,

taire descendre la moyenne de notre tarif.Il
Le tableau suivant, qui nous dûilne la valeur .

1

cles urtï
i
clesl



prouve H l'evitlenre ce que nous u.van(.i►ns
itmposahlos et non imltosahles ; iml►nrlé, (les IZ~t ;its-ilnis ,

.portion (le cos articles, rcallrésentés par le chiffre $ 14,233 , 637?
i( est certain (Iùé l'itl)po.sitioil (le droits sur ces articles aurai

t sentirions la nécessité d'admettre en franchise une certaine
Cependant, outre que, comme nous venons de le tltre, nou s

valeur 'do $42,856,811, ou, en iltoyenlle, , par, iumee, de
$14,281i,637 de marchandises qui 1 ►ourraient ~tre imposées
e t qui aujourd 'hui enlrent en franc.hise .

• rl~trchan~li~ns 1nm~ r,tirr ,
innocahlf's. vt ni-fau x

'$9,346,63 3
~ G,128,78 3

i,396

-fÉ8-- .

3,97

C'est donc, en trois ans, une importation *d o
► lotit seulement $18,4119,812 d'articles imposables, et $50,-
4)~1,09 :i rle marcltendises admises enfranchise .

Si l'on retranche de ce dernier montait 1,5,284Y
l'argent importé (monnayé et non nloni'iayé), qu'ou n'ituho-
serait 5i► us aucuilr, .circqustatlcc, il resterait e4iicore, pour un e

> > >
tarif, l'inlhorlation' anléi'icaine et d'établir l'al ►aissenient quq
1'oil pourrait,* en cousé tlucuce., faire subir art tarif général
pour arriver au niveau tle la moyenne (les tarifs (les ltruvit ►ces

marilimes, sans diminuer l'équilibre qui existe actuellemen
t entre la recette et la dépense tofales de la

Ce que nous savons, et ce qu'il nous suffit de savoir, pol>wr
le moment, c'est clit'il y aura accroissement de revenu par
l'abi'Obatloll lltl traité (le réciprocité, a un degré consitlérablû,
ccinséquemnlenl, possibilité defaire descendre notre tarif ait ,
niveau de la moyenne des tarifs des provinces atlanliques, é1

tit~ conll►Ier les vides, pçu1 considérables, faits par l'abolition
des tarifs itltercoloniaux dans la confédération . i

Iiour effet cl'en diminuer, dans une certaine nlesure, l'im por-
lalionet; consL'y lellltilellt , il nous est impossible, ii kwance,
de calculer All juste ce que protluir ;li~~nt sous Faction' el'tu t

. ~ ~ . . . ~ ~ ~ . ~ ~ • . ~ . ~/



f.

, ► l r r (,uM ,nt Ia . muycnrte (lu tai-1f colle.ct ► f.

Apri~; cel~, si l'on devait eréculvr des travaux cons,
rctbléS, dans les provinccs infériéurc,, et que, pour li,s payer,
il fîtt neccssaire clr~ f.)irc ► ur pci ► monter la moyenne do leurs.
tarifs, elles n'anrai,,nt pas raison (l(,~ s'en plaindre ; cal,,' meme
avec cetie augmentation, ces travaux eussent été impossibles
par elles, sans la confr(léralion ;•et~ en lés leur donnant, npus
leur' donnons la1 vie comrncr•cialç et l~i .pr(ispérilé qui leur
Permetira .clc se mouvoi ►,•, plus à l'aise, dans un tarif un ~~et t~

• appesanti, qu'ai ► pnri ►vrint dans 111 tarif plus léner• .' , ~ .
Mais si► l ►posons même (pie ,le traité de réciprocité soit

rnaintenu, soit clans son état actuel ou avec' . (les rnncliti-
cntioiis, la marge laissée, clans" le hudac .t, par le revenu g,é-. .
néral, après toùlcs les dt~penses locales et fétlér, ► Ies payées,
ainsi (Ille l'a élr)l)lic M. Galt- par (les chiffres 'irrécns,)hlt~s, esl
snffsantr, avec otÎ'sens ces promesses (l'ac(firoissement, pnut•
permettre ~u parlement général (le faire descendre consiclé-

11, ;

. ~ ►: ~ . . ~
~ ti ► ~ , fr

intc "Colonial do la flu Loup A Truro, dans' la I1utt~ ellc_I:cussi en lefiai ris t l~asscr,l)nr le 1uu~~can-f3ritns«

• . ~ -.~ ~ ._ . ~ tr4° )Q!•Q/ ~ 1 f)

Irt conliI~Ir~r~ltülR lc~•ra~faire cumlilètcr . s;utç 'ciélui IL, cli n'1 1

U ) n 1 ) tc c u ) ujcl de Co i sl)(rrl ivi t .),

pour con( tl ► un rn(ltspensal)Ic tufle . ►ble (ltr l'union, , au seuil
même de, la - co ►ivenliun, l i r .constt~clion, et la constructicin
immédiate de cettc .' bran(lc voie d e con)mui ► ica lion .

Elles oirt Cu r 1► isun, car-, sans ce, chemin de fer, l'union

Si, ch ns l'eXalnc~lr ( lue notls avons fait (III ~)rojet do la cOn

gouvernement actuel,', dans la session cl(.

• vention ~ daits Ini consi(lératioti des motifs qui ont clétcrminé
I~ prugra4unic (II I
1864 , not ► s~ a vons trouvé ]a conviction (Ille' l'uni~)ù (1 e toutes
les p>'uvinees do I'Arnéri(lue (III Nord ~ tait clevenuc une néces-
sltC,°nous n'avons )1s 1)esoln tle ~ ,Pas prouver l'utilité (III chemin
do fer inlercolonial ; car les "'Provinces atlantiques ont posé,1 '



Elle n'y serait dans les choses' ni'p ► liliquement, ni conïme,r-
c ialenleatt, ni mil~tairctnent ; et i i '( juui servirait tute alliance

\lliais il est d'au res considérations plus immécliates qui mili-
tenl en faveur dc cette graitde entreprise appelée par la voix !

~ .
ne serait 'que dans les mots, elle ne set ;iit pas clans les ehoses :

eitlre (les peuples qui n'auraient \ pas (l'intérêts cômmûtis '
entre eux 2(;etle voie, ferrée, c'est clonc non-seulement le lien :
lo plus fort de l' nion future, c'est inais eitcorè le seul assez .
fort pour tenir en emble les parties du grâncl tout national qu e
r~ous travaillons ~ édifier. ~ •• ~

,

e lord Durham, ui clisait,~en 1839 : «L'établissement d'uite
`nnç voie de communication, entrc Halifax et Québec, pro-

I lust urs explora~tons ont élabli la 14rattcal ► tl1té il't:rte voie ;

sera't tile rendre une union générale absolument nécessaire . ~,

dulait eiitre .les diverses provinces dJ rapports clont l'enèt . ,

ferree si~r tout le parcours. n - ~- ,
> . /

U " . . . . . .n .
~nc~cessat c, et la convention l'a voulu liow• lâ rendue possible,

Lor U u•ham voulatt tun chemtn cle fer our renclre l'[1 '

parce clu ICs événements, qui ont marché si vile et qui se
son4 déve rpés daïns dés conditions, si imprévues, ù l'éltoclite . ; ,
oit cet hon ttle d'F.tat présidait aux destinées de l'Amérique -

tudtspens,ule, ù tous les points de vueKon ne trouvait de .véri- :-
tablement dévoués ai projet du Chemin dé fer de Québec et
d'llalifax que le district de Québec et les pro$inces dé la Nou-
velle-Ecosse et du Nouveau-Brunsvrick. ' ~
- Cela se comprend fâcilement, car, alors,` nous étions (Jans .
des rapports d'union co~nmerciate intime avec les ?tats-Unig . -
Leurs chemins dé fer ét~ient nos chemins de fer, leurs ; ports. .
de mer étaient nos ports de mer ; les produits naturels des -, .

sans le stimulent du chemin de fer ; au point qu'aujourd'hui
c'est l'Uniôn çlle-même qui détermine la nécessité de ce même
~ltemin .1 ~

A~kutt l'époque~ de la nouvelle alliance c'est I,dire avant
yue tous les ,}~arli~s, en Canaila, eussent acquis la'lçonviction
qtIe l'Union politique de toutes les p!•ovinces était : devenue

.

liritatutique clu Nord, ont déterminé la nécessité cl~ l'Union

, . . `. -



,
(11 uz peu p les S1, ruisaie llt, . . llans leur Inon ve uléill (Io va-e~1-
v ►v nt, salls se tlol rt.or aux f11 ► 11,ulierti, iA l'ente-tllc (•1 ► nilucrci ;~le
et 1 llilrlllOI111.~ ellt e les esprits, des lie ll\ ('l)tl's 1l11 la II'Ulltll! ( .` ,

étaient si Irirfait s(lue les mür(•.Ilail(lises étrall ;i-res trav !I'-

depuis bienl(it (Ili~ltre a I ► s, I1~ Nord et If, s ull, nnt (li vl•lu 11 1 e,
chez 110S .volslllti 2 (1 alltres idées et ( ~ illltl'1!` seul llllellts, ett ill l

saient leur vaste t!ri•itl ► ire, pour Iluüs arriver sans plus 1•l'O ► s-
taclc (lue s'il se fil t agi (le leurs Pî•1~'pres exl ► urtatil ► us .

Mais, les combats s ;ingl ail ( ls (-,t 1111+IIrtricrs flue se livr~I11,

lieu (l'ouvril• plus 1ai•gemel~t les voies 'aux relations . Coln nWr-
Clilles elltreellxet Ilo11s,115 ell retl'CClstil`Ilt, ( •1111(lu e

~
jour

~
, l'e11)i1C1 !

et se préparent même it y , placer (ll~s I ► +lrl•ii~rus infrlnchis-
sal ► les ., Ainsi don(~, (lalls, P1~11, le trlit(~ (le réciprocité u~exis-
tera probablement plus; leur lelnins de fer et leurs ports
de mcla  ne seront plus nos i~Il enlins (le feret nos ports (1( Ini~r >
et, heut-être . . . . . . : ! Mais lion'sl6rons-le (111 moins 1, l'ro-

~ vidence nous réserve tn autre et rneillëur sor t
Il est (lonç important, indispensable même, pour nous) si .

nous voulons vendre nos 1)1•o(1111(s et recevoir, en C('11a11a
cctlx'(le l'étranner, dont nous avons 1 ► I~soin, (I lle nous 1 ► tli~s5uils
communiquer avec l'occan èt (lu( : nous ayons (les ports de
mek ouverts, tous les jours de l'année !Nous avo'iis bien
le fleuve yail ►t-Laurelit et nos grands lacs, nous avons bien no s

) canaux, qui complètent le plus, magnifique système (le na y i-
gation intérieure (luisoiWil nlonlle ; mais la nature les encliaine
inexorablement, durant cinq iiwis (le l'année, et si, pour une
cause quelconque, on uoùs ferme les issues américaines par
où s'écharpeht nos pr(illuits et nous arrivent' ccux (les autres
peuples, quel est donc celui qui peut dire, sensélnent, aujour-
cl"llui, qu'il habite les rivages de la Ilaie-l~eoi bielllte, les bord s

.(~c l'Oulaouais, les rives (lu Richelieu ou les forêts (]u district
de Québec ; qui peut dire qu'il n'a pas besoin (lu chemin (le fer
(l'lialifax,ilue cette voie fèrrée n'est pas la sienne et qu'il ne

~`~►~ doit pas y contribuer pour quelque chose ? ' I
1 Il est vrai qu'elle pt4tera plus immédiatement au district

do Québec et aux provinces maritimes ; c'est la conséquence
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les Iucalitl's, uil ~~ ► nl siÎlli~l', Irs l~l''ll~lrc~llli'rl~s cl ll!s lluilLIs

pourquoi la~'onA'cutiuu 1 (1(Acrél(~, sl,un~lnin)ril)cut et Si sl)uul ► l-

illl v ilal ► II! lit ! J rlil' position {; ► 'l ini'iijlllillul! : Mais, si (''lI I.tili l
lil till motif I ► i ► llr la filirc . rl'I ► uu 'r r pal . Ir.s ailll eti I ► ilrlil'ti (I11,
(~i111i11I1,~111111(! ;111t1'l' l'lltl'1!Ill'1~1! 111~11111111C Ili! 51'1 :7111 . lluti~ll ► 1l! ; l'ill '

, rk des cllv nliils de fer, tire ul 11 e jillls t;raulls il v alllarii's 11l! t'cu x -

('I 11111! 1i111tCs ( '1'lll!s 11111 1'11 Sulil a IIItitI111C1` , l't cela ImIll-lailt

II't`1111)('CIIC pas Cl!S lli'I'111C1'l'ti 111! l' 4 ll('n(11'II' ~1 li'lll' (' 1 ► IIStI'll1'tl III,

1)711'l ;l! (111C, S 71I15 l!IIX , elles 111! St'l " IU'llt l'll'il, Cl 11111,' II!III's 1 ► l'1 ► Illllls' ,

III, 1 ► I ►11I'l'(lil'lll 111'l'1~'l'l' all Illill'l'lll' .

, Cc s6 ut la des nl)liu'uy (' cuuliluillul's ('. l ~ lnl'nl ;lircs) llui ont

ilClllllti Illl'1111! I e l'ill`ill'IÎ!l'C ll il\lul'IIC,+I'l 1111 Il sl'.I'illt ill)slll'lll!

(t'l'tillllll' pal' des Cllllll'l' S . ' 11 11'il pas l''ll! Ill'CCS`illl'(!, pa r

exeu)1 ► lc, do dire stu Inanufacllnriel . de buis llll'iI nc lui sl~rcirlit
de l'ICII ll'i)I)a,ttl'C tulltl!s les ft ► l'Ct5 ( 111 (,illliltlil S'Il IIC I11)111'illt

,fairc al'l'iv(!l' Les lnagnilillu d 1)ru(Ilh ils jl tsq u'il l'llc (!au . Yuilii

k nr,nt, la .cuusll 'llcll(111 llll l'IICII1111 (I( < fer (lc'(Iltél)ec (! l ll'Ila-
lif,l x. ~~ ,

.
.

NOtls/ ll'l'l))11)I)I)`, - par cet al'lll'll!, 11l)tl'l', ('Xallll',Il (lll 1 )l' OjCt

do In COj) vClltll)Il de Q 11 6 1 ► ('c . heureux Si ce tl'i11'illl, lllll IlUlls a ,
col1 k Men des veilles, 1)ç It être utile a quelque cllusc•(lalls
lc (lrl)at,iml)1 ► l'ti)nt ll 6 j 'V nn vcrt, dans l es deux chambres (III

a haï'l enll!nt . llnns tulls les cas, le lecteur pourra se convaincre
que IIOIIS• a v 01)s tenu à l'CIIbagC111C11t l'Ollll'8ctl',, ail point (1 C

'(lépal•I, do rester en dehors des partis pris et do lliscnthl• I n
({ur,stion de nos destinées fut tires sans lr,tssil)I( et (taus la phis
pl)i•fatle hnllél)!n(lance• des hulllmes, à (lllelllue voyeur quAs
11)Oat'ltl'IIItCII; , • 1*




